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AAPPMA : Association Agréée de Pêche et de Protection du Milieu Aquatique 

AB : agriculture biologique 

AC : assainissement collectif 

ADEME : Agence De l'Environnement et de la Maîtrise de l'Energie 

ADES : Accès aux Données sur les Eaux Souterraines 

ADRHMF : Association des Directeurs et Responsables de Halles à Marée de France 

ADT 29 : Agence de Développement Touristique du Finistère 

AELB : Agence de lôEau Loire-Bretagne 

AEP: Alimentation en Eau Potable 
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Ag : Argent 

AMM  : Autorisation de Mise sur le Marché 

AMPA : Alpha-Amino-3-Hydroxy-5-Methyl-4-Isoxazole Propionic 

ANC : Assainissement Non Collectif 

AO : Acide Okadaïque 

AOCD : Agence Ouest Cornouaille Développement 
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APAVE : Association des Propriétaires d'Appareils à Vapeur 

API : Amélioration du potentiel pollinisateur des abeilles domestiques 

APPB : Arrêtés Préfectoraux de Protection de Biotope  
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BASIAS : Base de données d'Anciens Sites Industriels et Activités de Service 

BASOL : Base de données sur les sites et sols pollués ou potentiellement pollués 

BCAE : Bonnes Conditions Agricoles et Environnementales 

BEP : Bretagne eau pure 

BRGM : Bureau de Recherches Géologiques et Minières 

BSS Banque de données du Sous Sol 

BTP : bâtiment et travaux publics 

BV : bassin versant 

BVA : Brulé Ville et Associé 

 

C 

CA : Chiffre dôAffaires 

CA 29 : Chambre dôAgriculture du Finist¯re 

CAMA : Cellule d'Animation sur les Milieux Aquatiques 

CAP : Charbon Actif en Poudre 

CCCS : Communauté de Communes Cap Sizun - Pointe du Raz 

CCDZ : Douarnenez Communauté 

CCHPB : Communauté de Communes du Haut Pays Bigouden 

CCI : Chambre de Commerce et de lôIndustrie  
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CCDZ : communauté de communes du Pays de Douarnenez 

CCPC : Communaut® de Communes de la Presquô´le de Crozon 

CCPCP : Communauté de Communes du Pays de Châteaulin et du Porzay 

CDPMEM29 : Comité Départemental des Pêches Maritimes et des Elevages Marins du 

Finistère 

CDL : Conservatoire du Littoral 

Cd : Cadmium 

CET : centre dôenfouissement technique 

CETE-Ouest : Centre dôEtudes Techniques de lôEquipement de lôOuest 

CETMEF : Centre dôEtudes Techniques Maritimes et Fluviales 

CEVA : Centre dôEtude et de Valorisation des Algues 

CG 29: Conseil Général du Finistère 

CHI : Club Halieutique Interdépartemental 

Cl- : ion chlorure 

CLC : Corine Land Cover 

CLE : commission locale de lôeau 

CLI : Chair et Liquide Inter-valvaire 

CLPM : Comité Local des Pêches Maritimes 

Cm : Centimètre 

CMA : chambre des m®tiers et de lôartisanat 

COGEPOMI : comité de gestion des poissons migrateurs 

COP : Céréales, Oléagineux, Protéagineux 

COPIL : comité de pilotage 

CORPEP : Cellule d'Orientation Régionale pour la Protection des Eaux contre les Pesticides 

COT : Carbone Organique Total 

CPER : Contrat de Plan Etat-Région 

CPMA : Cotisation Pêche et Milieux Aquatiques 

Cr : Chrome 

CROS : Comit® R®gional dôOrientation et de Suivi 

CROSS : Centre régional opérationnels de surveillance et de sauvetage 

CTRE : Centre T®chnique R®gional de lôEnvironnement 

CSEB : conseil scientifique de lôenvironnement de Bretagne 

Cu : Cuivre 

 

D 

DATAR : Délégation à l'aménagement du territoire et à l'action régionale 

DBO5 : Demande Biologique en Oxygène en 5 jours  

DCA : Dichloroacétate 

DCE : Directive Cadre sur lôEau 

DCO : Demande Chimique en Oxygène 

DCPU/ DCMU : Dieldrine 

DADS : déclaration annuelle des données sociales 

DDPP 29 : Direction Départementale de la Protection des Populations du Finistère 

DDSV : Direction départementale des services vétérinaires 

DCSMM : directive cadre Stratégie pour le milieu marin  

DDE : Dichlorodiphényléthane 

DDD : Dichlorodiphényldichloroéthane 

DDT : Dichlorodiphényltrichloroéthane 

DDTM 29: Direction Départementale des Territoires et de la Mer du Finistère 

DEXEL : Diagnostic environnemental de l'exploitation d'élevage 

http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2008:164:0019:0040:FR:PDF
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DGF : Dotation Globale de Fonctionnement 

DIB : Déchet Industriel Banal 

DIG : d®claration dôint®r°t g®n®ral 

DOCOB : Document dôObjectif 

DOM : d®partement dôoutre-mer 

DPM : Domaine Public Maritime 

DRAAF : Direction Régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt 

DREAL : Direction R®gionale de lôEnvironnement, de lôAm®nagement et du Logement 

DSP : Diarrheic Shellfish Poisoning  

DTXs : Dinophysistoxines 

DUP : D®claration dôUtilit® Publique 

DZ : Douarnenez 

 

E 

E. Coli : Escherichia Coli 

EGHO : Entente Halieutique du Grand Ouest 

EARL : Exploitation Agricole à Responsabilité Limitée 

EH: Equivalent-Habitant 

Enc. : Encombrant 

ENS : Espace Naturel Sensible 

EPAB: Etablissement public de gestion et d'aménagement de la baie de Douarnenez 

EPCI : Etablissement public de coopération intercommunale 

ERU : Eaux Résiduaires Urbaines 

ETP : équivalent temps plein 

ESAT : Etablissement ou Service dôAide pour le Travail 

 

F 

Fe : Fer 

FCBE Forum Centre Bretagne Environnement 

FDPPMA : Fédérations Départementales de Pêche et de Protection du Milieu Aquatique 

FMA : Forum des Marais Atlantiques 

FRAB : F®d®ration r®gionale dôagriculture biologique 

 

G 

GAEC : Groupement Agricole dôExploitation en Commun 

GPS : Global Positioning System. 

GR : Sentier de Grande Randonnée 

GREN : Groupement R®gional dôExpertise Nitrates 

 

H 

Ha : Hectare 

HAP : Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques 

Hg : Mercure 

HT : hors taxe 

 

I  

IA  : Indice dôAbondance 

IBD : Indice Biologique Diatomées 

IBGN : Indice Biologique Global Normalisé 

ICPE : Installation Classée pour la Protection de lôEnvironnement 
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ICS : International Chamber of Shipping 

ILC : Indice Linéaire de Consommation 

IFEN : Institut Français de l'Environnement 

IFN : Inventaire Forestier National 

IFREMER : Institut Français de Recherche pour l'Exploitation de la Mer 

IGN : Institut National de l'Information Géographique et Forestière 

ILP : Indice Linéaire de Perte 

INPN : Inventaire National du Patrimoine Naturel 

INSEE : Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques 

IPR : Indice Poisson Rivière 

IPZH : inventaire permanent des zones humides 

ISDI : Installation de Stockage de Déchets Inertes  

ITAI  : Institut Technique Agro-Industriel 

IUEM : Institut Universitaire Européen de la Mer 

 

K 

Km : Kilomètre 

 

L 

LEMA : Loi sur lôEau et les Milieux Aquatiques 

l : litre 

l/s : litre par seconde 

 

M 

MAE : Mesure Agro-Environnementale 

MAEt : Mesure Agro-Environnementale territoriale 

MAJ : Mise à Jour 

MEC : Masse dôEau C¹ti¯re 

MEDDE : Ministère de l'Ecologie, du Développement durable et de l'Energie 

MES : Matière En Suspension 

METOX : Métaux et Métalloïdes  

Mú : Million dôeuro 

Mg : Milligramme 

MI : Matières Inhibitrices  

MISE : Mission inter-services de lôeau 

m : mètre 

ml : mètre linéaire 

Mn : Manganèse 

MNHN : Mus®um National dôHistoire Naturelle 

MS : matière sèche 

 

N 

N : azote 

NGL : Azote Global 

NH4: Ammonium 

Ni: Nickel 

NO: Azote Oxydé 

NO2: Dioxyde dôAzote 

NO3+: Ion Nitrate 

NR : Azote Réduit  
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NTK: Azote Total Kjeldah 

 

O 

OF-FEEE : Office Français de la Fondation pour l'Education à l'Environnement en Europe 

OM : Ordure Ménagère 

OMI : Organisation Maritime Internationale 

ONEMA : Office National de lôEau et des Milieux Aquatiques 

ONCFS : Office national de la chasse er de la faune sauvage 

ONF : Office National des Forêts 

OROSPAR : Convention pour la protection du milieu marin de l'Atlantique du Nord-Est 

ORSEC : Organisation de la Réponse de SÉcurité Civile 

 

P 

P.h. : Poids humide 

P.s. : Poids Sec 

PAC : Politique Agricole Commune 

PAGD : Plan d'Aménagement et de Gestion Durable 

PAV: Plan gouvernemental algues vertes 

Pb : plomb 

PCB : Polychlorobiphényles 

PDDMA : Plan Départemental d'Élimination des Déchets Ménagers et Assimilé  

PDPG : Plans Départementaux pour la Protection du milieu aquatique et la Gestion des 
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Pers. : Personne 

PLAGEPOMI : plan de gestion des poissons migrateurs 

PLU : Plan Local dôUrbanisme 

PMPOA : Programme de Maîtrise des Pollutions d'Origine Agricole 

PNMI: Parc Naturel Marin dôIroise 

PNRA : Parc Naturel R®gional dôArmorique 

PO4 : Phosphate 

POS : plan dôoccupation des sols 

PPI : Plan Particulier dôIntervention 

PPF : Plan Prévisionnel de Fumure 

PPR : Plan de Prévention des Risques 

PPRMT Plan de Prévention des Risques ï Mouvement de Terrain 

PSP: Paralytic Shellfish Poisoning 

Pt : Phosphore total 

PTXs : Pectenotoxines 

 

Q 

QJX10 : débit moyen journalier maximal décennal 

Q910 : quantile 90 

 

R 

RCA : Réseau complémentaire agence 

RCO: Réseau contrôle opérationnel 

RCS: Réseau contrôle de surveillance 

RD : Réseau Départemental 

REBENT : Réseau Benthique 

REH : R®seau dôEvaluation des Habitats 
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REMI : Réseau Microbiologique 

REPOM : Réseau de Surveillance de la qualité des Eaux et Sédiments des Ports Maritimes 

REPHY : Réseau de Surveillance du Phytoplancton et des Phycotoxines 

RFU : Réserve Facilement Utilisable 

RGA : Recensement G®n®ral de lôAgriculture 

RIC : Route dôInt®r°t Communautaire 

ROCCH : Réseau d'Observation de la Contamination Chimique du milieu marin 

ROM : R®seau dôObservation des Milieux 

RPG : Registre parcellaire graphique 

RPQS : Rapport sur le Prix et la Qualité des Services 

RSD : Règlement Sanitaire Départemental 

RSH : reliquat sortie hiver 

 

S 

SA : Société Anonyme 

SAGE : Sch®ma dôAm®nagement et de Gestion des Eaux 

SARL : Société à Responsabilité Limitée 

SAS : Société par Actions Simplifiées 

SAU : Surface Agricole Utile 

SDAEP : Sch®ma D®partemental dôAlimentation en Eau Potable 

SDAGE : Sch®ma Directeur dôAm®nagement et de Gestion des Eaux 

SCI : Société Civile Immobilière 

SCOT : Schéma de Cohérence Territoriale 

SEA : Service Eau et Assainissement du Conseil Général du Finistère 

SEPNB ï Bretagne Vivante : Société pour l'Etude et la Protection de la Nature en Bretagne ï 

Bretagne Vivante 

SFEI : Système fourrager économe en intrants 

SFP : Surface Fourragère Principale 

SGAR : Secrétariat général pour les affaires régionales 

SHOM : Service Hydrographique et Océanographique de la Marine 

SIDEPAQ. : Syndicat Intercommunal pour lôIncinération des Déchets du Pays de Quimper 

SIE : syst¯me dôinformation sur lôeau 

SIG : système dôinformation g®opgraphique 

SINOE : Syst¯me dôInformation National pour lôObservation de lôEnvironnement  

SIOCA : Syndicat Intercommunautaire Ouest Cornouaille Aménagement 

SiOH : Silice 

SIVOMEAQ : Syndicat Intercommunal pour lôEquipement et lôExpansion de 

lôAgglom®ration Quimp®roise 

SO4 : Sulfure 

SPANC : Service Public dôAssainissement Non Collectif 

SMA : Syndicat Mixte de lôAulne 

SRAL : Service R®gional de lôAlimentation de la DRAAF. 

SRCE : Schéma Régional de Cohérence Ecologique 

SRISE : Service Régional de lôInformation Statistiques et Economiques de la DRAAF 

SSP : Service de la Statistique et de la Prospective du minist¯re de lôagriculture, de 

lôagroalimentaire et de la forêt 

STEP : station dô®puration 

STH: Surface Toujours en Herbe 

SUP: Stand Up Paddle 

SYMESCOTO : Syndicat Mixte pour l'Elaboration du SCoT de l'Odet 
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T 

T : Tonne 

TBT : Tributylétain 

TVB : Trame Verte et Bleue 

TDENS : Taxe Départementale des Espaces Naturels Sensibles 

 

U 

UBO : Université de Bretagne Occidentale 

UDCCRF : Unité départementale de la concurrence, de la consommation et de la répression 

des fraudes 

UGB : Unité Gros Bétail 

UNESCO : Organisation des Nations Unies pour l'Education, la Science et la Culture 

UTA : Unité de Travail Annuel 

UV : Ultra-Violet 

UVED : Unité de Valorisation Energétique des Déchets 

 

V 

V : Vanadium 

VALCOR : Syndicat Intercommunautaire de Cornouaille pour la Valorisation des Déchets 

Ménagers et Assimilés 

VTT : Vélo Tout Terrain 

 

Y 

YTXs : Yessotoxines 

 

Z 

ZAC : Zones dôActions Compl®mentaires 

ZES : Zone en excédent structurel 

ZV : Zones Vulnérables 

ZH : zone humide 

ZICO : Zone Importante pour la Conservation des Oiseaux 

ZMEL : Zones de Mouillages Individuels 

Zn : Zinc 

ZNA : Zone Non Agricole 

ZNDE : Zone Non Directement Exposée 

ZNIEFF : Zone Naturelle dôInt®r°t Faunistique et Floristique 

ZPS : Zone de Protection Spéciale 

ZSC : Zone Spéciale de Conservation 
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Préambule 

 
La r®alisation de lôétat des lieux constitue la première phase de lô®laboration dôun sch®ma 

dôam®nagement et de gestion des eaux (SAGE). Lô®tat des lieux du SAGE est pr®cis® dans le 

code de lôenvironnement, articles R 212-36 et L212-5. 

 

Cette phase dô®tude nôa pas pour objet de produire de nouvelles connaissances, mais se fixe 

deux objectifs : 

 

- Etablir une expertise globale ¨ partir de lôinformation disponible sur le bassin, afin de 
faire b®n®ficier aux acteurs dôun socle commun de connaissance. 

 

- Mettre en évidence les éventuels éléments manquants et/ou à préciser (manques 

dôinformations fiables ou actualis®es ; informations partielles ¨ lô®chelle du bassin ; 

th®matiques m®connues, é), qui pourront faire, apr¯s lôavis favorable de la 

commission locale de lôeau (CLE), lôobjet dôinvestigations compl®mentaires dans les 

phases suivantes de lô®laboration dôun SAGE. 

 

Cet état des lieux est donc un porté à connaissance, qui constitue une base de travail commune 

et partagée par les membres de la CLE. Cet état des lieux sera valorisé dès la réalisation du 

diagnostic, qui est lô®tape suivante de la proc®dure dô®laboration dôun SAGE. 
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1- CONTEXTE GENERAL DU SAGE DE LA 

BAIE DE DOUARNENEZ  

1.1- Contexte réglementaire 
 

Depuis la premi¯re loi sur lôeau du 16 d®cembre 1964, la politique publique fran­aise de lôeau 

en France nôa cess® dô°tre modernis®e et compl®t®e afin de r®pondre aux enjeux 

fondamentaux que sont : 

Á lôacc¯s ¨ lôeau potable et ¨ lôassainissement des eaux us®es pour tous 

Á la pr®vention des risques li®s ¨ lôeau 

Á la préservation des ressources en eau et des milieux aquatiques 

Á la prévention des pollutions permanentes et accidentelles 

Á le d®veloppement durable des activit®s li®es ¨ lôeau (industrie, loisirs, transporté) 

Á lôassurance dôune production agro-alimentaire ayant des impacts limités sur le milieu 

et les ressources. 

La gestion de lôeau actuelle est bas®e ¨ la fois sur la l®gislation fran­aise et sur des directives 

européennes spécifiques.  

 

1.2- La directive cadre sur lôeau 
 

Depuis les ann®es 1970, la politique publique de lôeau sôinscrit dans un cadre europ®en. La 

qualité de lôeau a toujours ®t® une pr®occupation dans la politique de lôUnion europ®enne. La 

l®gislation communautaire sôest dôabord int®ress®e aux usages de lôeau (eau potable, 

baignade, pisciculture, conchyliculture), puis à la réduction des pollutions (eaux usées, 

nitrates dôorigine agricole). La l®gislation europ®enne comprend environ une trentaine de 

directives sur lôeau. 

 

La directive 2000/60/CE du Parlement Européen et du Conseil, ou aussi nommée Directive 

Cadre sur l'Eau (DCE), a été adoptée le 23 octobre 2000 et publiée au Journal Officiel des 

Communautés Européennes le 22 décembre 2000, date à laquelle elle est entrée en vigueur. 

Cette directive vise ¨ donner une coh®rence ¨ lôensemble de la l®gislation avec une politique 

communautaire globale dans le domaine de lôeau. 

Elle a été transposée en droit français par la loi 2004-338 du 21 avril 2004. 

 

Cette directive appuie les principes de gestion de l'eau en France définis par les lois de 1964 

et de 1992. Elle vise à établir un cadre commun à la gestion et la protection des eaux 

intérieures de surface, des eaux de transitions, des eaux côtières et des eaux souterraines, par 

bassin hydrographique, au sein de la Communauté Européenne. 
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1.2.1- Les objectifs généraux de la DCE 
 

Pour ses objectifs, la directive impose une logique de résultats, comportant plusieurs 

exigences :  

Å atteindre le bon état des eaux et des milieux aquatiques d'ici 2015 et stopper la 

d®gradation de lôeau et des milieux aquatiques ; 

Å mettre l'écosystème au premier plan pour la bonne gestion de l'eau ; 

Å réduire les rejets toxiques ; 

Å favoriser la participation active du public, condition du succès ; 

Å être transparent sur les coûts liés à l'utilisation de l'eau, y compris les coûts liés à 

la réparation des dommages pour l'environnement ; 

 

Les grands principes de la DCE sont les suivants : 

Å la gestion par bassin versant 

Å la mise en place d'un document de planification, le SDAGE, avec une 

programmation et des échéances 

Å le principe de gestion équilibrée pour satisfaire tous les usages 

Å la prise en compte des milieux aquatiques 

Å la participation des acteurs de l'eau à la gestion, ainsi que leur consultation, pour 

renforcer la transparence des politiques de lôeau 

Å une analyse ®conomique des modalit®s de tarification de lôeau et une int®gration 

des coûts environnementaux 

Å le principe " pollueur- payeur ". 

 

1.2.2- Les grandes étapes de la DCE  
(source : http://www.eaufrance.fr/comprendre/la-politique-publique-de-l-eau/la-directive-

cadre-sur-l-eau) 

 

Les grandes étapes de la DCE sont les suivantes : 

Á 2004 : Etat des lieux 

Á 2006 : Programme de surveillance de lô®tat des eaux 

Á 2005 : Consultation du public sur lô®tat des lieux 

Á 2008 : Consultation du public sur les SDAGE 

Á 2009 : Publication du premier plan de gestion et du programme de mesures 

Á 2009 : Adoption des SDAGE révisés 

Á 2015 : Point sur lôatteinte des objectifs, suivi dôun second plan de gestion et 

programme de mesure 

Á 2027 : Dernière échéance pour la réalisation des objectifs 

 

Le 22 mars 2010, la France a rendu compte ¨ la Commission europ®enne de la mise en îuvre 

de la directive-cadre sur lôeau (DCE). Les donn®es transmises incluaient notamment une 

®valuation de lô®tat des eaux en 2009, lôaffectation ¨ chaque masse dôeau dôun objectif et une 

estimation d®taill®e par bassin du co¾t des actions n®cessaires pour lôatteinte de ces objectifs. 

 

  

http://www.eaufrance.fr/comprendre/la-politique-publique-de-l-eau/la-directive-cadre-sur-l-eau
http://www.eaufrance.fr/comprendre/la-politique-publique-de-l-eau/la-directive-cadre-sur-l-eau
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1.2.3- Les directives filles 
 

La directive-cadre sur lôeau annon­ait que des mesures compl®mentaires allaient °tre 

adoptées. A ce jour, les directives filles adoptées sont :  

- la directive 2006/118/CE du 12 décembre 2006 sur la protection des eaux souterraines 

contre la pollution et la détérioration,  

- la directive 2008/105/CE du 16 décembre 2008 établissant des normes de qualité 

environnementale dans le domaine de lôeau.  

 

En parallèle, la directive Inondations 2007/60/CE et la directive cadre Stratégie pour le milieu 

marin (DCSMM) 2008/56/CE sont construites sur le même schéma que la DCE. 

 

1.3- La loi sur lôeau et les milieux aquatiques 
(extraits de : http://www.eaufrance.fr/comprendre/la-politique-publique-de-l-eau/la-loi-sur-l-

eau-et-les-milieux) 

 

La Loi sur lôEau et les Milieux Aquatiques (LEMA) du 30 d®cembre 2006 a r®nov® le cadre 

global d®fini par les lois sur lôeau du 16 d®cembre 1964 et du 3 janvier 1992 qui avaient b©ti 

les fondements de la politique fran­aise de lôeau : instances de bassin, redevances, agences de 

lôeau.  

 

1.3.1- Les orientations de la LEMA 
 

Les nouvelles orientations quôapporte la LEMA sont : 

- de se donner les outils en vue dôatteindre en 2015 lôobjectif de ç bon état » des eaux 

fix® par la Directive Cadre sur lôEau (DCE) 

- dôam®liorer le service public de lôeau et de lôassainissement : acc¯s ¨ lôeau pour tous 

avec une gestion plus transparente 

- de moderniser lôorganisation de la p°che en eau douce. 

 

Enfin, la LEMA tente de prendre en compte lôadaptation au changement climatique dans la 

gestion des ressources en eau. 

 

1.3.2- Les principales dispositions de la LEMA 

Les principales dispositions de la LEMA sont : 

- de r®nover lôorganisation institutionnelle (réforme des redevances des agences de 

lôeau, légitimation des comités de bassin ¨ approuver les programmes dôintervention 

des agences et les taux de redevance, cr®ation de lôOffice national de lôeau et des 

milieux aquatiques (Onema)) 

- de proposer des outils nouveaux pour lutter contre les pollutions diffuses 

- de permettre la reconquête de la qualit® ®cologique des cours dôeau (entretien des 

cours dôeau par des m®thodes douces et lôassurance de la continuité écologique des 

http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2006:372:0019:01:FR:HTML
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2008:348:0084:01:FR:HTML
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2007:288:0027:01:FR:HTML
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2008:164:0019:0040:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2008:164:0019:0040:FR:PDF
http://www.eaufrance.fr/comprendre/la-politique-publique-de-l-eau/la-loi-sur-l-eau-et-les-milieux
http://www.eaufrance.fr/comprendre/la-politique-publique-de-l-eau/la-loi-sur-l-eau-et-les-milieux
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cours dôeau, obligation dôun d®bit minimum impos® au droit des ouvrages 

hydrauliques, des outils juridiques pour protéger les frayères) 

- de renforcer la gestion locale et concertée des ressources en eau 

- de simplifier et renforcer la police de lôeau 

- de donner des outils nouveaux aux maires pour g®rer les services publics de lôeau et de 
lôassainissement dans la transparence 

- de r®former lôorganisation de la pêche en eau douce 

- de prendre en compte lôadaptation au changement climatique dans la gestion des 

ressources en eau. 

 

1.4- Les Sch®mas Directeurs dôAm®nagement et de Gestion 

des Eaux 

1.4.1- Origine et principe général des SDAGE 
 

En France, le sch®ma directeur dôam®nagement et de gestion des eaux (SDAGE) devient le 

principal outil de la mise en îuvre de la politique communautaire dans le domaine de l'eau. 

Le schéma directeur dôaménagement et de gestion des eaux a été cr®® par la loi sur lôeau de 

1992, renforcé par la LEMA du 30 décembre 2006. 

 

Le SDAGE est ®labor®, ¨ lôinitiative de chaque Préfet de bassin, par le comité de bassin au 

niveau de chacun des grands bassins hydrographiques français. Il définit les grandes 

orientations et objectifs de la gestion de lôeau ¨ suivre pour les six prochaines années.  

 

Figure 1: les six grands bassins hydrographiques fran­ais (source : Agence de lôeau Loire-Bretagne, 2008)  
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1.4.2- Le SDAGE Loire-Bretagne 
 

Le SDAGE Loire Bretagne 2010-2015 a été adopté par le comité de bassin le 15 octobre 2009 

et arrêté par le Préfet coordonnateur de bassin le 18 novembre 2009. Il sôagissait de la 

première révision du SDAGE Loire-Bretagne, datant de 1996. 

 

Le SDAGE Loire Bretagne 2010-2015 : 

- d®finit les orientations fondamentales dôune gestion ®quilibr®e et durable de la 
ressource en eau. 

-  fixe les objectifs de qualit® et de quantit® ¨ atteindre pour chaque cours dôeau, plan 

dôeau, nappe souterraine, estuaire et secteur littoral 

- détermine les dispositions nécessaires pour prévenir la détérioration et assurer 

lôam®lioration de lô®tat des eaux et des milieux aquatiques. 

 

Le SDAGE est complété par un programme de mesures, qui précise les actions (techniques, 

financières, réglementaires) ¨ conduire dôici 2015 pour atteindre les objectifs fix®s.  

 

Lôobjectif du SDAGE Loire-Bretagne est dôatteindre 61 % des eaux de surface en bon ®tat 

écologique en 2015 contre un quart seulement en 2010. 

Le SDAGE Loire Bretagne 2010-2015 fixe ainsi 15 orientations fondamentales, selon 4 

rubriques. 

la qualit® de lôeau et des 

écosystèmes aquatiques 

- Maîtriser la pollution des eaux par les pesticides, 

- Maîtriser les pollutions dues aux substances dangereuses, 

- Ma´triser les pr®l¯vements dôeau. 

- Prot®ger la sant® en prot®geant lôenvironnement, 

- Réduire la pollution des eaux par les nitrates, 

- R®duire la pollution organique, le phosphore et lôeutrophisation, 

- Repenser les aménagements des cours dôeau pour restaurer les 

équilibres 

Un patrimoine 

remarquable à préserver 

- Préserver le littoral, 

- Préserver les têtes de bassin. 

- Préserver les zones humides et la biodiversité, 

- Rouvrir les rivières aux poissons migrateurs 

Crues et inondations - Réduire les conséquences directes et indirectes des inondations 

Gérer collectivement un 

bien commun 

- Renforcer la cohérence des territoires et des politiques publiques, 

- Mettre en place des outils réglementaires et financiers 

- Informer, sensibiliser, favoriser les échanges. 
Tableau 1: Rubriques et orientations fondamentales du SDAGE Loire-Bretagne 2010-2015 (source : AELB)  

 

Le périmètre du SAGE de la baie de Douarnenez est localisé sur le SDAGE Loire-Bretagne. 

  



36 
Etat des lieux du SAGE de la baie de Douarnenez - Rapport - Version finale pour approbation - 26.02.2014 

1.5- Les Sch®mas dôAm®nagement et de Gestion des Eaux 

1.5.1- Principe général 
 

Comme pour les SDAGE, le sch®ma dôam®nagement et de gestion des eaux (SAGE) a été 

institu® par la loi sur lôeau de 1992. La loi sur lôeau et les milieux aquatiques du 30 d®cembre 

2006 et son d®cret dôapplication nÁ2007-1213 du 10 août 2007 donnent une nouvelle assise 

pour le SAGE, en renforçant notamment sa portée juridique. 

 

Le SAGE est un outil de planification local, qui définit à long terme les usages et la gestion 

des usages de lôeau et des milieux aquatiques. 

 

Elabor® au niveau dôun bassin versant ou dôun groupement de bassins versants correspondant 

à une unité hydrographique cohérente, le SAGE fixe les objectifs généraux et les dispositions 

permettant de satisfaire au principe de gestion équilibrée et durable de la ressource en eau, 

ainsi que de préservation des milieux aquatiques et de protection du patrimoine piscicole. 

 

Il est le garant : 

- dôune prise en compte des sp®cificit®s du territoire et de ses enjeux 

(environnementaux, sociaux et économiques) pour une bonne gestion locale de lôeau, 

de la source à la mer, 

- dôune coh®rence de terrain entre mesures r®glementaires et incitatives. Le SAGE peut 

aussi constituer le cadre pour une adaptation de mesures réglementaires (police de 

lôeau,é), 

- dôune solidarit® entre les acteurs de territoire, 

- dôune participation de tous les publics. 

 

Le SAGE est un document élaboré par les acteurs locaux (élus, usagers, associations, 

représentants de l'Etat, ...) réunis au sein de la commission locale de l'eau (CLE) . Ces acteurs 

locaux établissent un projet pour une gestion concertée et collective de l'eau. 

 

Le SAGE est constitué : 

- d'un plan d'aménagement et de gestion durable de la ressource en eau et des 

milieux aquatiques (PAGD), dans lequel sont définis les objectifs prioritaires du 

SAGE, les moyens matériels et financiers pour les atteindre, partagés par les acteurs 

locaux,  

- d'un règlement fixant les règles permettant d'atteindre ces objectifs,  

- dôun rapport  environnemental. 

 

Le SAGE constitue un instrument essentiel de la mise entre oeuvre de la directive cadre sur 

l'eau. Le SAGE doit être compatible au SDAGE, par la déclinaison des orientations et des 

dispositions. 

 

Le projet de SAGE est soumis à enquête publique et approuvé par l'Etat, qui veille à sa mise 

en îuvre à travers la police de l'eau.  

 

Une fois approuvés, le règlement et ses documents cartographiques du SAGE sont opposables 

aux tiers. Les décisions dans le domaine de l'eau doivent être compatibles ou rendues 

http://www.gesteau.eaufrance.fr/concept/commission-locale-de-leau
http://www.gesteau.eaufrance.fr/concept/gestion-concert%C3%A9e
http://www.gesteau.eaufrance.fr/concept/directive-cadre-sur-leau
http://www.gesteau.eaufrance.fr/concept/directive-cadre-sur-leau
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compatibles avec le PAGD. Les documents d'urbanisme doivent être compatibles avec les 

objectifs de protection définis par le SAGE. 

 

1.5.2- Le SAGE de la baie de Douarnenez 

1.5.2.1- Des collectivités territoriales déjà engagées dans des programmes de 
reconquête de la qualité des eaux 
 

A des ®chelles inf®rieures ¨ lôactuel p®rim¯tre du SAGE de la baie de Douarnenez, diff®rents 

programmes dôactions ont vu le jour progressivement pour restaurer, pr®server et am®liorer la 

qualité des eaux de la baie de Douarnenez : 

 

- les contrats de bassin versant du Ris pour lôeau potable, 1998-2008, porté par la ville 

de Douarnenez, dans le cadre du programme Bretagne eau pure, 

- le contrat de bassin versant du Porzay pour la lutte contre les marées vertes, 2003-

2008, porté par la communauté de communes du Pays de Châteaulin et du Porzay, 

dans le cadre du programme régional et interdépartemental de lutte contre les marées 

vertes en Bretagne, PROLITTORAL, 

- le contrat territorial de la baie de Douarnenez, 2009-2011, dont la co-maîtrise 

dôouvrage a ®t® assur®e par la communaut® de communes du Pays de Ch©teaulin et du 

Porzay et la communauté de communes du Pays de Douarnenez, dans le cadre du 

Grand Projet 5 « restaurer la qualit® de lôeau » du contrat de plan Etat-Région 2007-

2013. Un avenant de ce contrat a été établi du 1er janvier au 30 juin 2012. 

- le contrat territorial des bassins versants du territoire du SAGE de la baie de 

Douarnenez, 2012-2015, sous ma´trise dôouvrage de lôEPAB. 

 
La carte 1 de lôatlas cartographique présente les périmètres des différents contrats 

opérationnels. 
 

1.5.2.2- ,ȭïÍÅÒÇÅÎÃÅ ÄÕ 3!'% de la baie de Douarnenez 
 

Dès 2008, les communautés de communes du pays de Châteaulin et du Porzay et du pays de 

Douarnenez ont lanc® le projet et la concertation pour la mise en place dôun SAGE sur la baie 

de Douarnenez. La communaut® de communes de la Presquô´le de Crozon a rejoint le groupe 

initiateur de cette démarche en 2009. Puis, les différentes collectivités territoriales de la baie 

de Douarnenez ont été sollicitées par le groupe initiateur pour travailler sur ce projet. 

 

Par cette démarche, les élus de la baie souhaitaient renforcer localement lôaction territoriale 

dans le domaine de lôeau. Le SAGE sera un outil politique et juridique pour travailler avec 

lôensemble des acteurs locaux ¨ la protection de lôeau et des milieux aquatiques, tout en 

conciliant le développement des activités économiques. 
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1.5.2.3- Le périmètre du SAGE de la baie de Douarnenez 
 

Suite au d®p¹t dôun dossier pr®liminaire aupr¯s du Pr®fet du Finist¯re le 15 octobre 2009, le 

périmètre du SAGE de la baie de Douarnenez a été fixé par arrêté préfectoral du 19 mai 

2010.  

Le SAGE de la baie de Douarnenez est situé en Bretagne, dans le département du Finistère. 

 

Le périmètre du SAGE couvre une superficie de 38 359 hectares. Ce périmètre concerne 23 

communes, dont 6 sont présentes en totalité. 

 

Lôespace terrestre est compos® de plus dôune cinquantaine de bassins versants, de tailles tr¯s 

variables. Une des caractéristiques fortes du périmètre du SAGE de la baie de Douarnenez est 

la masse dôeau ç baie de Douarnenez ».  

 

La carte 2 de lôatlas cartographique localise le périmètre du SAGE 

 

1.5.2.4- Organisation du SAGE de la baie de Douarnenez 
 

¤ La Commission Locale de lôEau (CLE) 

 

La commission locale de lôeau, est une commission administrative sans personnalit® juridique 

propre. Son rôle consiste en : 

- Organiser et g®rer lôensemble de la proc®dure dô®laboration, de consultation et de mise en 

îuvre du SAGE 

- Etre le lieu de concertation, de débat, de mobilisation et de prise de décision du SAGE 

 

La CLE d®finit des axes de travail qui permettront de fixer les objectifs g®n®raux dôutilisation, 

de mise en valeur et de protection quantitative et qualitative des ressources en eau dans le 

SAGE.  

La commission organise ainsi la mise en îuvre du SAGE avec la une volont® majeure : 

r®ussir la concertation interne et externe, anticiper et arbitrer les conflits dôusage, é 

 

Lôarr°t® pr®fectoral portant d®signation des membres de la CLE du SAGE de la baie de 

Douarnenez date du 6 janvier 2012, modifié par arrêté préfectoral n°2012-347 du 19 

mars 2012, puis du 24 janvier 2013.  

 

La CLE est composée des 3 collèges suivant : 

 

COLLEGE  NOMBRE DE 

MEMBRES 

Collège des collectivités territoriales, de leurs groupements et 

des établissements publics locaux 

21 membres 

Collège des usagers, des propriétaires fonciers, des 

organisations professionnelles et des associations concernées 

12 membres 

Coll¯ge de lôEtat et de ses établissements publics  9 membres 

TOTAL  42 membres 
Tableau 2: composition de la CLE du SAGE de la baie de Douarnenez 
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Lôinstallation de la CLE a eu lieu le 1er mars 2012, sous la Pr®sidence de Monsieur Denis 

Olagnon, Sous-Préfet de Châteaulin. 

 

¤ Le bureau de la CLE 

 

Lors de lôinstallation de la CLE, les membres ont constitu® un bureau de la CLE.  

 

COLLEGE  NOMBRE DE 

MEMBRES 

Collège des collectivités territoriales, de leurs groupements et 

des établissements publics locaux 

13 membres 

Collège des usagers, des propriétaires fonciers, des 

organisations professionnelles et des associations concernées 

6 membres 

Coll¯ge de lôEtat et de ses ®tablissements publics  5 membres 

TOTAL  24 membres 
Tableau 3: composition du bureau de la CLE du SAGE de la baie de Douarnenez 

 

Le bureau assiste le Président de la CLE, notamment pour : 

- la préparation des dossiers et des réunions de la CLE, 

- le suivi et la synthèse des travaux des différentes commissions de travail mises en oeuvre, 

- le suivi des études réalisées dans le cadre du SAGE, 

- le maintien de la dynamique de la procédure SAGE. 

 

Le bureau nôest pas un organe de d®cision. 

 

¤ Les commissions thématiques 

 

Les commissions thématiques sont des lieux dô®changes avec les acteurs locaux. Elles ont un 

avis consultatif et permettent dôenrichir et pr®ciser le contenu du projet de SAGE. Elles se 

r®unissent aux diff®rentes phases et ®tapes dô®laboration du SAGE.  

 

Pour la phase dô®tat des lieux-diagnostic du SAGE, trois commissions de travail ont ainsi été 

créées en avril 2013:  

- Commission « Gestion des espaces terrestres » 

- Commission « Gestion des espaces littoraux » 

- Commission « Gestion de la ressource en eau » 

 

Ces trois commissions se sont r®unies deux fois chacune pour participer ¨ lô®laboration de 

lô®tat des lieux du SAGE de la baie de Douarnenez. 

 

 Gestion des espaces 

terrestres  

Gestion des espaces 

littoraux  

Gestion de la 

ressource en eau  

Réunion 1  28.05.2013 11.04.2013 18.04.2013 

Nombre de 

participants  

40 25 18 

Réunion 2  20.06.2013 23.05.2013 14.05.2013 

Nombre de 

participants  

27 17 11 

Tableau 4: Calendrier de travail des trois commissions th®matiques pour lô®tat des lieux, en 2012  

(source : EPAB, 2012) 
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1.5.2.5 - La structure porteuse du SAGE ȡ Ìȭ%0!"  
 

ά La cr®ation dôun syndicat mixte ouvert 

 

La r®flexion men®e par les ®lus du territoire pour la mise en place dôun sch®ma 

dôam®nagement et de gestion des eaux de la baie de Douarnenez les a conduits à prendre la 

décision de créer une structure porteuse pour le SAGE. 

 

En effet, juridiquement, une CLE ne peut pas assurer le r¹le de ma´trise dôouvrage dô®tudes, 

dôanimation, ou de travaux. Elle nôa pas de budget et ne peut employer du personnel. Elle doit 

donc sôappuyer sur une structure porteuse (article L212-4 LEMA). 

 

La forme juridique retenue est un syndicat mixte ouvert, entre les collectivités territoriales et 

les établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) suivants : 

- les communaut®s de communes de la presquô´le de Crozon, du pays de Ch©teaulin et du 

Porzay, du pays de Douarnenez et Quimper communauté, 

- les communes de Beuzec Cap Sizun, Saint Nic, Plomodiern, Douarnenez, 

- le département du Finistère. 

 

Cette structure est nommée syndicat mixte établissement public de gestion et dôaménagement 

de la baie de Douarnenez (EPAB). 

 

La parution de lôarr°t® pr®fectoral, portant cr®ation de lôEPAB, est datée du 27 

décembre 2011. 

 

Lôinstallation du comit® syndical de lôEPAB a eu lieu le 8 juin 2012, en pr®sence de Monsieur 

le Sous-Préfet de Châteaulin. 

 

ά Les missions de lôEPAB 

 

Lôarticle 3 des statuts de lôEPAB d®crit lôobjet et les missions de lôEPAB : 

« Le syndicat a pour objet : 

- de faciliter la gestion équilibrée de la ressource en eau, la prévention des inondations, 

ainsi que la pr®servation et la gestion des zones humides, conform®ment ¨ lôarticle 

L213-12 du code de lôenvironnement, incluant la probl®matique li®e aux algues vertes 

et celle liée aux milieux aquatiques. 

- de faciliter et coordonner la recherche de solutions de ramassage et de traitement des 

algues vertes. 
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A cet effet, le syndicat assure : 

- la ma´trise dôouvrage de lô®laboration du SAGE de la baie de Douarnenez, en lien 

étroit avec la commission locale de lôeau (CLE). A ce titre, le syndicat visera 

lô®mergence dôune identit® de bassin, tout en respectant et en coordonnant les 

sp®cificit®s propres ¨ chaque territoire le composant, et en veillant ¨ ce quôun 

principe de solidarité amont-aval soit assuré. 

- la mise en îuvre, le suivi, lô®valuation et la r®vision du SAGE, quelque soit le maître 

dôouvrage des actions inscrites dans le SAGE, en lien ®troit avec la CLE. Il assiste 

notamment ses membres, selon les modalités définies par le comité syndical, dans la 

coordination et la mise en îuvre des pr®conisations du SAGE pour lesquelles ils ont 

®t® d®sign®s ma´tres dôouvrage. Il les accompagnera notamment, sôils le demandent, 

pour lôexercice de leurs comp®tences dans le domaine de lôeau. 

- la ma´trise dôouvrage dô®tudes, actions et travaux décidés par le comité syndical, sur 

le territoire du SAGE, en complément et en cohérence avec les actions menées par les 

ma´tres dôouvrage locaux. Le syndicat assurera en particulier la ma´trise dôouvrage 

du contrat territorial de la baie de Douarnenez. » 

 

Le p®rim¯tre dôintervention de lôEPAB correspond au p®rim¯tre hydrographique du SAGE de 

la baie de Douarnenez. 

 

1.5.2.6- ,Å ÃÁÌÅÎÄÒÉÅÒ ÐÒïÖÉÓÉÏÎÎÅÌ ÄÅ ÌȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄÕ 3!'% ÄÅ ÌÁ ÂÁÉÅ ÄÅ 
Douarnenez 

 
Figure 2: calendrier pr®visionnel de lô®laboration du SAGE de la baie de Douarnenez 

 

Lôann®e 2013 est consacr®e ¨ lô®tat des lieux du SAGE, le diagnostic et lô®laboration du 

sc®nario tendanciel dôici f®vrier 2014.  
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2- CARACTERISTIQUES GEOGRAPHIQUES 

ET PHYSIQUES DU TERRITOIRE DU SAGE  
 

2.1- Situation administrative 
 

Le territoire du SAGE de la baie de Douarnenez sô®tend de la partie littorale de la Pointe du 

Van au Sud, ¨ lôanse de Camaret au Nord, en sôappuyant sur les d®limitations 

hydrographiques des bassins versants de la baie de Douarnenez pour la partie intérieure du 

périmètre.  

 

2.1.1- Communes et cantons 
 

Le territoire du SAGE de la baie de Douarnenez se situe dans le département du Finistère. Il 

est constitué de 23 communes dont 6 sont comprises en intégralité dans le périmètre du 

SAGE. Cinq cantons sont présents sur le SAGE : Châteaulin, Crozon, Douarnenez, Plogastel-

St-Germain et Pont-Croix (cartes 3 et 5 de lôatlas cartographique). 
 

2.1.2- Intercommunalités 
 

Toutes les communes concernées par le SAGE sont membres dôun des cinq établissements 

publics de coopération intercommunale (EPCI) recensés sur le territoire (carte 4 de lôatlas 

cartographique) :  

- Communauté de Communes du Pays de Châteaulin et du Porzay,  

- Communauté de Communes du Pays de Douarnenez,  

- Communaut® de Communes de la Presquô´le de Crozon,  

- Communauté de Communes du Cap Sizun - Pointe du Raz, 

- Quimper Communauté. 

 

2.1.3- Les Pays  
 

La loi du 4 f®vrier 1995 dôorientation pour lôam®nagement et le développement du territoire 

(L.O.A.D.T.), dite loi Pasqua, prévoit « une organisation du territoire fondée sur les notions 

de bassins de vie, organisés en pays, et de réseaux de villes ». Dans son titre II, cette loi 

définit succinctement le pays comme un territoire présentant une cohésion géographique, 

culturelle, ®conomique ou sociale, exprimant la communaut® dôint®r°ts ®conomiques et 

sociaux, ainsi que, le cas ®ch®ant, les solidarit®s r®ciproques entre la ville et lôespace rural è. 

Il sert de cadre à la d®finition par les collectivit®s territoriales et leurs groupements dôun ç 

projet commun de développement ». 

La loi Voynet de 1999 consacrait les pays comme des espaces de fédération des acteurs 

publics et priv®s autour dôun projet et dôun contrat. Enfin, en 2003, la loi Urbanisme et 

Habitat simplifiaient les proc®dures dôorganisation et de reconnaissance des pays. 
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Sur le périmètre du SAGE de la baie de Douarnenez, on dénombre 2 Pays, dont le Pays de 

Brest et le Pays de Cornouaille (carte 6 de lôatlas cartographique). 

 

2.2- Démographie et mouvements de population 
 

2.2.1- Démographie 
 

2.2.1.1- Population totale 
 

Le dernier recensement INSEE de population effectué en 2009 fait état de 51 199 habitants 

sur les 23 communes du SAGE (base population permanente). 

 

La population située sur le périmètre du SAGE est estimée à 39 126 habitants (calcul de la 

population proratisée à la surface de la commune située sur le SAGE. 17 communes ne sont 

comprises que partiellement dans le périmètre du SAGE). 

Les données démographiques communales sont présentées dans un tableau en annexe 1. 

 

En terme de population (recensement INSEE 2009), les communes les plus importantes du 

territoire du SAGE sont : 

- Douarnenez, 14842 habitants 

- Crozon, 7697 habitants,  

- Plogonnec, 3028 habitants (commune partiellement présente sur le périmètre) 

- Camaret-sur-Mer, 2576 habitants  

La commune pr®sentant le plus faible nombre dôhabitants est Goulien, avec 426 habitants. 

 

NB : Pour les valeurs présentées dans les points suivants, la commune est prise dans sa 

totalit®, quôelle soit pr®sente partiellement ou en totalit® sur le SAGE. 

 

2.2.1.2- Densité de population 
 

La densité moyenne de population sur les 23 communes du SAGE était de 83,5 habitants/km² 

en 2009. 

 

Les communes présentant les plus fortes densités sont Douarnenez (595 hab/km²) et Camaret-

sur-Mer (221 hab/km²). Les communes les moins densément peuplées sont Argol (26 hab/ 

km²), Beuzec-Cap-Sizun (31 hab/km²), Goulien (33 hab/km²) et Ploéven (38,5 hab/ km²). 

 

¤ Dynamique démographique 
 

La dynamique démographique du territoire est en déclin depuis 1968, et ce, en raison dôun 

solde naturel local fortement négatif (Figure 3).  
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Figure 3: Evolution du solde naturel dans les communes du SAGE (Source: DORIES d'après INSEE, 2011) 

 

La dynamique démographique du SAGE connaît néanmoins un très léger regain depuis 1999, 

avec une augmentation de 0,28% entre 1999 et 2008 (Figure 4). 

 

 
Figure 4: Dynamique démographique du territoire du SAGE depuis 1968 (Source: DORIES d'après INSEE, 2011) 

 

Cette augmentation est très majoritairement due à des apports extérieurs. En effet, depuis 

1999, le solde naturel est resté négatif, alors que le solde migratoire apparent est favorable au 

territoire (Figure 5). Le territoire a ainsi attiré 2459 nouveaux habitants venus de lôext®rieur 

entre 1999 et 2008.  
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Figure 5: Evolution du solde migratoire dans les communes du SAGE (Source: DORIES d'après INSEE, 2011) 

 

Lô®volution de la population des diff®rentes communes du SAGE sur la p®riode 1968-2009 

nôest pas homogène. Les communes du Cap Sizun, Douarnenez ainsi que Camaret-sur-Mer 

ont vu leur population diminuer de 24 à 48% sur cette période, tandis que dôautres communes 

telles que Plogonnec, Kerlaz, Poullan-sur-Mer Guengat ou Gourlizon ont connu une 

augmentation de leur population supérieure à 33%.  

 

Les cartes 9 et 10 de lôatlas cartographique pr®sentent les dynamiques de population du 

territoire du SAGE. 

 

2.2.2- Les principaux axes routiers 
 

Le territoire du SAGE est traversé par 31 routes départementales, représentant un linéaire de 

voieries de 207 km. 

 

Certains tronçons de route atteignent des fréquentations moyennes journalières annuelles 

(MJA) de lôordre de 10 000 (routes de Crozon et de Douarnenez) à 15 000 véhicules jours 

(centre ville de Douarnenez), (trafics pour les deux sens de circulation, tous les jours 

confondus (week-ends, fêtes et veilles de fêtes compris). 

 

Les trafics varient sensiblement suivant les saisons, les jours de la semaine, ou encore en 

fonction d'événements particuliers tels des manifestations culturelles ou sportives ou des 

départs en vacances. 

 

La carte 11 présente la fréquentation des différents tronçons de routes départementales. 
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Le territoire du SAGE sô®tend sur 23 communes, regroup®es en 5 cantons et 5 

communautés de communes.  

 

La population du SAGE sô®l¯ve ¨ 39 126 habitants. La densité moyenne est de 83,5 

habitants/km² en 2009. 

 

Le solde naturel du territoire est négatif, mais le territoire redevient attractif depuis une 

dizaine dôann®es. 

 

Le réseau routier est essentiellement composé de routes communales et départementales. 

Certaines routes sont des axes très fréquentés, notamment en direction de Quimper, 

Douarnenez et vers la Presquô´le de Crozon. 

 

NB : pour plus de d®tails sur la d®mographie, se r®f®rer ¨ lô®tude diagnostic socio-

économique réalisé en octobre 2011, CCPCP-CCDZ, dans le cadre du contrat territorial de 

la baie de Douarnenez. 
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2.3- Le milieu physique 

2.3.1- Le climat 
 

Le climat de la pointe bretonne est typiquement océanique, caractérisé par des hivers doux et 

pluvieux et des temp®ratures mod®r®es toute l'ann®e. A lô®chelle climatique de la France, on 

peut pr®ciser quôil sôagit du macroclimat oc®anique du nord-ouest. Les vents dominants sont 

de secteurs ouest. 

 

2.3.1.1- Les températures 
 

Les températures minimales quotidiennes en hiver atteignent en moyenne 5°C à Lanvéoc 

(moyenne sur 2005-2012). En été, les températures maximales quotidiennes vont de 19 à 

21°C (moyenne sur 2005-2012). L'amplitude thermique est faible, environ de 8°C. 

 

 

Figure 6: Températures moyennes mensuelles : minimales, maximales et moyennes  (source : station de Lanvéoc, Météo 
France) 

 

2-3-1-2 Les précipitations 
 

Le Finistère présente un gradient pluviométrique élevé de la côte vers l'intérieur des terres. 

Les précipitations moyennes dessinent des bandes en lien avec le littoral et les reliefs. 

 

0

5

10

15

20

25

J F M A M J J A S O N D

T
e

m
p

é
ra

tu
re

 (°
C

)

Températures moyennes mensuelles
(période 2005-2012)

Temp. maximale (°C)
Temp. moyenne (°C)
Temp. minimale (°C)



48 
Etat des lieux du SAGE de la baie de Douarnenez - Rapport - Version finale pour approbation - 26.02.2014 

 
Figure 7: Répartition des précipitations moyennes annuelles en baie de Douarnenez, en hauteur précipitée et nombre 

de jours de pluie (Source : données Météorologie nationale, période 1951-1990) 

 

Ainsi, les précipitations moyennes annuelles varient fortement entre les parties orientales et 

occidentales du territoire du SAGE, avec : 

- 600 ¨ 700 mm ¨ lôextr®mit® de la presquô´le de Crozon (Cap de la Ch¯vre et 

Camaret/Mer), 

- 700 à 800 mm à la pointe du Van et dans la majorité du territoire du Cap Sizun, 

- 800 à 900 mm dans les secteurs de Douarnenez et Crozon, 

- 900 à 1000 mm sur une bande allant de Lanvéoc au nord en passant par Telgruc-sur-

mer et Plon®vez Porzay jusquô¨ Pouldergat au sud, 

- 1000 à 1200 mm dans tous les hauts de bassins versants du fond de la baie (à 

l'exception du bassin versant du Ty Anquer). 

 

Les précipitations sont modérées, mais régulières sur l'ensemble de l'année. 

 

Le graphique suivant présente les données de précipitations issues de deux stations 

météorologiques : Lanvéoc au Nord du territoire et Douarnenez au Sud. 
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Figure 8: Précipitations moyennes mensuelles  

(sources : Météo France pour Lanvéoc, Services techniques communaux pour Douarnenez) 

 

La carte précédente sur les précipitations annuelles (période 1951-1990) indiquait des 

précipitations légèrement plus importantes à Lanvéoc quô¨ Douarnenez. 

 

Les données annuelles sur la période 2003-2012 indiquent des valeurs très proches pour les 2 

stations : 1026 mm/an à Lanvéoc et 1005 mm/an à Douarnenez.  

 

Le graphique des précipitations mensuelles donne plus de précisions (à noter : la période 

dô®tude ®tant diff®rente, cette analyse est pr®sent®e ¨ titre indicatif). Sur la période 2003-

2012, les précipitations moyennes mensuelles sont : 

- l®g¯rement plus importantes ¨ Douarnenez quô¨ Lanvéoc au cours des mois de janvier, 

août et octobre (différence de 5 à 11 mm/mois).  

- Durant les mois de février et novembre elles sont similaires.  

- au cours des 7 mois restants, les précipitations à Lanvéoc sont supérieures (différence 

de 3 à 10 mm/mois) : côest le cas de toute la p®riode printani¯re. 

 

Le graphique suivant pr®sente lô®volution des pr®cipitations annuelles ¨ Lanv®oc de lôann®e 

hydrologique 2002-2003 à celle de 2011-2012. Pour mémoire, une année hydrologique 

débute le 1
er

 octobre et fini le 30 septembre de lôann®e civile suivante. 
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Figure 9: Précipitations moyennes annuelles par année hydrologique (sources : Météo France pour Lanvéoc, Services 

techniques communaux pour Douarnenez) 

 

Au cours des 10 années hydrologiques étudiées, les précipitations sont légèrement plus 

importantes (de 20 ¨ 60 mm) ¨ Douarnenez quô¨ Lanv®oc, à trois reprises : années 

hydrologiques 2003-2004, 2008-2009 et 2009-2010.  

 

Lôann®e 2004-2005 était relativement sèche (moins de 800 mm annuels), tandis que lôann®e 

2006-2007 fut la plus humide depuis 10 ans (1300-1400 mm annuels). 

 

2.3.1.3- Les précipitations efficaces 
 

Les précipitations efficaces représentent la quantité d'eau fournie par les précipitations qui 

reste disponible, à la surface du sol, après soustraction des pertes par évapotranspiration 

réelle. Elles sont égales à la différence entre les précipitations et l'évapotranspiration réelle 

(source : G. Castany, 1982). 
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Figure 10: Précipitations moyennes mensuelles efficaces (source : station de Lanvéoc, Météo France) 

Sur la période 2005-2012, les précipitations mensuelles efficaces sur le territoire représentent 

de 62 à 72 % des précipitations totales de mai à septembre et de 74 à 88 % des précipitations 

totales le reste de lôann®e. 

 

2.3.1.4- Régime de vent 
 

Les vents ayant cours en baie de Douarnenez sont majoritairement en provenance de lôouest et 

du sud, plus particulièrement du sud-sud-ouest (Figure 11). 

 

 
Figure 11: Fréquence d'occurrence des vents en fonction de leur direction de 2004 à 2010 

(Source: Météo France, 2010) 
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Le vent peut influencer le déplacement des masses dôeau, notamment les masses dôeau douce 

d®vers®e en mer. En effet, ces eaux, moins denses que lôeau de mer, restent en surface et sont 

donc plus sensibles ¨ lôaction du vent. Dôapr¯s la Figure 11, les masses dôeau douce rejet®e en 

mer en provenance des bassins versants de la baie ainsi que leur panache de pollution auront 

donc tendance ¨ se diriger vers le nord et lôest de la baie et seront donc globalement confinées 

en fond de baie. 

 

La carte 12 de lôatlas cartographique pr®sente le contexte climatique du SAGE. 

 

2.3.2- Hydrographie 
 

Le territoire du SAGE de la baie de Douarnenez est composé de bassins versants, surfaces qui 

alimentent les cours dôeau jusquô¨ leurs exutoires, et dôunit®s littorales.  

 

Les unités littorales correspondent aux pentes dirigées vers la mer, qui ne participent pas à 

lô®coulement dôun bassin versant, ou bien dôune surface trop petite pour °tre ¨ lôorigine dôun 

cours dôeau. 

 

Le Tableau 5 présente les caractéristiques générales des bassins versants compris dans le 

périmètre du SAGE. 

 

Les diff®rents cours dôeau feront lôobjet dôun descriptif pr®cis, notamment sur les aspects 

morphologiques, hydrologiques, dans la partie 2-4-3. 

 
Bassin versant (de 

Camaret/Mer au Cap Sizun) 

Nom usuel Code 

masse 

dôeau 

Superficie 

(ha) 

Communes sur le bassin versant 

3 petits côtiers, exutoires anse de 

Camaret 

  204 Camaret-sur-Mer 

1 petit côtier, exutoire plage de 

Camaret-sur-Mer 

  200 Camaret-sur-Mer 

1 petit côtier, exutoire plage de 

Veryacôh 

  87 Camaret-sur-Mer 

Kerlocôh  FRGR1399 4026 Camaret/Mer, Lanvéoc, Crozon 

1 petit côtier, exutoire au sud 

plage de Kersiguénou 

  313 Crozon 

1 petit côtier, exutoire plage de 

Goulien 

  247 Crozon 

1 petit côtier, exutoire Porzh Mel   193 Crozon 

2 petits côtiers, exutoire plage de 

Lostmarcôh 

  485 Crozon 

2 petits côtiers, exutoire plage de 

la Palue 

  320 Crozon 

1 petit côtier, exutoire proche 

Kouloudig 

  52 Crozon 

Loch   403 Crozon 

Toul an Trez   294 Crozon 

« Lamboëzer » ou « Postolonnec 

nord » 

  152 Crozon 

« Kervézennec » ou 

« Postolonnec sud » 

  166 Crozon 

Aber  FRGR0076 3089 Crozon, Telgruc-sur-Mer, Argol, St 

Nic 

Caon Ped  193 Telgruc-sur-Mer 
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Bassin versant (de 

Camaret/Mer au Cap Sizun) 

Nom usuel Code 

masse 

dôeau 

Superficie 

(ha) 

Communes sur le bassin versant 

Pen ar Stang   90 Telgruc-sur-Mer 

« Kerthomas »   74 Telgruc-sur-Mer 

Rostégoff   332 Telgruc-sur-Mer 

Porlous   264 Telgruc-sur-Mer, Argol 

Caméros   376 Argol, Saint-Nic 

Pentrez  Rodig  1343 Saint-Nic, Argol, Trégarvan, Dinéault 

Kélérec nord   190 Saint-Nic, Plomodiern 

Kélérec sud   137 Plomodiern 

Lestrevet  Frout FRGR1357 1243 Saint-Nic, Plomodiern 

Ty Mark   108 Plomodiern 

Kerharo  FRGR0075 4465 Plomodiern, Ploéven, Cast, Dinéault 

Ty Anquer   1149 Cast, Ploéven, Plonévez-Porzay 

Sainte Anne   125 Plonévez-Porzay 

Lapic  FRGR1324 2711 Plonévez-Porzay, Cast, Quéménéven, 

Locronan, Plogonnec 

Trezmalaouen Kerscao  476 Plonévez-Porzay, Kerlaz 

Kerscampen  Douric  215 Kerlaz 

Ris  FRGR0077 3590 Kerlaz, Douarnenez, Le Juch, 

Locronan, Plogonnec, Guengat, 

Gourlizon 

Pénity   384 Douarnenez, Le Juch 

Stalas  FRGR1313 2232 Douarnenez, Le Juch, Pouldergat, 

Gourlizon 

Kergaoulédan  1495 Douarnenez, Pouldergat, Poullan-sur-

Mer, Mahalon 

« Ar Veret » Cornigou  108 Douarnenez 

Tréboul   427 Douarnenez, Poullan-sur-Mer 

1 petit côtier, exutoire proche 

pointe de Leydé 

   Douarnenez 

1 petit c¹tier, exutoire ¨ lôouest 

des Roches Blanches 

   Poullan/Mer 

1 petit côtier, exutoire proche de 

Keriéré 

   Poullan/Mer 

1 petit côtier, exutoire proche 

Veillanec 

   Poullan/Mer 

1 petit côtier, exutoire Pors Meilh    Poullan/Mer 

1 petit côtier, exutoire proche 

Linguer 

   Poullan/Mer 

1 petit côtier, exutoire proche 

pointe du Millier 

   Beuzec Cap Sizun 

1 petit côtier, exutoire plage de 

Pors Péron 

   Beuzec Cap Sizun 

1 petit côtier, exutoire proche 

Trénaouret 

   Beuzec Cap Sizun 

1 petit côtier, exutoire proche 

Pelley 

   Beuzec Cap Sizun 

1 petit côtier, exutoire proche 

Lézugar Vihan 

   Beuzec Cap Sizun 

2 petits côtiers, exutoires anse de 

Lesven 

   Beuzec Cap Sizun 

1 petit côtier, exutoire proche 

Kergonouy 

   Beuzec Cap Sizun 

1 petit côtier, exutoire proche 

Kermabuan 

   Beuzec Cap Sizun 

1 petit côtier, exutoire proche 

Kerivoal 

   Beuzec Cap Sizun 
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Bassin versant (de 

Camaret/Mer au Cap Sizun) 

Nom usuel Code 

masse 

dôeau 

Superficie 

(ha) 

Communes sur le bassin versant 

2 petits côtiers, exutoires proches 

Kermaden et Kerisit 

   Goulien 

1 petit côtier, exutoire proche 

Kerguerriec 

   Goulien 

1 petit côtier, exutoire proche 

Porlodec 

   Goulien 

1 petit côtier, exutoire proche 

Penharn 

   Cléden-Cap-Sizun 

1 petit côtier, exutoire proche 

Trouérennec 

   Cléden-Cap-Sizun 

1 petit côtier, exutoire proche 

baie de Brézellec 

   Cléden-Cap-Sizun 

2 petits côtiers, exutoire plage de 

Théolen 

   Cléden-Cap-Sizun 

Tableau 5: Les bassins versants du périmètre du SAGE de la baie de Douarnenez (source : EPAB, 2013) 

 

2.3.3- Hydrologie 
Les différentes valeurs présentées dans cette partie proviennent des débits recalculés par 

extrapolation spatiale (source : EPAB). 

 

2-3-3-1 Débits annuels interannuels 
 

Cours dôeau 

Surface du 

bassin 

versant (km²) 

Module 

(l/s) 

Module 

spécifique 

(l/s/km²) 

Lame dôeau 

moyenne 

(mm) 

Kerlocôh 40,26 830 21 651 

Aber 30,89 638 21 651 

Caon 1,93 26 13 421 

Rostégoff 3,32 30 9 289 

Porlous 2,64 23 9 271 

Caméros 3,76 37 10 313 

Pentrez 13,43 194 14 456 

Kélérec nord 1,90 19 10 322 

Kélérec sud 1,37 12 9 273 

Lestrevet 12,43 159 13 404 

Ty Mark 1,08 10 9 286 

Kerharo 44,65 661 15 467 

Ty Anquer 11,49 120 10 329 

Sainte Anne 1,25 8 7 213 

Lapic 27,11 412 15 480 

Trezmalaouen 4,76 70 15 463 

Kerscampen 2,15 27 12 394 

Ris 35,90 493 14 433 

Pénity 3,84 53 14 433 

Stalas 22,32 306 14 433 

Kergaoulédan 14,95 205 14 433 

Tréboul 4,27 59 14 433 
Tableau 6: hydrologie des bassins versants (source : EPAB, calculs effectués sur la période 1976-2012) 
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Les modules spécifiques varient de 7-9 l/s/kmĮ pour les petits cours dôeau sur schiste du 

Porzay (Sainte-Anne, Ty Mark, Kélérec sud), ¨ 21 l/s/kmĮ pour lôAber et le Kerlocôh (dont la 

valeur est identique car la méthode de calcul des débits tient compte uniquement des surfaces 

de bassin).  

Les cours dôeau de grande taille du Porzay ont un d®bit de 13 ¨ 15 l/s/km². Enfin les cours 

dôeau du Ris et Port-Rhu sont tous ¨ 14 l/s/kmĮ, pour la m°me raison que lôAber et le 

Kerlocôh.  

Relief et ®loignement sont ¨ lôorigine des disparit®s des valeurs de lame dôeau. Les cours 

dôeau occupant les reliefs (Menez-Hom, montagne de St Gildas et montagne de Locronan) 

sont plus arrosés que les petits bassins versants, tels que le Ty Mark ou le ruisseau de Sainte-

Anne-la-Palud. 

 

2.3.3.2- Débits journaliers des priÎÃÉÐÁÕØ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ 
 

Pour les présentations suivantes, il est proposé la caractérisation de trois principaux cours 

dôeau repr®sentatifs des trois secteurs géologiques du périmètre du SAGE.  

 

Nom du cours dôeau Secteur géologique Localisation 

Aber grès/schistes/quartzites Presquô´le de Crozon 

Kerharo schistes Bassin du Porzay 

Ris granite Est de Douarnenez 
Tableau 7: Caract®ristiques des cours dôeau principaux repr®sentatifs de chaque secteur g®ologique du territoire du 

SAGE de la baie de Douarnenez 

 

Les trois figures suivantes pr®sentent lô®volution des d®bits journaliers pour les trois 

principaux cours dôeau. 

 

 
Figure 12: Evolution des d®bits journaliers de lôAber (1998-2012) (Source : EPAB, 2013) 
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Figure 13 : Evolution des débits journaliers du Kerharo (1998-2012) (Source : EPAB, 2013) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Figure 14: Evolution des débits journaliers du Ris (1998-2012) (Source : EPAB, 2013) 

 

Les Figure 12 à Figure 14 indiquent une ®volution g®n®rale des d®bits similaire, puisquôils 

sont issus de lôextrapolation du m°me cours dôeau. Seule une diff®rence se distingue d¯s 2007 

pour le Ris, année depuis laquelle les données de la station de jaugeage de Keratry 

(Douarnenez) sont intégrées dans le calcul.  

 

Dôautre part, le Kerharo et lôAber montrent des p®riodes dô®tiage s®v¯res, que lôon ne retrouve 

pas sur le Ris. Lôexplication r®side dans le contexte g®ologique qui conditionne le soutien 

dô®tiage par les eaux souterraines.  

 

Ainsi, la contribution moyenne annuelle des eaux souterraines aux écoulements des eaux de 

surfaces est de 35 à 50 % en contexte schisto-gréseux (Aber et Porzay) contre 55 à 60 % en 

contexte granitique (Ris et Port-Rhu)
1
. 

  

                                                 
1
 Cf rapport « Etat des lieux eaux souterraines et perspectives », REAGIH, octobre 2011 
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2.3.3.3- Débits mensuels interannuels 
 

Le débit mensuel interannuel pour un mois considéré est la moyenne des débits mensuels du 

dit mois sur n années. Il permet de caractériser l'écoulement moyen d'un mois donné. 

 

Les figures suivantes présentent les débits mensuels moyens (l/s) pour les trois principaux 

cours dôeau. 

 

   
   

   
Figure 15: D®bits mensuels interannuels par cours dôeau (source : EPAB, 2013) 

 

Les profils annuels sont similaires :  

¶ augmentation forte des d®bits en octobre jusquôau maximum en janvier/f®vrier ; 

¶ diminution forte ¨ partir de f®vrier/mars jusquô¨ lô®tiage, avec des d®bits minimaux en 
septembre. 

 

Les d®bits dô®tiage varient n®anmoins selon les bassins versants. 

 

Les cours dôeau disposant de r®serves souterraines importantes comme les bassins versants du 

Ris et Port-Rhu ont des d®bits dô®tiages ®lev®s (Cf. Etat des lieux «  eaux souterraines » et 

perspectives ï Plan gouvernemental de lutte contre les algues vertes ï octobre 2011 ï 

CCPCP et CCDZ). 

 

Les cours dôeau dont les bassins versants occupent les reliefs (Menez-Hom au nord, Cast à 

lôest et montagne de Locronan au sud), tels que lôAber, Caon, Rost®goff, Porlous, Cam®ros, 

Pentrez, Lestrevet, Kerharo, Lapic, Trezmalaouen, Kerscampen, restent suffisamment 

soutenus en été pour conserver un débit (valeur relative à la taille de leur bassin versant). 
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Concernant les petits bassins versants côtiers (Kelerec sud, Ty mark, Ty Anquer), ils se 

retrouvent régulièrement avec un débit faible, voire nul. Ceci pourrait être expliqué en partie 

par lôabsence de relief et dôeaux souterraines suffisantes. 

 

2.3.3.4- Débit spécifique de crue (journalier décennal) 
 

 

Figure 16: Carte de distribution du débit moyen journalier maximal décennal - (source : DREAL, 2013) 
 

Le débit moyen journalier maximal décennal (QJX10) spécifique correspond au débit moyen 

journalier maximal sur une période de retour de 10 ans, rapporté à la superficie du bassin 

versant. Le terme décennal signifie que ce débit a, chaque année, une chance sur 10 d'être 

atteint ou d®pass®. On lôappelle aussi d®bit spécifique de crue journalier décennal.  

On remarque que le QJX10 des cours dôeau du Cap Sizun et de lôouest de la presquô´le de 

Crozon est inf®rieur ¨ 100 l/s/kmĮ, alors quôil est compris entre 100 et 150 l/s/kmĮ pour les 

cours dôeau suivis de Douarnenez jusquô ̈Crozon. 
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2.3.4- Topographie et morphologie  
(extraits de lô®tude confi®e par lôEPAB au bureau dô®tude REAGIH ï 2013) 

 

La morphologie que l'on observe aujourd'hui provient de la somme des érosions et 

sédimentations liées à une succession de climats sur de nombreuses roches de natures et 

structures différentes.  

La déforestation de la forêt primaire tempérée post glaciaire a commencé lors de la 

sédentarisation de l'espèce humaine. Le défrichage et la naissance du parcellaire agricole ont 

consid®rablement remani® le paysage naturel dôorigine jusqu'¨ atteindre un ®tat d'®quilibre qui 

préservait les sols et les eaux. Cet équilibre précaire est depuis quelques décennies totalement 

d®stabilis®. Lô®rosion des sols en est aujourdôhui la preuve indiscutable.  

 

La géologie variée de la baie de Douarnenez et de ses bassins versants associés contrôle 

étroitement la morphologie de la côte et des paysages intérieurs.  

Gardons ¨ lôesprit que les nombreux petits bassins versants se jetant dans la baie de 

Douarnenez constituent aujourdôhui la partie immerg®e de ce qui ®tait, lors de la dernière 

glaciation, un seul et même bassin versant : le bassin versant  de la vallée d'Ys, repéré et 

dessiné grâce aux levers morphobathymétriques précis.  

 

2.3.4.1- Le domaine marin 
 

Le domaine marin de la baie de Douarnenez occupe une large d®pression dôenviron 310 kmĮ, 

de 30 m de profondeur maximum, ouverte sur lôouest. La masse dôeau communique avec la 

mer dôIroise par une ouverture large de 9 km sô®tendant du Cap de la Ch¯vre, au trait de c¹te 

du Cap Sizun. Les houles dôouest et de sud-ouest érodent localement le linéaire côtier. Les 

courants marins déplacent des masses de sables. Des s®diments provenant de lô®rosion se 

déposent. Le domaine marin de la baie évolue lentement. 

 

2.3.4.2- Le domaine terrestre 
 

Les limites du domaine terrestre du SAGE de la baie de Douarnenez sont matérialisées au 

nord et au nord-est par des crêtes de grès armoricain (Cap de la Chèvre (103 à 86 m), Menez 

Caon (131 m), Menez-Hom (158 à 330 m), Montagne St Gildas (206 à 247 m)), au sud-est par 

une crête granitique (granite de Locronan (234 à 280 m), granite de Pouldergat (88 à 153 m)) 

et au sud par une crête de granitoïdes (Pointe du Van à Douarnenez (75 à 95 m)). 

 

La limite Nord du SAGE inclut le bassin versant de Kerlocôh, dont lôexutoire est en mer 

dôIroise, en dehors de la baie de Douarnenez sensu stricto. Cette limite se calque parfaitement 

sur une succession de crêtes de schistes et quartzites de Plougastel. 

 

Sous ces crêtes dont les altitudes varient de 80 à plus de 200 m, plusieurs anciennes surfaces 

dô®rosion sôexpriment dans le relief du pays de Porzay (Notice carte Châteaulin). Ces surfaces 

sont abondamment entaillées par des vallées drainant de nombreux petits bassins versants 

côtiers, dont la forme et lôextension refl¯tent les caract®ristiques du sous-sol et diffèrent entre 

le nord, lôEst et le Sud de la baie. 

 

Au nord, les rivi¯res de lôAber et de Kerlocôh sô®coulent transversalement de lôEst vers 

l'Ouest sur respectivement 12 et 15 km. Les fonds de vallées se sont creusés dans les roches 
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tendres de même direction. Les marées hautes pénètrent dans les estuaires à fond plat, créant 

ainsi des milieux saumâtres de grand intérêt écologique.  

 

A lôEst, entre la pointe du Guern et la plage de Trezmalaouen, de nombreux ruisseaux 

drainent une surface assez homog¯ne, ondul®e, sans reliefs marqu®s sô®tendant au maximum 

jusqu'à 12 km dans les terres, définissant l'unité géomorphologique de la "cuvette du Porzay".  

 

La similarité de la forme des bassins et du chevelu hydrographique exprime bien 

lôhomog®n®it® du sous-sol, en dehors des crêtes des bassins versants (Menez-Hom, montagne 

de Saint Gildas, montagne de Locronan). 

 

Au sud-est du bassin, la région de Douarnenez a un relief beaucoup plus marqué que dans le 

Porzay. Les vallées sont très encaissées et de nombreux vallons « secs » découpent le relief. 

Le ruisseau du Ry coule dans une vallée de direction nord-ouest/sud-est contrôlée par le 

faisceau de fractures formant « la faille Kerforne » (cf. 2-3-3). 

 

Au sud, entre la pointe du Van et Douarnenez, les bassins versants sont extrêmement réduits, 

et se terminent souvent par de petites cascades (vallons perchés). 

 

Les cartes 13 et 14 de lôatlas cartographique pr®sentent la topographie du territoire. 

 

2.3.5- Contexte géologique et pédologique  
(extraits de lô®tude confi®e par lôEPAB au bureau dô®tude REAGIH ï 2013) 

 

Nos sols et sous-sols sont indissociables pour la compréhension des phénomènes divers de 

pollution, puisque nos différents sols sont nés sur une grande diversité de roches-mères 

altérées par une succession de climats. Les évolutions lentes de pédogenèse, de déplacement 

en masse (solifluxion), dô®rosion, dôaccumulation, ont conduit ¨ la formation dôunit®s géo-

pédomorphologiques. 

 

Ces sols et ces roches, intimement li®s, sont travers®s par 30 ¨ 50% de lôeau m®t®orique. Ces 

infiltrations lessivent en partie nos sols, et alimentent la nappe phréatique, avant de ressurgir 

dans nos zones humides et ruisseaux, quelques semaines ¨ plusieurs dizaines dôann®es plus 

tard.  

 

Ainsi, le choix a été fait de décrire les sols dans la continuité des formations géologiques. 

 

Les descriptions précises des formations géologiques et leur cartographie détaillée sont à 

consulter dans les notices et cartes géologiques du BRGM au 1/50 000è de Brest, Le Faou, 

Châteaulin, Douarnenez, Quimper, Pont Croix. 

Le guide géologique régional, « La géologie de la Presquô´le de Crozon è, lôatlas thématique 

de lôenvironnement marin de la Baie de Douarnenez (Ifremer, IUEM) constituent également 

des documents incontournables. 

 

La description géologique ci-après s'inspire de ces éléments bibliographiques, de la 

description des types de sols et de la propre expérience du bureau dô®tudes REAGIH 

(hydrogéologues). 
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2.3.5.1- Contexte géologique général 
 

Le territoire couvert par le SAGE de la Baie de Douarnenez appartient au Massif Armoricain, 

dont la grande diversit® des roches provient dôune histoire g®ologique complexe, ayant 

conduit à la formation de deux chaînes de montagne, la chaîne cadomienne il y a 600 Ma, et 

la chaîne Hercynienne, il y a 300 Ma. Ces deux chaînes ont été successivement arasées par 

lô®rosion (3 ¨ 6 km de roches ont ainsi ®t® ®rod®s, transport®s et sédimentés lors de chaque 

grand cycle dô®rosion) pour nous offrir un relief p®n®plan® compos® de plateaux entaill®s par 

de nombreuses vallées.  

 

Des mouvements tectoniques verticaux récents (tertiaire et quaternaire), ainsi que les 

nombreuses variations quaternaires du niveau marin ont localement contribué à rajeunir le 

relief. Les roches affleurant aujourdôhui sont les racines dôanciennes montagnes, dont de 

grandes failles régionales et profondes découpent le Massif Armoricain en 3 grands 

domaines : Nord armoricain, Centre armoricain, Sud armoricain (Figure 17). 

 

 
Figure 17: Localisation du territoire du SAGE de la baie de Douarnenez sur un extrait du fond de carte géologique de 

la France au 1/1 000 000, Edition BRGM. (source : étude REAGIH ï 2013 ï EPAB) 

 

Les roches composant le sous-sol du territoire du SAGE de la baie de Douarnenez 

appartiennent majoritairement au Domaine Centre Armoricain à dominante sédimentaire, et 

débordent légèrement sur le Domaine Sud Armoricain, composé de granites et granitoïdes 

variés. Les affleurements côtiers sont abondants, souvent de qualité exceptionnelle, et 

montrent des roches variées plissées, faillées, fissurées. La grande faille « kerforne » traverse 

la baie en diagonale entre Morgat et Douarnenez, et structure la forme sud-est du bassin 

versant de la baie, en contr¹lant en partie la vall®e du Ry. Il sôagit dôune faille profonde 

inject®e de filons de basalte tholeµtiques (oc®anique), t®moins des pr®mices de lôouverture de 

lôatlantique au Jurassique (120 Ma). 

 
Lô®rosion différentielle des roches a produit un littoral très découpé caractérisé par des baies 

dans les terrains les plus tendres et des falaises et caps dans les terrains les plus durs. Cela 

Domaine Nord Armoricain 

Domaine Centre Armoricain 

Domaine Sud Armoricain 
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sôexprime parfaitement de lô®chelle plurim®trique (gr¯ves en pied de falaise) à 

plurikilométrique (fond de baie de Douarnenez sur schistes tendres). 

 

Les sols présents dans le périmètre du SAGE sont très majoritairement nés sur des altérites de 

roches-mères acides, avec quelques exceptions de sols calcaires nés sur sables coquilliers 

localis®s ¨ lôarri¯re des plages et de quelques rares niveaux calcaires et volcano-sédimentaires.  

 

Les zones humides se développent dans les fonds de vallées remplis de dépôts quaternaires 

(alluvions, colluvions). Certaines apparaissent également sur les plateaux en raison de la très 

faible profondeur de la nappe phréatique et/ou de lôapparition de nappes perch®es en lien avec 

des différentiels de perméabilité.  

 

2.3.5.2- ,ȭÅÎÓÅÍÂÌÅ 0ÒÅÓÑÕȭÿÌÅ ÄÅ #ÒÏÚÏÎ Ⱦ -ÅÎÅÚ-Hom / Montagne de Saint 
Gildas 
 

La g®ologie de la presquô´le de Crozon se compose en majorit® de roches s®dimentaires 

anciennes recoupées par quelques roches magmatiques volcaniques (filons de dolérite, 

basalte) et plutoniques (granite de lôIle Longue). Elles sont localement recouvertes par des 

formations récentes (alluvions, colluvions, placages et dunes de sables coquilliers).  

Les différentes formations sédimentaires sont plissées, fracturées et légèrement 

métamorphisées, car toutes antérieures à la formation de la chaîne de montagne Hercynienne 

(300 Ma). Leurs natures les rendent plus ou moins r®sistantes ¨ lôalt®ration et ¨ lô®rosion, 

conférant ainsi une grande variété de paysages et un littoral très découpé formé de caps et de 

baies. 

 

Les roches les plus r®sistantes ¨ lô®rosion arment les caps et les hauts topographiques et 

génèrent pour certaines des sols particuliers. 

 

¤ La formation des grès armoricains 

 

Les grès armoricains forment le Cap de la Chèvre, la pointe de Dinan, la pointe de Pen hir, la 

presquô´le du Toulinguet, la pointe du Menhir, les falaises de Telgruc, le Menez-Hom et la 

montagne St Gildas. Ces grès, qui sont en fait des quartzites, sont très massifs et comptent 

quelques fins joints de schistes noirs, ¨ lôexception de leur partie centrale o½ les niveaux 

schisteux prédominent (Schistes du Kador) autorisant la formation de grèves encaissées en 

pieds de falaises. 

 

Les sols : 

Sur les zones de plateau et faiblement inclin®es, lôalt®rite des gr¯s armoricains nôa pas ®t® 

entièrement érodée ou solifluée, et se compose généralement de blocs et graviers anguleux 

emballés dans une matrice de granulométrie limono-argileuses de perméabilité réduite. Cette 

roche ne lib¯re pas dôargile min®ralogique ¨ feuillets, car elle nôen contient quasiment pas. 

Les sols qui sôy d®veloppent sont moyennement profonds. 

 

Lôhorizon v®g®tal est tr¯s noir, car riche en matières organiques insolubilisées et 

naturellement pauvre en fer. Lôhorizon min®ral ®volue g®n®ralement du beige tr¯s clair, au 

roux. Cette horizon peut parfois être entièrement lessivé et prend alors une couleur grise.  
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Ces sols nôont jamais ®volu® vers les sols bruns en raison de leur très forte acidité naturelle, 

leur richesse en aluminium libre, leur forte sensibilité au lessivage. Leur évolution a conduit 

directement à des sols dits lessivés, dégradés, voir podzoliques ou cryptopodzoliques. On 

parle également de sols de landes.  

 

En raison de la tr¯s forte diff®rence de perm®abilit® entre le sol et lôalt®rite, sôy observent 

souvent des nappes perchées temporaires définissant des sols de landes semi-humides, 

s®chantes lô®t®, humides lôhiver.  

 

En bordure de côte et falaise, ou m°me ¨ lôint®rieur des terres dans les zones de fortes pentes, 

lôalt®rite est quasiment absente ou tr¯s faiblement exprim®e dans quelques petits pi¯ges 

dépressionnaires. Les sols sont alors très maigres, extrêmement riches en matières organiques 

insolubilis®es et ®l®ments de racines et de plantes sôaccumulant pour former les sols de landes 

ou "de terre de bruyère" sur lesquelles poussent les landes rases. 

 

¤ La formation des schistes et quartzites de Plougastel 

 

Les schistes et quartzites de Plougastel affleurent entre Lostmacôh et la pointe de Dinan. Ils 

contrôlent les reliefs nord de la presquô´le, entre Roscanvel, Lanv®oc et Land®vennec, et 

constituent ®galement la limite topographique s®parant le bassin versant de lôAber du bassin 

versant de Kerlocôh. Cette formation se compose dôune alternance de niveaux schisteux d'un 

bleu sombre et de niveaux de grès quartziteux souvent gris à bleu-nuit, lezardés de filonnets 

de quartz blanc. 

 

Les sols : 

Lôalt®rite des schistes et quartzites de Plougastel peut localement atteindre 3 m dô®paisseur. 

Elle contient des blocs centimétriques à métriques de quartzites gris, de reliquats de plaquettes 

de schistes gris ¨ noirs entour®s dôune matrice sablo-limono-argileuse moyennement 

perméable. Cette altérite est plus riche en éléments constitutifs - dont le fer- pour les sols que 

la formation des gr¯s armoricains. Ainsi, il sôy d®veloppe des sols plut¹t bruns, moyennement 

profonds ¨ profonds. Selon lô®paisseur et la composition de lôalt®rite, des sols noirs de landes 

semi-humides à humides peuvent se développer localement dans les zones de plateau. 

 

¤ Les formations schisto-gréseuses variées 

 

Les roches de moindre résistance, plus altérables, se composent de formations variées de 

schistes durs, de schistes tendres, dôalternance de schistes et gr¯s, de gr¯s. Elles ont form® les 

baies et plages, ou des petites falaises côtières apparaissant dans des zones sensiblement plus 

r®sistantes ¨ lô®rosion. Les g®ologues ont d®fini de nombreuses formations diff®rentes (voir 

notices et cartes 1/50 000è du BRGM). Les principales sont décrites ci-après et regroupées 

selon leur composition dont lôalt®ration sera susceptible de donner des sols similaires. 

 

Les grès de Landévennec et les Grès de kermeur 

 

Les grès de Kermeur affleurent juste ¨ lôest de lôAber, et occupent la partie centrale de la 

plage de La Palue. Les grès de Landévennec sont faiblement représentés. Ces deux formations 

gr®seuses sont riches en fer, sôalt¯rent facilement pour donner une alt®rite sableuse, rousse, de 

bonne porosité. 
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Les sols : 

Les sols nés sur ces roches sont profonds, bruns, perméables, naturellement assez riches. Dans 

les gr¯s de Kermeur, cette richesse peut °tre augment®e en raison de m®langes avec lôalt®rite 

de dolérite (roche basique). 

 

Les schistes de Postolonnec, les schistes du Cosquer et le groupe de Kerguillé sont composés 

principalement de niveaux schisteux, sombres à noir, tendres, riches en Matières Organiques 

fossiles et parfois en pyrite (sulfure de fer) et de quelques niveaux de grès ou de quartzites 

sombres. Ils constituent les longues d®pressions dans le relief (vall®es de lôAber, de Kerlocôh). 

 

Les sols : 

Leur richesse en éléments fins donnent des altérations souvent peu perméables sur lesquelles 

se développent des sols noirs difficiles à travailler, montrant souvent des signes de lessivage, 

de d®gradation et dôhydromorphie plus ou moins importants en relation avec des nappes 

perchées. 

 

Les schistes briovériens sont constitu®s dôalternances fines de gr¯s tendres et de schistes. Ils 

sôobservent autour de la plage du Poul, et forment ®galement les d®pressions de la plage du 

Portzic et de l'anse de Dinan. 

 

Les sols : 

Les sols n®s sur lôalt®ration de cette formation sont des sols bruns, de bonne fertilit® naturelle, 

type "terres du Porzay". Ils sont néanmoins très sensibles au lessivage. 

 

2.3.5.3- ,ȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÕ 0ÏÒÚÁÙ 
 

Cette r®gion g®ologique est limit®e au nord et ¨ lôEst par les gr¯s armoricains, et au sud et 

sud-est par les granites de Plogonnec et de Locronan. Le sous-sol des terres du Porzay est 

constitu® par la formation briov®rienne des phyllades de Douarnenez, dôorigine s®dimentaire, 

faiblement m®tamorphis®es, et inject®es de quelques filons de roches acides ¨ lôapproche du 

massif granitique de Locronan. Les affleurements côtiers montrent souvent une jolie 

alternance monotone millimétrique à décimétrique de lits schisteux et de lits gréseux plissés et 

fracturés.  

 

Lôalt®ration donne une formation limono-sableuse percolante, riche en plaquettes de schistes 

et reliquat de quartz blanc filonien. 

 

Les sols : 

Les sols sur schistes briovérien définissent ici les « terres du Porzay ». Ils sont bruns, 

profonds, perméables, naturellement peu acides en particulier dans une étroite bande côtière, 

où du sable coquillier calcaire a pu être déposé lors de fortes tempêtes. Leur fertilité naturelle 

est bien supérieure aux sols alentour, mais ils restent néanmoins sensibles au lessivage et à 

lô®rosion. 
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2.3.5.4- Les granites de Locronan et de Pouldergat  
 

La complexité du contact entre les schistes briovériens métamorphisés et les granites est liée 

en partie au faisceau de fractures de la faille Kerforne, qui contrôle la direction de la vallée du 

Ry et de la vallée de Port Rhu. Le bassin versant de Port Rhu a une forme arrondie car 

développé sur un granite fracturé de façon assez homogène et sur une bande de micaschistes 

orientée Est-Ouest. 

 

Le massif granitique de Locronan tranche dans le relief ondulé du Porzay en dessinant la 

"Montagne de Locronan", caractérisée par des bordures abruptes et des vallées encaissées 

souvent boisées. Ce granite à grain moyen est fracturé en profondeur et donne par altération 

une arène sableuse, ou une arène à blocs de bonne perméabilité. Cette altérite est parfois 

absente des points hauts et des ruptures de pentes convexes en raison de lô®rosion. Il constitue 

un excellent aquifère. 

Lôar¯ne granitique reste g®n®ralement tr¯s perm®able, et a une ®paisseur ®voluant rapidement 

selon la localisation dans la morphologie : faible épaisseur, voir absence sur les hauts 

topographiques marqués et les ruptures de pentes convexes.  

 

Les sols : 

Les sols n®s sur lôar¯ne granitique sont naturellement acides, g®n®ralement perm®ables, 

souvent l®gers, peu sensibles au tassement, mais tr¯s lessivables. Lôhorizon v®g®tal est très 

sombre, en lien avec lôaccumulation de mati¯res organiques en partie insolubilis®es. 

 

2.3.5.5- ,ȭÅÎÓÅÍÂÌÅ 0ÏÉÎÔÅ ÄÕ 6ÁÎ-Douarnenez 
 

Le territoire couvert par le SAGE est très réduit entre Douarnenez et la pointe du Van. Il 

dessine un long biseau sôaffinant progressivement vers lôouest. Cet aspect est directement li® ¨ 

la pr®sence dôune bande dôorthogneiss dur armant le relief c¹tier : la trondhjemite de 

Douarnenez. Elle est injectée par quelques filons et petits plutons de granites clairs également 

résistants à l'érosion. 

Les bassins versants y sont extrêmement réduits. Leur densité est homogène. 

 

Les sols : 

Les altérites de roches sont assez peu développées. C'est pourquoi les sols sont plutôt maigres, 

très acides, riches en matières organiques insolubilisées. Ils sont souvent saturés d'eau en 

hiver et au printemps jusqu'à caractériser des sols de landes humides de plateaux. 

 

2.3.5.6- Les fonds de vallées humides 
 

La cartographie géologique des sédiments récents (tertiaire (Le Juch) et surtout quaternaire) 

met en exergue les bas fonds des vallées et certaines têtes de talwegs où se développent des 

zones humides (voir les différentes cartes géologiques au 1/50 000è). Les sédiments sont 

composés de niveaux argileux, limoneux, sableux, caillouteux, à galets, plus ou moins 

mélangés et disposés de façon anastomosée. 

 

Le lien avec la nappe phréatique y est étroit, et la réserve en eau dépendante du type 

dôaquif¯re caract®risant le sous-sol (cf. 2-3-4). Ces zones humides sont traversées par les eaux 

de la nappe phréatique et sont naturellement drainées par les ruisseaux.  



66 
Etat des lieux du SAGE de la baie de Douarnenez - Rapport - Version finale pour approbation - 26.02.2014 

Les sols de fonds de vallées humides montrent différents degrés d'hydromorphie en lien avec 

le temps de saturation en eau. 

 

La carte 15 de lôatlas cartographique pr®sente le contexte géologique du territoire du SAGE. 
 

2.3.6- Contexte hydrogéologique  
(extraits de lô®tude confi®e par lôEPAB au bureau dô®tude REAGIH ï 2013) 

 

2.3.6.1- #ÙÃÌÅ ÄÅ Ìȭeau 
 

Le bilan hydrique annuel sur un bassin versant se compose de pluies dont une partie s'évapore 

(évaporation physique et biologique), environ 55%, et l'autre partie constitue les pluies dites 

"efficaces", qui contribuent aux différents écoulements de surfaces (ruissellements) et 

souterrains (infiltrations). Les écoulements vers la profondeur permettent de recharger la 

Réserve Facilement Utilisable du sol (RFU), puis de recharger la nappe d'eau souterraine 

(environ la moitié des pluies efficaces).  

 

Dans le contexte de la baie de Douarnenez, les eaux souterraines circulent plus ou moins 

lentement vers les drainages naturels que sont les fonds de vallées. Ces eaux alimentent les 

zones humides de bas-fonds, elles-mêmes drainées par les rus. 

 

Selon le contexte, les zones humides de plateau ou de tête de talweg peuvent avoir un rapport 

différent avec la nappe souterraine (nappe perchée plus ou moins temporaire, zone de 

tourbière,...). 
 

2.3.6.2- Relation eaux souterraines/ruisseaux et rivières 
 

Des études statistiques sur différents bassins versants finistériens montrent que la nature 

géologique est un facteur essentiel dans la contribution des eaux souterraines au débit des 

cours dôeau. La situation peut °tre contrast®e entre 2 et 70%, en fonction des années et des 

bassins versants. Ce pourcentage se situe entre un « pôle schisteux » (partie centrale du 

territoire du SAGE), de contribution faible, à un « pôle granitique », de contribution élevée 

(partie sud du territoire du SAGE).  

 

Cette contribution est variable au cours de lôann®e. Elle est souvent maximale en ®t® (proche 

de 100% localement), p®riode o½ les pr®cipitations sont plus faibles et lô®vapotranspiration 

maximale. Cette contribution soutient les cours dôeaux en p®riode dô®tiage. 
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Sur bassins versants essentiellement schisto-gréseux (sédimentaires, métamorphiques), la 

contribution des eaux souterraines est qualifiée de "faible", soit 35 à 50% en moyenne sur 

l'année. Ce qui est tout de même loin d'être négligeable. 

 

Sur bassins versants granitiques, elle est qualifiée d'"assez bonne", soit 55 à 60% en moyenne 

sur l'année. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Figure 18: Cycle de l'eau (REAGIH, 2013) 

 

2.3.6.3- .ÏÔÉÏÎ ÄȭÈÙÄÒÁÕÌÉÑÕÅ ÓÏÕÔÅÒÒÁÉÎÅ 
 

¤ Zone saturée 
 

Dans le contexte armoricain, les aquifères sont souvent libres et la nappe proche de la surface 

du sol (nappe phréatique). Ces aquifères sont de faibles superficies en raison de 

l'hétérogénéité du substrat géologique (lithologie, faille, filon, ......), qui confère un 

compartimentage du réservoir rocheux. Ainsi les aquifères sont généralement de petites 

entités drainées par un ruisseau et/ou des sources. En général, la nappe phréatique se cale sur 

la topographie locale. 

 

La roche m¯re et son horizon dôalt®ration sont des aires de collecte dôun ®coulement en 

provenance de la surface. Elles sont le si¯ge dôun écoulement souterrain renouvelable, support 

dôune ressource exploitable, mais vuln®rable quôil faut pr®server.  

 

Lôeau souterraine se trouve dans les vides intergranulaires ou interblocs des alt®rites et aussi 

dans les fractures et zones de broyage des roches mères. Toute cette eau remplissant ces 

différentes parties du réservoir rocheux (aquifère) est mise en mouvement par la gravité, 

celle-ci constitue la nappe, et cette nappe est accessible et exploitable par tout ouvrage, drain, 

puits, forage.  
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Contrairement à quelques idées reçues, l'eau circule bien à de grandes profondeurs. Des 

ouvrages profonds productifs de plus en plus fréquents en Bretagne en témoignent. 

 

Lôeau souterraine qui circule dans les aquif¯res ressort ¨ lôair libre plus ou moins rapidement 

au niveau des différents exutoires (source, cours d'eau, zone humide, océan, ....). Sur les 

versants des bassins présents sur le territoire du SAGE, il faut compter environ 10 à 25 ans en 

moyenne pour que des eaux infiltrées dans la partie amont rejoignent le ruisseau en bas de ver 

versant. 

Figure 19: hydraulique souterraine en contexte de socle cristallin (REAGIH, 2013) 

 

 

¤ Zone saturée temporaire superficielle = phénomène de « nappe perchée » 
 

En contexte de socle armoricain, une partie des eaux infiltrées peut former des "nappes 

perchées" dès l'instant où existe un différentiel de perméabilité entre deux horizons.  

Ces eaux lessivent le sol et se chargent également en éléments solubles. Elles circulent plus 

ou moins rapidement vers les exutoires naturels (ruisseaux, dépressions topographiques,.....) 

ou anthropiques (fossé, drains agricoles,.....).  

 

Ces nappes perchées vont donc être des vecteurs importants de lessivage des sols et de 

transferts rapides de pollutions diffuses vers les cours d'eau, notamment dans les secteurs 

riches en fossés et en drains agricoles (Figure 20). 
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Figure 20:Schématisation du phénomène de "nappe perchée" (REAGIH, 2013) 

 

2.3.6.4- Chimie des eaux souterraines 
 

En pénétrant et en circulant dans le sol et le sous-sol, les eaux de la nappe vont acquérir une 

minéralité, dépendante des horizons de sols, des roches traversées, des temps de séjour, de 

lô®tat oxydant ou r®ducteur. Le fer, le mangan¯se, le nitrate, le chlore, le sodium sont des 

éléments chimiques très solubles. Le nitrate ne provient ici que du sol, et non du sous-sol. 

 

Les éléments solubles, dont les nitrates, transitent par les nappes et subissent un retard dans 

leur progression (vitesse de circulation faible), en même temps que certains peuvent interagir 

avec le milieu souterrain et être consommés ou piégés en cours de route. 
 

Dans le cas des nitrates, le ph®nom¯ne de d®nitrification dans lôaquif¯re, r®actions complexes 

(biologiques ou chimiques naturelles) qui consomment des nitrates et les transforment, a été 

mis en évidence dans plusieurs programmes de recherche en contexte de socle cristallin 

armoricain. Dans la majorité des aquifères, les nappes superficielles (zone oxydante) 

contiennent des nitrates, alors que dans le milieu ¨ faible perm®abilit® de lôhorizon satur® 

(zone réductrice), les nitrates sont absents (éliminés ou jamais venus). La cinétique de la 

réaction de dénitrification est très variable selon la perméabilité du milieu, mais reste 
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relativement rapide. Les eaux ne transitant pas par la zone réductrice ne perdent généralement 

pas les nitrates et ne peuvent pas compter sur cette épuration « naturelle ». 

 

 

 
Figure 21: Schématisation hydrochimique et circulations souterraines (REAGIH, 2013) 

 

 

Les eaux souterraines constituent un élément très important du cycle de l'eau. Elles sont 

en étroite relation avec la géologie du sous-sol, qui influe d'une part sur leur 

cheminement plus ou moins rapide vers les exutoires, mais également sur leur chimie. 

 

Les eaux souterraines participent activement à l'alimentation des cours d'eau (35 à 

60%), il ne faut donc pas les ignorer ou les sous-estimer dans les modélisations de bassin 

versant, surtout lorsqu'il s'agit de quantifier l'impact de mesures de réduction de la 

charges polluantes sur la qualité de l'eau à l'exutoire. Les eaux souterraines entraînent 

en effet un décalage temporel non négligeable du fait de circulations beaucoup moins 

rapides que celles des eaux de surface (durée de circulation indicative de 10 à 25 ans de 

l'amont à l'aval d'un versant). 

 

Concernant les nitrates, il est aujourd'hui bien établi que dans l'aquifère une "zone 

oxydante" riche en nitrates se superpose à une "zone réductrice" sans nitrate.  Dans 

cette zone réductrice (souvent riche en fer), soit les nitrates ont disparu par 

dénitrification naturelle, soit ils n'ont jamais été présents. 

 

Des études récentes montrent que la limite entre la zone oxydante et la zone réductrice 

tend à s'approfondir lorsque l'apport de nitrates reste important. Cela augmente la 

taille du réservoir d'eau souterraine "polluée" à vidanger et rallonge forcément le temps 

de retour à une qualité d'eau acceptable. 

 

Les différents types d'exutoire des eaux souterraines peuvent être alimentés soit 

uniquement par des eaux profondes (dénitrifiées ou sans nitrates), soit uniquement par 

des eaux plus superficielles (riches en nitrates), ou soit par un mélange des deux types 

d'eaux (c'est le cas souvent des ruisseaux en fond de vallon). 
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Les eaux souterraines sur le territoire du SAGE, comme dans une grande partie du 

massif armoricain, sont malheureusement des ressources exposées et sensibles pour les 

trois raisons suivantes : 

- sols perméables qui fixent peu les pollutions de surface, 

- un lessivage important lié à la pluviométrie, certes moyenne (800 à 1200 mm/an) mais 

répartie tout au long de l'année, 

- un sous-sol perméable contenant des nappes libres en contact assez direct avec les eaux 

d'infiltration.  

 

Le suivi des eaux souterraines sur le périmètre du SAGE revêt donc un intérêt 

primordial , notamment pour la bonne compréhension du cheminement des pollutions 

diffuses, pour affiner l'expertise de l'impact de mesures environnementales et pour 

permettre ainsi une préservation optimale de la ressource. 

 

 

2.3.7- Occupation des sols 
 

Corine Land Cover est un programme de lôAgence europ®enne pour lôenvironnement. En 

France, le producteur est le SOeS, service statistique du minist¯re charg® de lôenvironnement. 

Il sôagit dôune base de donn®es g®ographique issue de lôinterpr®tation visuelle dôimages 

satellitaires, avec des donn®es compl®mentaires dôappui. Lô®chelle de production est le 1/100 

000, avec un seuil de 25 hectares pour la cartographie des unit®s dôoccupation homog¯ne des 

sols. 

 

Le programme Corine Land Cover repose sur une nomenclature standard hiérarchisée à 3 

niveaux et 44 postes répartis selon 5 grands types d'occupation du territoire (Figure 22) : 

- Territoires artificialisés 

- Territoires agricoles 

- Forêts et milieux semi-naturels 

- Zones humides 

- Surfaces en eau 
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Figure 22: Nomenclature Corine Land Cover (Source: IFEN, 2006) 

 

La base de données Corine Land Cover permet une première caractérisation, assez large, de 

lôoccupation du sol sur le territoire du SAGE. La derni¯re campagne disponible est celle de 

2006. La Figure 23 présente la répartition en pourcentage en 2006.  

 

La carte 16 de lôatlas cartographique pr®sente lôoccupation des sols pour lôann®e 2006. 
 

 
Figure 23: Occupation du sol sur le territoire du SAGE en 2006 (Source: IFEN, 2006) 
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Les espaces agricoles sont majoritaires, ils occupent 73% de la surface du territoire du 

SAGE. Le territoire semble relativement peu artificialisé : 6% de la surface est concernée, 

contre 8% ¨ lô®chelle du Finist¯re. Le territoire b®n®ficie ®galement dôune part importante de 

forêts et de milieux semi-naturels : plus de 18% de la surface du SAGE, contre 14% à 

lô®chelle du Finist¯re. 

 

La Figure 24 pr®sente la r®partition de lôoccupation des sols pour lôann®e 1990. 

 

 
Figure 24: Occupation du sol sur le territoire du SAGE en 1990 (Source: IFEN, 2006) 

 

Occupation du sol Surface 1990 

(ha) 

Surface 2006 (ha) Evolution 1990-2006 (%) 

Territoires artificialisés  2296 2393 + 4,07% 

Territoires agricoles 28293 29032 + 0,38% 

Forêts et milieux semi-

naturels 

7541 7295 -3,37% 

Zones humides 531 569 + 6,77% 

Surfaces en eau 93 93 0,00% 

TOTAL  38754 39 382  
Tableau 8: Evolution de l'occupation du sol sur le territoire du SAGE entre 1990 et 2006. (Source: IFEN, 2006) 

 

On observe peu de changement sur la r®partition des grands types dôoccupation du sol entre 

1990 et 2006. Lôaugmentation des surfaces artificialis®es est relativement limit®e : + 4%. Les 

milieux forestiers et semi-naturels sont en légère régression : - 3,4%. Les territoires agricoles 

occupent une surface similaire. 
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Le Tableau 9 précise lôorigine des changements dôoccupation du sol observ®s sur le territoire 

entre 1990 et 2006. 

 

Bilan territoires 

artificialisés 

Territoires 

agricoles 

Forêts et milieux 

semi-naturels 

Zones humides Cumul 

Gain (ha) 96 25 0 121 

Pertes (ha) 23 0 0 23 

Total (ha) +73 +25  +98 

 

Bilan Territoires 

agricoles 

Territoires 

artificialisés 

Forêts et milieux 

semi-naturels 

Zones humides Cumul 

Gain (ha) 23 481 0 504 

Pertes (ha) 96 281 17 394 

Total (ha) - 73 + 200 - 17 + 110 

 

Bilan Forêts et 

milieux semi-

naturels 

Territoires 

artificialisés 

Territoires 

agricoles 

Zones humides Cumul 

Gain (ha) 0 281 0 281 

Pertes (ha) 23 481 20 524 

Total (ha) - 23 - 200 - 20 - 243 

 

Bilan Zones 

humides 

Territoires 

artificialisés 

Territoires 

agricoles 

Forêts et milieux 

semi-naturels 

Cumul 

Gain (ha) 0 17 20 37 

Pertes (ha) 0 0 0 0 

Total (ha) 0 + 17 + 20 + 37 
Tableau 9: Matrices de changement d'occupation du sol entre 1990 et 2006 (Source: IFEN, 2006) 

 

Lôartificialisation des terres sôest faite majoritairement au d®pend des territoires agricoles 

entre 1990 et 2006. N®anmoins, la surface dôespaces agricoles sôest maintenue, car ces 

espaces se sont développés au dépend des forêts et des milieux semi-naturels.  

Les forêts et les milieux semi-naturels sont donc les plus impactés par les changements 

dôoccupation du sol, avec une diminution de 243 ha entre 1990 et 2006. 

 

NB : Il est à noter que la base de données Corine Land Cover est construite sur la base 

dôinterprétations de données satellitaires. Ainsi la surface en zones humides présentée sur 

la Figure 23 (531 ha soit 1,35%) doit être affinée avec les inventaires réalisés sur le terrain 

(cf partie de lô®tat des lieux sur les zones humides : les zones humides effectives intégrées à 

ce jour dans lôinventaire permanent des zones humides repr®sentent 2 789 ha, soit 7 % du 

périmètre du SAGE). 

 

 

La pression humaine (urbanisation, agriculture) est particuli¯rement marqu®e sur lôensemble 

du périmètre du SAGE de la baie de Douarnenez, notamment au niveau des espaces naturels. 

Lôoccupation des sols est largement domin®e par les terres agricoles (73% de la superficie 

globale). 
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3- PATRIMOINE ET ESPACES NATURELS  

3.1- Les différents espaces naturels 

3.1.1- Le bocage 
 

Les haies et talus sont des lieux de vie, des éléments de continuité biologique permettant la 

circulation des espèces. Ils jouent un rôle de régulation en quantité et en qualité de la 

ressource en eau, mais également un rôle de protection du patrimoine biologique et paysager. 

En outre, le bocage constitue une source dô®nergie renouvelable. Le bocage rev°t donc des 

enjeux économiques, écologiques et sociaux. Le bocage peut être lié à des systèmes 

techniques des exploitations agricoles. 

 

3.1.1.1- Etat du maillage bocager sur le territoire du SAGE 
 

¤ Données générales 

 

Les donn®es de densit® cantonale du bocage en 2008 issues de lôinventaire forestier national 

(IFN) indiquent que la densité des haies présentes sur le territoire du SAGE est comprise entre 

36 et 72 mètres linéaires/ha, avec de grandes disparités géographiques sur le territoire (Figure 

26). 

 
Figure 25 : Densité cantonale du bocage en 2008 (IFN, 2009) 

 

Ainsi, le canton de Crozon affiche la densité de haie la plus forte avec une densité de 59 à 72 

mètres linéaires/ha, alors que le canton de Douarnenez affiche la plus faible densité de haies, 

avec une densité comprise entre 36 et 47 mètres linéaires/ha. Les deux autres cantons de 

Châteaulin et de Pont-Croix présentent une densité comprise entre 48 et 58 mètres 

linéaires/ha. 
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Lôenqu°te sur les lin®aires paysagers men®e par la DRAAF en 2008 confirme la disparit® de 

lôimplantation du bocage sur le territoire du SAGE (Figure 26). 

 
Figure 26: Densité bocagère en 2008 (DRAAF Bretagne, 2008) 

 

Ainsi, dôapr¯s cette enqu°te, les zones du territoire du SAGE accueillant les plus fortes 

densités bocagères sont : 

- Le Cap-Sizun 

- La vallée du Ris et le bois du Névet 

- Les alentours du Ménez-Hom 

- Les alentours de Morgat et de la for°t dôArgol. 

 

¤ Données issues des programmes Breizh bocage 

 

Deux programmes Breizh Bocage sont actuellement en cours sur certains bassins versants du 

territoire du SAGE de la baie de Douarnenez. Ce programme Breizh bocage a pour objectif la 

création et la reconstitution de nouvelles haies bocagères ou talus boisés, dans le cadre 

dôop®rations collectives. 

 

La premi¯re ®tape est la r®alisation dôun volet 1, qui correspond ¨ une ®tude territoriale. Cette 

étude permet de réaliser un état des lieux des éléments structurants du maillage bocager et de 

disposer ainsi dôune connaissance plus fine du maillage bocager sur le territoire. Les volets 1 

menés sont : 

- Etude des bassins versants du Ris, Port-Rhu et du Porzay (CCPCP-CCDZ, 2009-2011) 

- Etude territoriale des bassins versants de lôAber et du Kerlocôh en presquô´le de 
Crozon (PNRA ï PNMI, 2010). 
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ά Caract®risation de la zone dô®tude (Ris, Port-Rhu et Porzay) 

 

Lôinventaire du bocage a ®té réalisé par photo-interprétation à partir des photographies 

aériennes IGN de 2005. Il a été identifié une longueur totale de bocage de 2 048 kms, pour 

une densité moyenne de 67 mètres linéaires/ha. 

Le bocage est globalement dense. Sur les 2048 kms de bocage pré-identifiés : 

- 79% sont des haies denses (couverture boisée continue sur au moins 2/3 de la 

longueur) 

- 9% sont des haies moyennement denses (couverture boisée comprise 1/3 et 2/3 de la 

longueur) 

- 7% sont des haies lâches  (couverture boisée inférieure à 1/3 de la longueur)  

- 2% sont des talus nus (absence de couverture) 

- 2% sont des résineux. 

 

Les bassins versants du Kerharo et du Port-Rhu présentent les pourcentages de haies denses 

les plus élevés (respectivement, 82 et 83% des haies présentes sur ces bassins versants sont 

des haies denses). 

 

A lôinverse, les bassins versants du Stalas et ç réseau côtier DZ » (correspondant aux bassins 

versants des fleuves côtier du nord de Poullan-sur-Mer et de Douarnenez) présentent les plus 

faible taux de haies dense du territoire dô®tude (respectivement, 74 et 69%).  

 

Le syst¯me bocager de cette zone dô®tude jouit ®galement dôune bonne connectivit®. Cette 

connexion a été notée pour les éléments bocagers répertoriés, selon sôils sont connect®s ¨ une 

extrêmité, au deux, ou connectés à aucun autre milieu naturel. Ainsi, 

- 56% des haies sont connectées deux fois ou plus (représentant 59% du linéaire total) 

- 27% sont connectées une fois (26% du linéaire total)  

- 17% ne sont connectées à aucun autre élément du système bocager (16% du linéaire total). 

 

Les bassins versants présentant les plus forts taux de haies connectées deux fois et plus sont 

les bassins versants « réseau côtier DZ » et Port-Rhu (respectivement 69 et 70% de leurs haies 

sont connectées au moins deux fois). 

 

A lôinverse, le bassin versant de Ty Anquer pr®sente la plus faible proportion de haies 

connectées (respectivement 49 %). 

 

ά Caract®risation de la zone dô®tude sur lôAber et le Kerlocôh  

 

Lôidentification du maillage bocager a ®t® r®alis®e par photo-interprétation à partir des 

photographies aériennes IGN de 2005. Des reconnaissances ponctuelles sur le terrain ont 

permis de valider lôinterpr®tation des photos a®riennes.  

Il a ainsi été recensé près de 680 kms de bocage, pour une densité moyenne de 47,4 mètres 

linéaires/ha.  

La densit® du bocage semble relativement homog¯ne sur lôensemble des deux bassins-

versants. Cependant, si lôon tient compte uniquement des surfaces agricoles utiles, le bassin 

versant du Kerlocôh pr®sente un maillage plus dense (133 ml/ha de SAU) que celui de lôAber 

(96 ml/ha de SAU). Le bassin versant du Kerlocôh b®n®ficie ®galement dôune meilleure 

connectivité du maillage bocager. 
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Le bocage recens® sur cette zone dô®tude est constitué à : 

- 71,2% de haies arbor®es (alignements dôarbres et arbustes, constitu®s par des arbres 
sur au moins 50 % de sa longueur),  

- 26,1% de haies semi-arbor®es (alignements dôarbres et arbustes, constitu®s ¨ moins de 

50 % par des arbres)  

- 2,6 % de talus nus (levées de terre sans haie). 

 

Le Tableau 10 présente les caractéristiques principales du maillage bocager des bassins 

versants des deux zones dô®tudes. 

 

Bassins versants Longueur 

bocage (km) 

Densité 

bocagère 

(m/ha) 

Densité bocagère 

SAU (m/ha de 

SAU) 

Goyen 191 80 90 

Kerharo 280 59 65 

Lapic 202 67 75 

Lestrevet 872 50 58 

Pentrez 127 71 79 

Port Rhu 198 73 95 

Réseau côtier de Douarnenez 98 76 97 

Ris 245 67 84 

Stalas 172 77 85 

Trezmalaouen 50 65 71 

Ty Anquer 78 67 67 

Kerlocôh 317 75 133 
Aber 367 111 96 

Tableau 10: Caractéristique du maillage bocager des bassins versants étudié dans le cadre des programmes Breizh 

Bocage (Source: PNRA et étude CCPCP-CCDZ, 2010-2011) 

 

3.1.1.2- $ÙÎÁÍÉÑÕÅ ÄȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÕ ÍÁÉÌÌÁÇÅ ÂÏÃÁÇÅÒ  
 

Les ®tudes sur lô®volution du bocage dans le temps men®es dans le cadre des volets 1 du 

programme Breizh Bocage montrent toutes une tendance à la diminution de la densité 

bocag¯re sur le territoire du SAGE. Les placettes ®tudi®es sur la presquô´le de Crozon 

montrent une baisse du linéaire bocager allant de 26 à 92 % entre 1968 et 2010. 

Les placettes étudiées dans le cadre du contrat territorial de la baie de Douarnenez 2009-2011, 

montrent ®galement une baisse de la densit® bocag¯re, de lôordre de 200m/ha en 1966 ¨ 

100m/ha en 2005, soit 50 % de diminution. 

 

Cette diminution sôexplique dôune part par lôintensification et la m®canisation progressive de 

lôagriculture sur le territoire au cours du si¯cle dernier et dôautre part par le remembrement qui 

a eu lieu dans les années 1960 et qui a touché une grande partie des communes du territoire du 

SAGE. 
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Figure 27: Evolution du maillage bocager entre 1966 et 2005 à Kerflouz, Quéménéven  

(Source : CCPCP-CCDZ, dôapr¯s IGN, 2011) 

 
Attention : La densité bocagère plus élevée en 2005 qu'en 1993, s'explique uniquement par le fait que 

la vérification terrain a permis de repérer des éléments bocagers non visibles sur la photo aérienne et 

reportés sur l'orthophotoplan de 2005.Il n'y a pas eu de création de maillage bocager sur la placette. 

 

3.1.1.3- Les nouveaux projets de restauration du bocage 
 

Le volet 3 du programme Breizh bocage correspond à la mise en place de travaux de 

restauration du bocage, suite ¨ un projet concert® avec lôagriculteur (volet 2). 

 

Pour 2013, deux volets 3 seront engag®s d¯s lôautomne 2013, avec les pr®visionnels suivants : 

- 19 kms de lin®aire de bocage sur le bassin versant de lôAber 

- 22 kms sur les bassins versants du Kerharo, Trezmalaouen, Kerscampen et Stalas. 

 

 

3.1.1.4- ,Å ÂÏÃÁÇÅ ÅÔ ÌÅÓ ÄÏÃÕÍÅÎÔÓ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ 
 

De nombreuses communes sont en cours dô®laboration ou de révision de leur plan local 

dôurbanisme. Elles pourront envisager le classement de certains lin®aires bois®s, selon leur 

qualité et les enjeux locaux identifiés. 

 

3.1.2- Les zones humides 
 

La loi n°2005-157 du 23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux (loi 

DTR) a introduit la définition des zones humides dans son article 132. Cette définition a été 

promulgu®e par lôarr°t® minist®riel du 24 juin 2008 et modifi®e par lôarr°t® du 1er octobre 

2009. 

 

Parmi les 23 communes du territoire du SAGE, 18 disposent aujourdôhui dôun inventaire des 

zones humides validé par les conseils municipaux (Figure 28). Ils sont tous intégrés à 

lôinventaire permanent des zones humides du Finist¯re et r®pondent aux exigences des arr°t®s 

de juin 2008 et octobre 2009. 

 

2005 - 96 m/ha 
1993 - 65 m/ha 
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Figure 28: Etat d'avancement des inventaires des zones humides (Source: EPAB, 2013) 

 

Ces inventaires sont tous récents (à partir de 2010). Ils ne sont pas figés et sont susceptibles 

dô®voluer dans le temps. Les fréquences et les conditions de réalisation des mises à jour ne 

sont pas encore définies. 

 

Pr®alablement ¨ ces inventaires, les zones humides nô®taient connues que partiellement par 

différents travaux de recensements, souvent dédiés aux milieux les plus remarquables du point 

de vue patrimoine naturel, tels que les roselières et les tourbières. 

 

3.1.2.1- Les zones humides connues avant 2008 
 

ά Lôinventaire des roseli¯res r®alis® par lôONCFS 

 

La roselière est composée de grandes hélophytes. Il sôagit dôun milieu habituellement pauvre 

en espèces (souvent dominé par une seule espèce). La roselière se développe en présence 

dôeaux stagnantes ou ¨ ®coulement lent, de profondeur fluctuante et quelquefois sur des sols 

hydromorphes. Elles peuvent être classées selon les espèces dominantes qui confèrent à 

chacune d'elles une apparence propre. Les principales espèces dominantes sont le phragmite, 

le typha ou encore le phalaris. 
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Phragmitaie Végétation à Phalaris arundinacea 

Figure 29 : Illustration de couverts végétaux rencontrés sur des roselières (source : EPAB, 2013) 

 
LôOffice National de la Chasse et de la Faune Sauvage (ONCFS) a réalisé un inventaire des 

roselières entre 2006 et 2008 : trois zones ont été identifiées sur le territoire. Elles 

correspondent ¨ des roseli¯res situ®es aux exutoires des principaux cours dôeau et ¨ une 

roselière implantée en arrière du cordon littoral (commune de Saint-Nic). Dôautres roseli¯res 

de tailles plus réduites sont aussi disséminées en différents points du territoire. 

 

 
Tableau 11: Liste des roselières (source : ONCFS, 2008) 

Tableau 11 ¨ compl®ter : lô®tang de Kerlocôh se trouve ®galement en zone Natura 2000  

 

ά Lôinventaire des tourbi¯res r®alis® par le FCBE 

 

Les tourbi¯res r®sultent de lôaccumulation de d®bris v®g®taux dans un milieu gorg® dôeau, 

sous un climat frais et humide. Elles se caractérisent par la très forte quantité de matières 

organiques mortes non d®compos®es, dont la teneur peut aller jusquô¨ 80 ¨ 90%. Ce 

ph®nom¯ne dôaccumulation de mati¯res organiques sô®chelonne sur plusieurs si¯cles sous 

lôeffet de conditions environnementales tr¯s marqu®es (forte humidit® permanente, 

températures souvent basses, acidité et pauvreté des eaux parfois extrêmes...). Les tourbières 

constituent des écosystèmes uniques qui abritent des biocénoses spécialisées, uniques, que 

lôon ne rencontre dans nul autre ®cosyst¯me. Beaucoup des esp¯ces vivant en tourbi¯res, 

animales ou v®g®tales, sont aujourdôhui tr¯s rares et/ou menac®es ¨ lô®chelle de la France ou 

de lôEurope. 

 

Dans le Finist¯re, les tourbi¯res ont ®t® caract®ris®es dans le cadre dôun inventaire r®alis® par 

le Forum Centre Bretagne Environnement (FCBE) en 2003. La surface de tourbières 

identifiée en 2003 recouvrait 448,6 hectares. 

 

Lô®tat actuel et le fonctionnement de ces zones humides nôest pas connu. Certaines dôentre-

elles ont été inventoriées dans le cadre des inventaires communaux menés entre 2010 et 2012. 

Ces inventaires montrent notamment que les zones humides effectives correspondants à 

lôemplacement des tourbi¯res observ®es en 2003 repr®sentent des superficies nettement moins 

importantes. Cette situation est illustrée ci-après par superposition des données de la FCBE de 

2003 (polygones à contour orangé) avec celles de lôinventaire de 2010-2012 (polygones 

verts). 

TYPE_ZH VEGETATION TOPONYME EAU
COURS 

D'EAU
FONCIER PROTECTION Surface_ha ETAT

Marais phragmitaie dominante le ry izella Eau douce RIS privé  1,82 très bon état

Etang et 

marais

phragmitaie dominante + 

typhaie et scirpaie+ mixte
étang de kerloc'h Eau douce KERLOC'H public site classé 68,04 bon état

Marais phragmitaie dominante l'aber Eau saumâtre
ABER DE 

CROZON
public Natura 2000 16,60 très bon état

Marais phragmitaie dominante brémélec Eau douce - privé  4,30 bon état

Marais phragmitaie dominante le marrouz Eau saumâtre KERHARO public
Espace naturel 

sensible
17,04 très bon état
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Figure 30: visualisation de lô®volution de lôemprise des tourbi¯res entre lôinventaire FCBE de 2003 et lôinventaire des 

zones humides réalisé dans le cadre du contrat territorial  de la baie de Douarnenez 2009-2011 (source : EPAB 2013) 

 

Dans lôimm®diat, le manque de donn®es sur le territoire ne permet pas encore de quantifier 

lô®volution des superficies de tourbi¯res ¨ lô®chelle du SAGE, il est seulement possible de 

constater leur régression. 

 

Une description des tourbières est proposée en annexe 2. 

 
 

ά Lôinventaire r®alis® par le conservatoire botanique de Brest 

 

Cet inventaire, réalisé en 1999, est exclusivement basé sur des critères botaniques. Il concerne 

le territoire des communes de Crozon et de Camaret-sur-Mer : 374,3 ha de zones humides ont 

ainsi été identifiés. 

 

3.1.2.2- Les inventaires des zones humides effectives 
 

¤ La m®thodologie dôinventaire 

 

On appelle zone humide effective toute zone humide qui répond aux critères de définition et 

de d®limitation fix®s par lôarr°t® du 24 juin 2008 modifi® par lôarr°t® du 1er octobre 2009. 

 

Différents prestataires sont intervenus sur le territoire du SAGE de la baie de Douarnenez. La 

réalisation des inventaires a été encadrée par le cahier des charges départemental établi par le 

Conseil général du Finistère et le Forum des Marais Atlantiques (FMA). 

 



83 
Etat des lieux du SAGE de la baie de Douarnenez - Rapport - Version finale pour approbation - 26.02.2014 

La concertation avec les usagers, les exploitants et les propriétaires de zones humides fait 

partie intégrante de la démarche départementale. Elle permet de conforter lôexpertise de 

terrain. Les acteurs et usagers, par leur connaissance du territoire, peuvent apporter des 

précisions pour la r®alisation de lôinventaire. 

Un comit® de suivi a fonctionn® dans chaque commune. Il est compos® dô®lus, des services de 

lôEtat, dôagriculteurs, de la Chambre dôagriculture, de propri®taires, de chasseurs, de p°cheurs, 

de naturalistes et de divers usagers. Ce comit® de suivi valide lôinventaire, qui est ensuite 

validé par le conseil municipal. 

 

Dans la pratique, les prestataires se rendent sur le territoire ¨ lôaide de carte de pr®-localisation 

transmise par la Cellule d'Animation sur les Milieux Aquatiques (CAMA) et le FMA. Ces 

cartes présentent les zones dans lesquelles la probabilité est forte de trouver des zones 

humides. Le prestataire met alors en îuvre lôexamen des crit¯res d®finis dans la 

r¯glementation bas®s sur des relev®s botaniques et lôexamen de sondages pédologiques. 

Les résultats des observations de terrains sont présentés aux membres du comité de suivi. 

 

Le public est ensuite consulté sur cette délimitation en mairie pendant 1 mois. Des contre-

visites peuvent alors être organisées pour lever les doutes. Quand toutes les modifications 

n®cessaires ont ®t® apport®es, le comit® de suivi valide lôinventaire, qui est ensuite soumis à la 

validation du conseil municipal. 

 

ά Les zones humides ¨ lô®chelle du SAGE 

 

Les zones humides effectives intégrées ̈ ce jour dans lôinventaire permanent des zones 

humides représentent 2 789 ha, soit 7% de la superficie totale du SAGE de la baie de 

Douarnenez. 

Lôinventaire men® en 2012 par la commune de Crozon a identifi® 635 ha de zones humides, 

dont une partie est déj̈ int®gr®e ¨ lôinventaire permanent des zones humides du Finist¯re. La 

part restante y sera int®gr®e d¯s que lôinventaire sera valid®. 

 

Les zones humides repr®sentent aujourdôhui un peu plus de 7% de la superficie du territoire. 

Cette part augmentera encore au gré de la réalisation des inventaires restant accomplir : 

- La commune dôArgol dispose dôun inventaire partiel (extr®mit® sud de la commune) 
qui est validé. 

- La commune de Crozon a r®alis® lôinventaire des zones humides fin 2012. La 
délimitation des zones humides a été validée en Conseil municipal en juillet 2013. Les 

donn®es dôinventaires sont en cours dôexamen avant int®gration ¨ lôIPZH29. 

- La commune de Beuzec-Cap-Sizun qui est concernée par deux territoires de SAGE a 

fait lôobjet courant juin 2013 des prospections de terrain pour la délimitation des zones 

humides. Cet inventaire est men® sous ma´trise dôouvrage du syndicat mixte Ouest 

Cornouaille Eau. 

- Les communes de Cléden-Cap-Sizun et Goulien nôont pour le moment pas souhait® 

entreprendre lôinventaire de leurs zones humides. 

- La commune de Camaret-sur-mer a sollicit® lôEPAB pour que lôinventaire des zones 

humides soit men® au cours de lôann®e 2013. Il d®butera le 30 septembre 2013. 

 

Les éléments présentés dans ce document ne prennent en compte que les inventaires qui ont 

®t® valid®s et int®gr®s ¨ lôinventaire permanent des zones humides du Finist¯re.  
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Tableau 12: contribution des divers ma´tres dôouvrages pour la r®alisation des inventaires des zones humides de la 

baie de Douarnenez (Source : EPAB, 2013) 

 

La proportion de zones humides dans chaque commune est variable. Elle est appréciée par le 

rapport entre la surface des zones humides délimitées sur le périmètre du SAGE et la surface 

de la commune inclue dans le SAGE. La gamme des valeurs constat®es sô®tend de 3,8% pour 

la commune de Gourlizon à plus de 21% pour la commune de Lanvéoc. 

 

 
Tableau 13: proportion de zones humides dans la surface des communes (Source : EPAB, 2013) 

 

Lôutilisation agricole des zones humides est également variable sur le territoire. Elle a été 

caractérisée en croisant les données PAC 2010 avec la délimitation des zones humides. 

Commune

Surface des zones 

humides (ha) 

connues (IPZH29)

Surface 

communale 

(ha)

Surface 

communale 

dans le SAGE 

(ha)

% de zones humides par 

rapport à la surface 

communale dans le 

SAGE

Remarques

ARGOL 17,29 3161,26 1216,92 1,42%
Inventaire des zones humides partiel sur le 

territoire du SAGE

BEUZEC-CAP-SIZUN 0,18 3505,67 1754,65 0,01%
Inventaire des zones humides en cours de 

réalisation

CAMARET-SUR-MER 60,36 1320,78 1310,6 4,61%
Inventaire des zones humides en cours de 

réalisation

CAST 77,15 3736,71 924,867 8,34%

CLEDEN-CAP-SIZUN - 1934,32 454,621 - Pas d'inventaire des zones humides existant

CROZON 426,78 8054,77 7064,21 6,04%

Inventaire réalisé en cours de validation pour 

intégration à l'IPZH (données à intégrer 

ultérieurement

DOUARNENEZ 195,81 2554,58 2554,46 7,67%

GOULIEN - 1294,22 326,124 - Pas d'inventaire des zones humides existant

GOURLIZON 10,96 988,29 285,754 3,83%

GUENGAT 47,64 2291,48 736,267 6,47%

KERLAZ 58,29 1173,36 1173,36 4,97%

LANVEOC 192,51 1919,92 910,031 21,15%

LE JUCH 108,02 1425,21 1425,2 7,58%

LOCRONAN 39,11 797,30 790,324 4,95%

PLOEVEN 158,33 1304,92 1304,92 12,13%

PLOGONNEC 56,18 5370,96 914,733 6,14%

PLOMODIERN 496,37 4675,74 4315,54 11,50%

PLONEVEZ-PORZAY 166,83 2918,95 2918,95 5,72%

POULDERGAT 98,22 2439,15 1331,43 7,38%

POULLAN-SUR-MER 164,22 3045,67 1793,72 9,16%

QUEMENEVEN 20,05 2791,17 477,939 4,19%

SAINT-NIC 105,39 1799,20 1776,31 5,93%

TELGRUC-SUR-MER 289,19 2840,43 2748,85 10,52%

Total général 2788,87 61344,07 38509,78 7,24%
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Tableau 14: représentation des zones humides dans la SAU (Source : EPAB, 2013) 

 

Cette ®valuation nôa pas ®t® possible pour lôensemble du territoire. Certaines communes ne 

disposent pas dôun inventaire de leurs zones humides. Dôautres communes disposent de 

données partielles, incomplètes ou sont en phase de réalisation de leur inventaire. 

La disponibilté des données PAC uniquement sur le périmètre de la charte de territoire a 

®galement limit® lô®tendue de lôanalyse aux seules communes pour lesquelles le territoire 

appartenant au SAGE de la baie de Douarnenez est intégralement compris dans le périmètre 

de la charte de territoire. 

La proportion de surface de zones humides intégrée à la SAU a pu être estimée pour 

seulement 15 communes. La gamme des valeurs constat®es sô®tend de 34 % des surfaces de 

zones humides intégrées à la SAU pour la commune de Douarnenez à 80% pour la commune 

de Gourlizon. A lô®chelle de ces 15 communes, cela correspond ¨ une moyenne de 54 % des 

surfaces de zones humides intégrées à la SAU. 

 

 

¤ Typologie des zones humides présentes sur le territoire du SAGE 

 

La majeure partie des zones humides présente une occupation du sol de type prairie ou lande 

(48% de la surface). Le second habitat dominant correspond à des zones boisées, qui 

constituent 33 % des surfaces en zones humides. 

 

Commune

Surface des zones 

humides (ha) 

connues (IPZH29)

Surface 

communale dans 

le SAGE (ha)

Surface de zone humide en 

SAU (ha) par recoupement 

avec données RPG 2010

Surface de zone 

humide hors SAU 

(ha)

% de zones humides intégrées à la SAU 

par rapport à la surface totale de zones 

humides de la commune 

ARGOL 17,29 1216,92 D. inc. D. inc. D. inc.

BEUZEC-CAP-SIZUN 0,18 1754,65 D. inc. D. inc. D. inc.

CAMARET-SUR-MER 60,36 1310,6 D. inc. D. inc. D. inc.

CAST 77,15 924,867 53,32 23,83 69,12%

CLEDEN-CAP-SIZUN - 454,621 D. inc. D. inc. D. inc.

CROZON 426,78 7064,21 D. inc. D. inc. D. inc.

DOUARNENEZ 195,81 2554,46 66,68 129,13 34,05%

GOULIEN - 326,124 D. inc. D. inc. D. inc.

GOURLIZON 10,96 285,754 8,84 2,12 80,68%

GUENGAT 47,64 736,267 22,98 24,66 48,24%

KERLAZ 58,29 1173,36 22,11 36,17 37,94%

LANVEOC 192,51 910,031 D. inc. D. inc. D. inc.

LE JUCH 108,02 1425,2 78,15 29,87 72,35%

LOCRONAN 39,11 790,324 14,50 24,61 37,09%

PLOEVEN 158,33 1304,92 112,40 45,94 70,99%

PLOGONNEC 56,18 914,733 33,73 22,46 60,03%

PLOMODIERN 496,37 4315,54 295,49 200,88 59,53%

PLONEVEZ-PORZAY 166,83 2918,95 111,08 55,74 66,59%

POULDERGAT 98,22 1331,43 50,08 48,14 50,99%

POULLAN-SUR-MER 164,22 1793,72 D. inc. D. inc. D. inc.

QUEMENEVEN 20,05 477,939 15,89 4,15 79,29%

SAINT-NIC 105,39 1776,31 37,35 68,04 35,44%

TELGRUC-SUR-MER 289,19 2748,85 120,60 168,59 41,70%

Total général 2788,87 38509,78 1043,21 668,41 -

D. inc. (Données incomplètes) : - La surface de zone humide en SAU (ha) a été calculée par recoupement des données RPG avec la délimitation des zones humides. zones 

humides ne prend pas en compte la totalité du territoire communal dans le périmètre du SAGE.

- Les données RPG ne sont pas complètes pour les communes de Camaret sur Mer, Crozon, Lanvéoc, Poullan-sur-Mer, Beuzec-Cap-Sizun, 

Cléden-Cap-Sizun et Goulien.

- Les inventaires de zones humides n'existe pas, sont en cours de réalisation ou de validation ou sont partiels pour les communes de Argol, 

Camaret-sur-mer, Crozon, Beuzec-Cap-Sizun, Cléden-Cap-Sizun et Goulien.
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Figure 31: r®partition des principaux types dôhabitats naturels sur le territoire (Source : EPAB, 2013) 

 

Les zones humides où sont implantées des cultures agricoles et des plantations sylvicoles 

repr®sentent 7 % de lôensemble des zones humides. 

 

La carte 17 de lôatlas cartographique pr®sente la typologie des zones humides effectives sur le 

territoire du SAGE. 

 

¤ Les inventaires réalisés dans le cadre du contrat territorial 2009-2012 

Cette étude a concernée 11 communes du territoire. La campagne de terrain menée du mois 

dôoctobre 2010 jusquô¨ lô®t® 2011 a permis dôidentifier une surface totale de zone humide 

effective de 1486 ha. 

 
Figure 32: carte de localisation de la zone dô®tude du contrat territorial 2009 -2012 (source : EPAB, 2013) 
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Les zones humides recensées sont principalement de type prairies humides (62 % des zones 

humides recens®es). Les boisements humides constituent la deuxi¯me typologie dôhabitat 

principale des zones humides avec 27 %. Les zones humides cultivées sont marginales avec 

environ 6 % des zones humides identifiées. 

 

¤ Les fonctions hydrauliques et épuratoires 

 

Lôanalyse des fonctions hydrauliques des zones humides a permis dôestimer leur intérêt 

majeur vis-à-vis de la ressource en eau. La quasi-totalité des zones humides favorise le 

stockage des eaux de surface, la recharge des nappes et permet un ralentissement contre 

lô®rosion. Par leur capacit® de stockage, plus de 80% des zones humides permettent de réguler 

les crues. Plus de 90% des zones humides présentes permettent de réduire les matières en 

suspension, les toxiques et les nutriments ¨ diff®rents niveaux dôintensit®. 

 

Bien que les fonctions hydrauliques et épuratrices soient présentes sur une portion importante 

des zones humides identifiées, le fonctionnement de la zone humide peut être partiel ou 

d®grad®. Dans ces conditions, lôefficacit® hydraulique et ®puratrice est incompl¯te : 

- 46,6 % des zones humides ont été jugées dans un état de conservation proche de 

lô®quilibre naturel. 

- 53,4 % des zones humides pr®sentent un niveau dôalt®ration plus ou moins important. 
Elles constituent des surfaces sur lesquelles une am®lioration de lôefficacit® ®puratoire 

doit être envisagée. 

 

 
Figure 33: cartographie des zones humides selon leur niveau de fonctionnement hydrologique (source : EPAB, 2013) 

 

Environ la moitié des zones humides identifiées sont considérées comme fonctionnelles, la 

deuxi¯me moiti® pr®sente des niveaux dôalt®ration variables. 
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¤ Les fonctions biologiques 

 

Plus de 90 % de la surface identifiée constitue des zones favorables à la biodiversité et à 

lôaccueil de la faune (alimentation, reproduction). Les zones humides constituent 

généralement, environ 80 % de la surface de zone recensée, des corridors biologiques et des 

supports de biodiversité efficaces. 

Le fonctionnement actuel des zones humides est d®pendant de lô®tat de conservation du 

milieu, selon les activités que la zone accueille ou selon les aménagements qui ont pu y être 

réalisés.  

 

Ces zones disposent dôune capacit® importante pour accueillir la faune, mais celle-ci ne 

sôexprime pas totalement puisque : 

- 55 % des zones humides sont jugées dans un état biologique non dégradé. Les 

communautés végétales et animales présentes sont souvent proches de celles 

naturellement observées. 

- 45 % des zones humides présentent des altérations plus ou moins importantes. 

 

 
Figure 34: cartographie des zones humides selon leur niveau de fonctionnement biologique 
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¤ Les atteintes principales des zones humides 

 

 
Tableau 15: synthèse des principales altérations affectant les zones humides (source : EPAB, 2013) 

 

Les atteintes relevées au moment du diagnostic ont été affectées à la totalité de chaque zone 

humide auxquelles elles se rapportent, toutefois la superficie réellement atteinte est souvent de 

moindre importance. Ces chiffres rendent compte de la surface des zones humides soumises à 

des altérations et ne traduisent pas la superficie réellement impactée (cumul possible de 

différentes altérations sur une même surface). 

 

Les altérations en lien avec la gestion de lôeau sur la zone humide (drainage) ou ¨ proximit® 

de celle-ci (modification du cours dôeau) sont les plus importantes et repr®sentent 

respectivement un tiers de la surface totale des zones humides. Ces altérations sont également 

à relier avec la mise en culture ou les travaux du sol qui constituent la troisième altération la 

plus constatée sur le terrain. 

 

Dôautres zones humides tombent en d®su®tude et leur principale alt®ration est lôenfrichement 

(20% des surfaces en zones humides). A lôoppos®, certaines zones humides sont transformées 

par lôapport de remblais.  

Ce changement dôaffectation du sol permet de faire ®voluer lôusage en supprimant lôensemble 

des fonctions assurées par la zone humides. Cette altération concerne 20% des zones humides. 

Une surface de lôordre de 80 Ha de zones humides a été détruite par remblaiement (soit 5,4 % 

des zones humides identifiées). 

 

Trois autres altérations sont moins prégnantes, mais représentent des surfaces non 

négligeables : 

- Lôurbanisation (11% des zones humides), 

- La cr®ation de plan dôeau (11% des zones humides), 

- Les pratiques culturales : amendements, fertilisation ou emploi de produits 

phytosanitaires (10%). 

 

3.1.2.3- Les objectifs de réhabilitation des zones humides 
 

Le positionnement des zones humides ¨ lôinterface des milieux terrestres et aquatiques 

explique lôimportance de leur r¹le dans le d®roulement et la r®gulation de nombreux processus 

physiques, chimiques et biologiques. Cela peut se traduire concrètement par le ralentissement 

dynamique des écoulements et un stockage temporaire de lôeau. Il en r®sulte une diminution 
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des risques dôinondations. Elles sont ®galement reconnues pour leurs capacit®s ¨ capter les 

nutriments et les polluants qui transitent dans les cours dôeau. Elles contribuent ainsi ¨ la 

préservation de la qualité de la ressource en eau des territoires. 

 

Les inventaires communaux ont pos® lô®tat des lieux pour le territoire et montr® que les zones 

humides nôy sont pas totalement fonctionnelles. Or, les capacit®s dôabattement des pollutions 

diffuses des zones humides sont directement li®es ¨ leur ñbon fonctionnementñ hydrologique. 

A ce titre, les zones humides ont été identifiées comme un levier important à mobiliser pour 

contribuer ¨ lôam®lioration globale de la qualit® de lôeau des bassins versants de la baie de 

Douarnenez. 

Les sols hydromorphes des zones humides présentent des caractéristiques favorables à la 

d®nitrification de lôeau. Ce processus prend place dans des sols o½ lôeau est d®pourvue 

dôoxyg¯ne et o½ la teneur en mati¯re organique est importante. La flore bactérienne du sol 

puise alors lôoxyg¯ne n®cessaire ¨ son d®veloppement en d®gradant les mol®cules de nitrates. 

 

La majeure partie du processus de dénitrification est dépendante des conditions 

dôengorgement en eau des sols et de la vitesse d'écoulement de l'eau. La dénitrification est 

ainsi sujette aux variations saisonnières. Le processus est souvent moins efficace en hiver, 

lorsque la vitesse d'écoulement de l'eau est supérieure à la vitesse de dénitrification naturelle. 

 

De nombreux travaux scientifiques ont ®tudi® lôint®r°t des zones humides pour lôabattement 

des pollutions diffuses et des charges en azote dans les hydro-systèmes. 

 

Localement, lôIFREMER a men® en 1995 une ®tude sur la roseli¯re du marais de Kervijen ¨ 

lôexutoire du Kerharo sur la commune de Plomodiern. Ce travail a permis dóestimer que la 

zone humide contribue ¨ un taux dôabattement des nitrates compris entre : 2,4 et 8 kg de 

NO3/hectare de zone humide/jour. Cela ®quivaut ¨ une capacit® de captage dôazote de lôordre 

de 19 ¨ 64 tonnes dôazote par an. 

 

La prise en compte de cette capacit® des zones humides ¨ capter une partie de lôazote en 

transit sur le bassin versant est ¨ lôorigine de lô®laboration dôun programme dôactions sur les 

zones humides. Le dimensionnement des actions est basé sur une hypothèse de capacité de 

dénitrification comprise entre 1 et 1,5 kg NO3/ha/jour. 

 

La charte de territoire de la baie de Douarnenez définit un objectif territorial stratégique de 

réduction des apports dôazote aux exutoires des cours dôeau fix® ¨ 200 tonnes dôici ¨ fin 2015. 

Parmi les moyens assignés pour y parvenir, la charte pr®voit un gain de 50 tonnes dôazote 

associé à la réhabilitation de 500 hectares de zones humides non fonctionnelles. 

 

¤ Le programme de réhabilitation des zones humides 

 

La priorit® du programme dôactions est de restaurer la fonctionnalit® hydraulique des zones 

humides non fonctionnelles. Six types dôactions ont ®t® identifi®s et retenus (Figure 35). 
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Figure 35: Type dôactions retenues pour restaurer la fonctionnalit® des zones humides (source : EPAB 2013) 

 

Une action est liée à la végétation rivulaire. Elle consistera à réaliser des plantations de 

ripisylves en bord de cours dans des zones où cette végétation sera susceptible de filtrer les 

apports dôeau charg®s en nitrates notamment. 

Deux types dôactions concernent le drainage des parcelles riveraines. Ils visent à en réduire 

lôimpact en obstruant les foss®s pour limiter les apports directs aux cours dôeau et r®habiliter 

le rôle de filtre que jouait la zone humides avant la création du fossé. 

 

Trois types dôactions sont directement en lien avec le lit mineur des cours dôeau. La recharge 

en granulat vise ¨ remonter de la ligne dôeau par la mise en place de micro-seuils constitués de 

matériaux de carrière. La taille des matériaux utilisés sera ajustée en fonction des capacités 

dô®rosion de chacun des cours dôeau, pour ®viter leur destruction lors des crues. 

 

La restauration de lôancien lit concerne les cours dôeau dont le lit a ®t® d®plac® lors de 

remembrement notamment. Le tracé actuel est déconnecté de la topographie et des pentes 

naturelles. Les relations entre le cours dôeau et les zones humides sont perturb®es. 

 

Le busage de cours dôeau sur quelques dizaines voire centaines de m¯tres emp°che les 

®changes entre le cours dôeau, la nappe dôaccompagnement et la zone humide. La suppression 

de ce type dôouvrage conduira ¨ r®tablir un fonctionnement ®quivalent au fonctionnement 

naturel. 

 

La mise en îuvre de ces actions est bas®e sur le volontariat de la part des riverains. La 

réalisation des travaux implique la signature dôune convention entre lôEPAB, 

lôexploitant et le propri®taire. 

 

ά Avancement et d®roulement du programme dôactions 

 

Pour °tre mis en îuvre, ce projet doit °tre d®clar® dôint®r°t g®n®ral (DIG). Lôinvestissement 

de fonds publics sur des terrains privés rend cette procédure obligatoire. La nature des travaux 

pr®conis®s n®cessite aussi la constitution dôun dossier de d®claration/autorisation au titre de la 

loi sur lôeau. Ces deux proc®dures sont regroup®es et donnent lieu au d®p¹t dôun dossier 

unique. La proc®dure est enclench®e depuis la fin du mois dôavril 2013. 
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Le coût total des travaux concernés par cette DIG sur le volet zones humides est estimé à 1 

084 545 euros HT. Un volet cours dôeau compl¯te ces actions sur les zones humides, le 

montant des travaux sô®l¯ve ¨ 104 555 euros HT. 

 

Lôensemble des travaux est programm® sur 3 ans de fin 2013 ¨ fin 2015. 

 

¤ Concertation 

 

La concertation mise en place autour du programme sur les milieux naturels sôappuie sur les 

comités de suivi communaux créés lors des inventaires en 2010. Dans chaque commune, les 

membres de ce comité vont prendre connaissance du programme dôactions et apporter leur 

connaissance du territoire pour le faire évoluer et le rendre le plus opérationnel possible. 

 

La concertation avec le grand public a ®t® r®alis®e courant juin avec lôorganisation de 3 

réunions publiques au cours desquelles le contenu du programme a été présenté et détaillé. 

 

La proc®dure de d®claration dôint®r°t g®n®ral n®cessite la tenue dôune enqu°te publique celle-

ci organis®e par lôEPAB sôest d®roul®e du 12 ao¾t au 12 septembre 2013. A cette occasion, 

toutes les personnes qui le souhaitaient ont pu consulter le dossier en mairie et rencontrer le 

commissaire enquêteur. 

 

 

 

18 communes sur 23 disposent dôun inventaire des zones humides validé par les conseils 

municipaux concernés. 2 communes nôont toujours pas engag® lôinventaire. 

 

En 2013, les zones humides effectives connues (et int®gr®es dans lôinventaire permanent des 

zones humides) représentent 2 789 ha sur les 39 383,8 ha que couvre le territoire du SAGE 

(soit 7% de sa superficie). 

 

11 inventaires communaux ont été réalisés entre 2010 et 2012. Ils montrent que 45 % des 

zones humides inventoriées présentent des altérations plus ou moins importantes. 

 

Ces 11 inventaires ont ®t® accompagn®s de propositions dôactions. La r®habilitation et la 

protection des zones humides font partie des moyens opérationnels retenus dans la charte de 

territoire pour parvenir ¨ lôatteinte des r®ductions de flux dôazote. Elles interviennent en 

compl®ment dôautres actions portant sur lôassainissement, les pratiques agricoles, la 

restauration du bocage et celles des cours dôeau. La d®claration dôint®r°t g®n®ral de ces 

travaux est en cours dôinstruction.  
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3.1.3- Les cours dôeau 

3.1.3.1- Contexte réglementaire 
 

Lôarrêté préfectoral 2011-1057 du 18 juillet 2011 recense les cours dôeau du d®partement du 

Finistère. Cet inventaire a été réalisé dans le cadre d'un partenariat entre la Chambre 

d'agriculture du Finistère et l'Etat. Ce travail a port® sur lôensemble des communes du 

département Finistère. Son objet principal était de recenser les cours d'eau dans le cadre d'un 

inventaire participatif. Son objectif ®tait de disposer dôun inventaire des cours d'eau se 

substituant à ceux de l'IGN pour les dispositions réglementaires qui y font référence au niveau 

de la réglementation agricole (exemples : les bonnes conditions agricoles et 

environnementales (BCAE), arrêtés sur l'usage des produits phytosanitaires). 

Les informations relatives à cet inventaire sont disponibles sur le site internet de la préfecture 

du Finistère : 

http://www.finistere.pref.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement-risques-naturels-et-

technologiques/Lacs-et-cours-d-eau2/Inventaire-departemental-des-cours-d-eau-du-Finistere 

 

Sur le périmètre du SAGE, le linéaire de réseau hydrographique consid®r® comme cours dôeau 

par lôinventaire d®partemental sô®l¯ve ¨ 395,3 km. 

 

Le r®seau hydrographique dans son ensemble est beaucoup plus dense. A titre dôexemple, le 

diagnostic r®alis® dans le cadre de lô®tude pr®alable r®alis®e entre 2009 et 2011 a permis de 

caractériser la présence de 380,3 km de réseau hydrographique, dont seulement 265,3 km sont 

identifiés comme cours dôeau par lôinventaire d®partemental.  

 

Pour tous les inventaires réalisés, les quatre critères utilisés pour déterminer si un écoulement 

correspond à un cours dôeau sont les suivants : 

- Pr®sence dôeau tout ou partie de lôann®e. 

- Pr®sence dôune berge (d®nivel® de 10 cm). 

- Pr®sence dôun substrat diff®renci®. 

- Présence de vie aquatique (animale). 

 

Les caract®ristiques dôune zone dô®coulement doit répondre à au moins 3 de ces 4 critères, 

pour quôelle soit consid®r®e comme cours dôeau. 

 

La commission locale de lôeau pourra en cas de besoin demander lôactualisation ou la 

consolidation de lôinventaire départemental. Il conviendra pour cela dôutiliser une proc®dure 

identique ¨ celle qui a men® ¨ la r®alisation de lôinventaire arr°t® en 2011. 

 

 

 

 

  

http://www.finistere.pref.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement-risques-naturels-et-technologiques/Lacs-et-cours-d-eau2/Inventaire-departemental-des-cours-d-eau-du-Finistere
http://www.finistere.pref.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement-risques-naturels-et-technologiques/Lacs-et-cours-d-eau2/Inventaire-departemental-des-cours-d-eau-du-Finistere
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Figure 36: carte de présentation des linéaires de réseau hydrographique en comparaison avec les linéaires de cours 

dôeau figurant dans lôinventaire d®partemental (source : EPAB 2013) 

 

3.1.3.2- Les diagnostics ciblés  
 

¤ Le PDPG 2007-2008 

 

Le Plan Départemental pour la Protection du milieu aquatique et la Gestion des ressources 

piscicoles (PDPG) sôest int®ress® au diagnostic fonctionnel de 5 bassins versants principaux 

qui composent le territoire : le Stalas, le N®vet, le Lapic, le Kerharo et lôAber de Crozon. Ils 

correspondent ¨ 5 des 7 masses dôeau cours dôeau identifi®es par la DCE sur le territoire.  

 

Le but du PDPG a ®t® de d®finir les modalit®s de gestion piscicole ¨ partir de lôanalyse de la 

situation de la population dôune esp¯ce rep¯re. Lôunit® dôanalyse est le contexte, il est d®crit 

par un type de milieu, une logique hydrographique, des contraintes environnementales et une 

esp¯ce rep¯re. Pour lôensemble des contextes rattach®s au territoire de la baie de Douarnenez, 

lôesp¯ce retenue est la truite fario. 
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Il en ressort les éléments suivants : 

 

N° Nom Espèce 

repère 

Etat 

fonctionnel 

Gestion préconisée 

18 Stalas Nankou TRF Conforme Patrimoniale immédiate 

19 Nevet TRF Conforme Patrimoniale immédiate 

20 Lapic TRF Dégradé Patrimoniale à différer 

21 Kerharo TRF Perturbé Patrimoniale à 5 ans 

22 Aber de Crozon TRF Dégradé Patrimoniale à différer 
Tableau 16: synth¯se de lô®tat fonctionnel et des pr®conisations de gestion ®tablies dans le cadre du PDPG  

(Source : Fédération de pêche, 2008) 

 

Selon les contextes, ce diagnostic est assorti de propositions dôactions complémentaires. 

Celles qui sont les plus communément visées sont les suivantes : 

 

Actions complémentaires Stalas 

Nankou 

Nevet Lapic Kerharo  Aber de 

Crozon 

Etude diagnostic     X 

Diagnostic continuité X X  X  

Programme dôentretien X X X X X 

Aménagement dôobstacles X   X X 

Indicateur de suivi (IA, 

carnet capture) 

   X  

Tableau 17: les actions complémentaires proposées dans le PDPG du Finistère (Source : Fédération de pêche, 2008) 

 

Le PDPG a pour rôle de définir un cadre de gestion aux AAPPMA, pour définir la nature et 

les besoins dôintervention en fonction de lô®tat des milieux. Les pr®conisations qui y sont 

formul®es r®pondent en parties aux objectifs dôatteinte du bon ®tat ®cologique fix® par la 

DCE. 

 

Le PDPG reste un document de cadrage propre à la pêche associative, mais qui peut aussi 

rev°tir une dimension op®rationnelle si lôensemble des acteurs du territoire sôapproprie tout ou 

partie des propositions dôactions qui y figurent. 

 

 

Le PDPG a identifié 5 contextes de gestion piscicole sur le territoire. Deux de ces contextes 

sont proches de lô®tat naturel attendu (Stalas et Nevet) au regard des exigences des 

populations de poissons. Le contexte du Kerharo nécessite des actions de restauration qui 

permettraient dôatteindre un ®tat proche de lô®quilibre naturel ¨ moyen terme (5 ans). Deux 

autres contextes (le Lapic et lôAber de Crozon) pr®sentent des caract®ristiques qui ne 

permettent pas dôenvisager dans lôimm®diat ou ¨ une ®ch®ance de 5 ans un retour ¨ une 

situation proche de la normale attendue pour ce type de cours dôeau. 
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¤ Le PLAGEPOMI  : plan de gestion des poissons migrateurs 2013-2017 

 

Les dispositions du décret n°94-157 du 16 février 1994 relatif à la pêche des poissons 

migrateurs appartenant aux espèces vivant alternativement dans les eaux douces et dans les 

eaux salées encadrent la gestion des poissons migrateurs.  

Elles sont intégrées dans le code de l'environnement, articles R. 436-47 à R. 436-68. Ces 

dispositions pr®voient la mise en place dôun comit® de gestion des poissons migrateurs 

(COGEPOMI).  

Il sôagit dôune instance de concertation qui traite sp®cifiquement de la probl®matique de 

gestion des poissons migrateurs vivant alternativement en eau douce et en eau de mer. Le 

COGEPOMI se compose des services de lô®tat, de 4 repr®sentants des p°cheurs amateurs en 

eaux douces, dôun repr®sentant des p°cheurs professionnels en eux douces, de 3 représentants 

des marins p°cheurs professionnels, dôun repr®sentant des propri®taires riverains, de 2 

conseillers g®n®raux et de 2 conseillers r®gionaux. LôONEMA et lôIFREMER sont associ®s ¨ 

titre consultatif. 

 

Le COGEPOMI élabore notamment un Plan de Gestion des Poissons Migrateurs 

(PLAGEPOMI). 

 

Sept espèces sont visées par ces dispositions réglementaires : 

- le saumon atlantique (Salmo salar) 

- la grande alose (Alosa alosa) 

- lôalose feinte (Alosa fallax) 

- la lamproie marine (Petromyzon marinus) 

- la lamproie fluviatile (Lampetra fluviatilis) 

- lôanguille (Anguilla anguilla) 

- la truite de mer (Salmo trutta, f. trutta). 

 

Le territoire du SAGE est couvert par le COGEPOMI des cours dôeau bretons. Le 

PLAGEPOMI 2013-2017 a été approuvé par un arrêté préfectoral du 12 mars 2013. 

 

Les poissons migrateurs amphihalins font partie du patrimoine piscicole et halieutique des 

cours dôeau bretons. Ce sont des indicateurs du bon fonctionnement des cours dôeau. Le 

PLAGEPOMI planifie des actions indispensables à leur préservation. 

 

Le PLAGEPOMI établit un état de la situation des espèces migratrices représentées dans les 

cours dôeau bretons. Pour le territoire du SAGE de la baie de Douarnenez, les espèces qui y 

sont mentionnées sont les suivantes : 

 

Espèce Présence sur le territoire 

(PLAGEPOMI 2013-2017) 

Saumon atlantique  Névet, Stalas 

Grande alose  - 

Alose feinte  - 

Lamproie marine  - 

Lamproie flu viatile - 

Anguille Tout le réseau hydrographique 

Truite de mer Stalas, Névet, Lapic, Kerharo 
Tableau 18 : les espèces migratrices amphihalines mentionnées par le PLAGEPOMI dans les cours dôeau du territoire 

du SAGE de la baie de Douarnenez (source : ONEMA par BGM dans PLAGEPOMI  2013-2017) 
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En lôabsence de pr®cisions sur la nature des données qui ont conduit à mentionner ces espèces 

dans certains cours dôeau du territoire, il pourra °tre envisag® dôapprofondir lôorigine de ces 

données et au besoin de mener des études visant à les actualiser. 

 

Pour chacune des espèces, un objectif synthétique a été défini : 

- Saumon : Augmenter la production des juvéniles de saumon en eau douce  

- Truite de mer : Mieux connaître la population de truite de mer en Bretagne 

- Anguille : Augmenter le nombre des anguilles argentées ï Appliquer le règlement 

europ®en sur la reconstitution du stock dôanguilles. 

- Grande Alose : Conna´tre lôaire de r®partition et lôabondance et les augmenter 

- Alose feinte : Mieux connaître cette espèce en Bretagne 

- Lamproie marine : Conna´tre les effectifs, mieux conna´tre lôaire de répartition et les 

augmenter 

- Lamproie fluviatile : Mieux connaître cette espèce en Bretagne 

 

Les mesures ¨ mettre en îuvre pour atteindre ces diff®rents objectifs sont de 3 types : 

- les mesures de gestion qui concernent la gestion des habitats, la restauration de la libre 

circulation, la pêche et le soutien des stocks ; 

- les mesures dôaide ¨ la d®cision que sont les suivis biologiques et halieutiques ; 

- les mesures dôaccompagnement, telles que les actions de communication. 

 

 

Le PLAGEPOMI fixe la liste des esp̄ces migratrices connues pour les cours dôeau du 

territoire, mais ne fixe pas dôobjectif propre au contexte de la baie de Douarnenez. Les 

objectifs assign®s ¨ ces cours dôeau correspondent aux objectifs g®n®raux ®tablis par esp¯ce ¨ 

lô®chelle de la Bretagne. 

 

 

¤ Le plan de gestion Anguille de la France : unité de gestion Bretagne (2008) 

 

Le territoire relevant de la compétence du COGEPOMI Bretagne est considéré comme une 

unit® de gestion unique pour lôanguille. Le territoire de la baie de Douarnenez appartient à la 

sous unité « bassin sud-Bretagne è allant de lôestuaire de la rivi¯re de Loperhet jusquô¨ 

lôestuaire de lôAulne exclu. 

 

 
Figure 37:présentation des sous unité de gestion du plan anguille (source : COGEPOMI, 2008) 
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La population dôanguille subit des pressions multiples ¨ diverses phases de sa vie : 

- prélèvement par les pêcheries, 

- difficultés de déplacements au sein de bassins versants (obstacles à la migration), 

- dégradation des habitats, 

- exposition aux polluants, 

- parasitisme. 

 

Les mesures de gestion préconisées dans le plan Anguille concernent : 

- la durée de la période de pêche des civelles et la définition de quotas, 

- la durée de la période de pêche des anguilles de plus de 20 cm, 

- la mise en place dôop®rations de repeuplement, 

- lôam®lioration de lô®tat de la population dôanguille et la gestion des habitats gr©ce ¨ la 
restauration des milieux aquatiques (restauration des zones humides et de la continuité 

®cologique des cours dôeau), 

- la mise en place un observatoire sur lôanguille en Bretagne. 

 

Les objectifs de gestion des populations dôanguilles ne sont pas d®clin®s sp®cifiquement pour 

le territoire de la baie de Douarnenez. Ils correspondent aux objectifs globaux déterminés à 

lô®chelle de lôunit® de gestion Bretagne. 

 

 

¤ Evaluation de l'état de la population d'anguille européenne sur le territoire du SAGE  

 

Cette étude réalisée dans le cadre du Contrat de Projet Etat Région 2007/2013, « volet 

Milieux aquatiques et Poissons migrateurs" visait ¨ ®valuer lô®tat de la population dôanguille 

européenne sur les petits côtiers de la baie de Douarnenez. Cette étude a été réalisée en 2012 

par la Fédération du Finistère pour la pêche et la protection des milieux aquatiques. 

 

La répartition des anguilles a été caractérisée sur le profil longitudinal des cours dôeau afin de 

visualiser le front de colonisation de lôesp¯ce, ainsi que son renouvellement. Dix-huit pêches 

®lectriques par Echantillonnage Ponctuel dôAbondance, sp®cifiques ¨ lôanguille, ont ®t® 

r®alis®es sur 8 cours dôeau formant le bassin versant de la baie de Douarnenez. Lôanguille 

européenne a été capturée sur 17 des 18 stations prospectées. 

 

Les données obtenues ont permis de constater un bon taux de renouvellement sur le bassin 

versant. Les populations dôanguille europ®enne sont relativement jeunes sur lôensemble des 

bassins versants (86 % des anguilles capturées appartiennent à la classe de taille 0 ; 150 mm). 

Peu dôanguilles s®dentaires ont ®t® captur®es. 

 

Un fort gradient amont-aval a été mis en évidence : le nombre de captures diminue 

consid®rablement lors de la remont®e des cours dôeau. Malgr® cela, le front de colonisation 

remonte assez haut sur les bassins versants et la pr®sence dôindividus de petite taille (150 ; 

300 mm) sur les stations amont témoigne de la colonisation active des zones amont par de 

jeunes anguilles.  

 

Les populations dôanguilles des cours dôeau du territoire du SAGE de la baie de Douarnenez 

sont jeunes et ont un bon taux de renouvellement. Les densit®s dôanguilles varient tr¯s 

rapidement à la baisse de lôaval vers lôamont.  
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Les cours dôeau des bassins versants de la baie de Douarnenez pr®sentent des lin®aires peu 

importants, qui devraient permettre une colonisation maximale par lôanguille. Cependant, ce 

nôest pas le cas : les parties m®diane et amont des cours dôeau pr®sentent des densit®s 

dôanguilles moyennes ¨ faibles. 

La faiblesse des d®bits dô®tiage et la pr®sence de discontinuit®s li®es ¨ des ouvrages en sont 

partiellement la cause. 

 

 

 
Figure 38 : localisation des points de suivi ç indice dôabondance anguille è (source : FDAAPPMA29, 2012) 

 

 
Figure 39: r®sultats des indices dôabondance anguille (source : FDAAPPMA29, 2012)  
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3.1.3.3- Les diagnostics globaux 
 

3.1.3.3.1- Les indicateurs de suivi mis en place dans le cadre de la DCE 
 

Lô®tat de chaque masse dôeau est ®valu® ¨ partir dôindicateurs sp®cifiques selon le type de 

masse dôeau. Ils sont d®finis par un arr°t® minist®riel du 25 janvier 2010. 

 

Pour les cours dôeau, 3 indicateurs sont pris en compte. Ils établissent un diagnostic à partir de 

3 types dôorganismes vivants : 

- les micro-algues (appelées aussi diatomées),  

- les macro-invertébrés benthiques, 

- les poissons.  

Ces organismes sont intégrateurs des modifications de leur environnement à moyen terme, 

cela signifie quôune perturbation survenue ¨ un temps ç t è pourra °tre mise en ®vidence par 

une analyse réalisée plusieurs semaines, voire plusieurs mois plus tard.  

 

Ces 3 cat®gories dôorganismes r®pondent diff®remment, mais de manière complémentaire aux 

alt®rations de la qualit® de lôeau mais aussi ¨ celle de lôhabitat aquatique et de la morphologie 

du cours dôeau. Ils ne retranscrivent pas uniquement des perturbations physico-chimiques, ils 

peuvent par exemple montrer lôimpact de travaux hydrauliques, de plan dôeau ou encore 

dôouvrages hydrauliques. 

 

Pour chaque type dôorganisme, les bornes des classes dô®tat ®cologique sur le territoire sont 

d®finies dans lôarr°t® du 25 janvier 2010 en fonction de lôhydro-écorégion dans laquelle se 

situent les masses dôeau. Pour le territoire, ce sont les valeurs suivantes : 

 

 
Figure 40: les classes dô®tat ®cologique sur les masses dôeau du territoire (source : arrêté du 25 janvier 2010) 

 

Le territoire du SAGE de la baie de Douarnenez est couvert par plusieurs réseaux de suivi 

complémentaires : 

- Réseau de contrôle de surveillance des cours d'eau du bassin Loire, cours d'eau côtiers 

vendéens et bretons, 

- Réseau de contrôles opérationnels des cours d'eau du bassin Loire, cours d'eau côtiers 

vendéens et bretons, 

- Réseau de suivi de la qualité des eaux superficielles du Finistère, 

- Réseau complémentaire de suivi de la qualité des eaux superficielles sur le bassin 

Loire-Bretagne (RCALB). 
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Figure 41: résultats des réseaux de suivi de la qualité des eaux superficielles sur le territoire 

 

Lô®tat des lieux r®alis® dans le cadre de lô®tude pr®alable ¨ la mise en place du volet milieux 

aquatiques sur les cours dôeau (contrat territorial 2009-2012) a complété ces suivis en 

réalisant des mesures complémentaires (CCPCP/CCDZ, 2011-2012). 

 

 
Tableau 19: les principaux réseaux de suivi en place sur le territoire (source : EPAB, 2013) 

 

Dans lôensemble, les points de suivis couvrent les cours dôeau principaux du territoire. 

 

La carte 18 de lôatlas cartographique pr®sente les r®sultats des suivis des indicateurs 

biologiques des cours dôeau. 
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Figure 42 : localisation des points de suivi des réseaux (source : EPAB, 2013) 

 

Au sein des ®l®ments biologiques, lorsque les indices biologiques permettent lôattribution 

dôune classe dô®tat au niveau dôun param¯tre, « lô®tat dôun ®l®ment de qualit® correspond ¨ la 

plus basse des valeurs de lô®tat des paramètres constitutifs de cet élément de qualité », (source 

: arrêté du 25 janvier 2010). 

La d®termination de lô®tat ®cologique dôune masse dôeau d®coule de lôagr®gation des ®l®ments 

de qualité biologiques, physico-chimiques et hydromorphologiques. 

 

Les él®ments biologiques pr®sent®s pr®c®demment permettent seulement dôidentifier la classe 

dô®tat au niveau de lô®l®ment ç biologie è. Ils ne permettent pas en lô®tat de statuer sur lô®tat 

®cologique global de la masse dôeau, pour lequel il faudra tenir compte de la physico-chimie 

et de lôhydromorphologie. 

Lôexamen des r®sultats des suivis biologiques indique des ®l®ments biologiques correspondant 

majoritairement au bon ®tat. Plusieurs masses dôeau pr®sentent au moins un indicateur dont la 

valeur correspond à la limite basse de la classe de bon état. Cela sous-entend que toute 

d®gradation du fonctionnement de ces cours dôeau est susceptible de faire ®voluer la qualit® 

des ®l®ments biologiques vers des classes dô®tat inf®rieures. Côest le cas pour le Stalas, le 

Kerharo, le Pentrez, le Lapic, et le Ty Anquer. 

Pour la masse dôeau du Kerlocôh, lô®valuation de la qualit® des ®l®ments biologiques reste 

partielle, lôindice poisson en rivi¯re (IPR) nôy a pas ®t® r®alis®.  
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3.1.3.3.2- Etude préalable de diagnostic de 380 km de réseau hydrographique  
(CCPCP/CCDZ, 2009-2012) 

 

La zone dô®tude d®finie par les limites du contrat territorial de la baie de Douarnenez 2009-

2012 regroupe 23 bassins versants pour une superficie totale de 220 lm² et 20 communes 

concernées. De ce fait cette étude ne couvre pas complètement le territoire du SAGE de la 

baie de Douarnenez. La co-ma´trise dôouvrage de cette ®tude a ®t® port®e par Douarnenez 

communauté et la communauté de communes du pays de Châteaulin et du Porzay.  

 

Ce travail dôidentification des caract®ristiques hydromorphologiques des cours dôeau a permis 

dô®laborer un programme dôactions, dont lôobjectif est de permettre lôatteinte au bon ®tat 

®cologique des masses dôeau d®class®es au titre de la DCE.  

 

¤ Méthodologie 

 

La méthode utilis®e pour r®aliser cette ®tude est bas®e sur lôint®grit® de lôhabitat (appel® REH 

pour R®seau dôEvaluation des Habitats). Cette m®thode a servi ¨ d®terminer la qualit® des 

masses dôeau dans le cadre de la DCE. Elle a ®galement ®t® mise en îuvre par lôONEMA 

(Office National de lôEau et des Milieux Aquatiques) dans le cadre du R®seau dôObservation 

des Milieux (ROM). 

 

Un ®cosyst¯me aquatique est lôassociation de deux composantes : 

- le biotope, c'est-à-dire le milieu physique caract®ris® par la qualit® de lôeau et des 

habitats aquatiques, la bioc®nose qui est lôensemble des °tres vivants qui peuplent cet 

écosystème. 

- Les espèces qui peuplent le milieu aquatique sont dépendantes de la qualité de 

lôhabitat. La d®gradation de lôhabitat (lorsque la qualit® de lôeau est mauvaise ou 

lorsque le lit est uniforme), peut entrainer la disparition des espèces sensibles de la 

qualité du milieu. 

 

Ainsi, le principe de la m®thode REH est dô®valuer la qualit® des cours dôeau fran­ais par 

rapport aux exigences globales des poissons. 

Lô®tat des lieux de lôensemble du r®seau hydrographique a ®t® r®alis® lors dôune prospection ¨ 

pied par le technicien. La collecte et la synthèse des données ont donné lieu à la distinction 

dôentit®s (les tron­ons et les segments), qui permettent de définir par la suite des unités de 

gestion et dôactions homog¯nes et dô®laborer des priorit®s dôactions au sein du territoire. 

 

Lô®valuation de lô®tat de lôhabitat n®cessite de distinguer lô®tat observ® et lôincidence des 

activités humaines sur cet état. Pour cela, la m®thode REH distingue clairement lô®valuation 

en quatre volets : 

- 1 : une description du milieu dans son état actuel 

- 2 : une description des principales perturbations 

- 3 : une expertise du niveau dôalt®ration r®sultant des activit®s humaines sur le milieu 

- 4 : une évaluation et une validation 

Pour cette analyse, les milieux aquatiques sont décrits en distinguant 6 compartiments qui 

int¯grent les notions de qualit® morphologique, de continuit® ®cologique et lôhydrologie, on 

distingue : 

- 3 compartiments morphologiques/ou physiques, correspondants aux compartiments du 

cours dôeau li® ¨ la succession transversale lit mineur, berges/ripisylves, et annexes / 

lit majeur ; 
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- 2 compartiments liés à la continuité écologique correspondant à la continuité 

longitudinale, et la ligne dôeau ; 

- 1 compartiment lié à hydrologie correspondant au débit. 

 

Lô®valuation est r®alis®e ¨ partir des param¯tres dôalt®ration de lôhabitat en prenant en compte 

le degr® dôalt®ration et lô®tendue de leur influence sur le sous bassin (lin®aire affecté). Cette 

phase aboutit ¨ une ®valuation en 5 classes dôalt®rations (de tr¯s faible ¨ tr¯s fort) pour chacun 

des 6 compartiments morpho-dynamiques. 

 

Intensité Pourcentage de lin®aire du cours dôeau affect® 

< 20 % 20 ï 40 % 40 ï 60 % 60 ï 80 % 80 ï 100 % 

Faible 1 1 2 2 2 

Moyenne 1 2 3 3 4 

Forte 2 3 3 4 5 
Tableau 20: grille dôaide ¨ lôexpertise du niveau dôalt®ration des compartiments REH (source : AELB ) 

 

Les compartiments sur lesquels porte lôanalyse, se d®finissent de la manière suivante : 

- Lit mineur : zone situ®e entre les deux cr°tes de berge et o½ sôeffectue la majorit® des 

®coulements dôun cours dôeau 

- Berge et ripisylve : espace riverain qui débute à la limite de la zone en eau et qui peut 

sô®tendre sur une largeur plus ou moins importante (surtout selon lôimportance de la 

végétation riveraine appelée ripisylve). La berge représente la zone de transition entre 

lit mineur et lit majeur. 

- Lit majeur : espace occup® par lôeau au-delà du lit mineur dont la limité extérieure 

correspond ¨ la zone dôexpansion des crues 

- Continuité écologique : capacité du milieu à assurer le déplacement des espèces 

aquatiques ainsi que les flux de sédiments, 

- Ligne dôeau : la hauteur dôeau dans le lit mineur est d®pendante de la pente naturelle 

du cours dôeau. En pr®sence dôobstacles aux ®coulements, la hauteur dôeau est accrue 

et g®n¯re la modification de la nature des dô®coulements et du transport sédimentaire. 

- Débit : volume dôeau transitant par unit® de temps en un point donn® du bassin 

versant. Le d®bit est influenc® par lôhydrologie et les am®nagements ou usages 

pr®sents dans les bassins versants. Certains dôentre eux peuvent conduire ¨ 

lôaccroissement des ass¯chements ou bien au contraire ¨ lôaugmentation des d®bits en 

crue. 
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¤ Le réseau hydrographique 

 
Bassin versant Masse d'eau Surface (en km²) Surface (en %) Longueur du 

réseau 

hydrographique 

(en km) 

Tr éboul  4,27 1,94 7,70 

Cornigou  1,08 0,49 1,30 

Kergaoulédan FRGR1313 14,95 6,80 23,70 

Stalas FRGR1313 22,32 10,14 40,40 

Penity  3,84 1,75 5,80 

Ris FRGR0077 35,90 16,31 79,70 

Kerscampen  2,15 0,98 3,20 

Trezmalaouen  4,76 2,16 6,40 

Lapic FRGR1324 27,11 12,32 34,20 

Sainte Anne  1,25 0,57 1,30 

Ty Anquer  11,49 5,22 13,30 

Kerharo FRGR0075 44,65 20,29 94,50 

Ty Mark   1,08 0,49 1,40 

Ruisseau de 

Plomodiern 

FRGR1357 12,43 5,65 19,80 

Kelerec sud  1,37 0,62 3,30 

Kelerec nord  1,90 0,86 3,80 

Pentrez  13,43 6,10 20,80 

Cameros  3,76 1,71 6,20 

Porlous  2,64 1,20 4,40 

Rostégoff  3,32 1,51 3,90 

Trez-Bellec  0,74 0,34 0,90 

Pen ar Stang  0,90 0,41 1,30 

Caon  1,93 0,88 3,00 

Unités littorales  2,77 1,26 0,00 

TOTAL  220,05 100,00 380,30 

Tableau 21: caractéristiques gén®rales des bassins versants dôune partie du SAGE (source : EPAB, 2013) 

 

La carte 19 de lôatlas cartographique pr®sente le r®seau hydrographique du territoire du 

SAGE.  
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ά Synth¯se de lô®tat des lieux (étude préalable) 

 

Le lit mineur 

 

Un fort pourcentage de linéaire ayant une sinuosité faible à nulle. Cette absence de sinuosité 

proviendrait des travaux hydrauliques r®alis®s il y a une cinquantaine dôann®es. Cette 

hypothèse semble être confirmée par la proportion importante de linéaire où la sinuosité est 

nulle (30% environ). 

 
Figure 43: Sinuosité du lit mineur (source : CCPCP-CCDZ, 2011) 

 

La r®partition des faci¯s dô®coulement ¨ lô®chelle de la zone dô®tude montre une forte 

domination des faciès de type courant. Cette répartition montre une diversité faible sur le 

bassin versant. La majorité des faciès de type courant est due à une pente marquée des cours 

dôeau. Quant ¨ la faible repr®sentativit® des faci¯s de type plat et profond, celle-ci provient 

dôune forte modification du lit mineur à la suite de travaux hydrauliques de rectification. 

 

 
Figure 44: Type de faciès rencontrés sur les cours d'eau du territoire (source : CCPCP-CCDZ, 2011) 

 

Les substrats constituant le fond des cours dôeau est sous lôinfluence de la nature des 

écoulements et de la pente. 

Les substrats grossiers (graviers, cailloux, pierres et blocs) représentent les fractions 

granulométriques dominantes. 

 
Figure 45: Répartition des différents types de substrats rencontrés (source : CCPCP-CCDZ, 2011) 

 

La diversité est quant à elle faible à nulle sur 23 % du linéaire total. Cette proportion 

importante peut sôexpliquer par des faci¯s dô®coulement homog®n®is®s du fait de travaux 
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hydrauliques. Toutefois, la diversité est moyenne à forte sur 77 % du réseau hydrographique. 

Une structure granulométrique favorable à la biologie a donc été conservée, malgré des 

perturbations importantes sur le lit mineur. 

 

 
Figure 46: Diversité des substrats (source : CCPCP-CCDZ, 2011) 

 

La densité de la végétation aquatique est faible à nulle à plus de 70%. Ceci peut correspondre 

au fort ombrage observ® sur les cours dôeau. 

 
Figure 47: Densité de la végétation sur les cours d'eau du territoire (source : CCPCP-CCDZ, 2011) 

 

Les berges et ripisylves 

 

La largeur est un élément déterminant afin que la ripisylve puisse remplir toutes ses fonctions. 

Une largeur faible (inférieure à 3 m) ne lui permet pas de se régénérer naturellement et 

dôavoir un état sanitaire satisfaisant. 

 
Figure 48: Fonctionnalité de la ripisylve en fonction de sa largeur (source : CCPCP-CCDZ, 2011) 

 

Les r®sultats sont tr¯s variables. Les cours dôeau les plus impact®s par une ripisylve non 

fonctionnelle sont le Ris, le Lapic et le Kerharo. Dôautres sont ®galement concern®s mais dans 

une moindre mesure : le Stalas, le Lestrevet, le Pentrez et le Ty Anquer. 

 

Les cours dôeau ayant une continuit® de la ripisylve d®grad®e sont ®galement le Ris, le Lapic 

et le Kerharo. 
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Figure 49: Continuité de la ripisylve (source : CCPCP-CCDZ, 2011) 

 

La continuité est en « bon état » sur 70 % du linéaire totale de berge diagnostiquée. Les strates 

arbustives et arborescentes sont absentes ou très éparses sur 128 km de berge. 

 

La stabilit® des berges est un crit¯re qui permet de d®terminer lôintensit® des érosions 

latérales. Globalement, les résultats montrent que la stabilité des berges est bonne sur 90 % du 

linéaire diagnostiqué. Seul 10 % du linéaire de berges est concerné par des phénomènes 

dô®rosion. 

 
Figure 50: Stabilité de la berge (source : CCPCP-CCDZ, 2011) 

 

La densité et la diversité des habitats de berges permettent de juger de la bonne hétérogénéité 

des berges, qui forme une mosaïque de milieux nécessaire aux différentes phases de 

développement des espèces animales aquatiques. 

 

 
Figure 51: Les habitats de berges (source : CCPCP-CCDZ, 2011) 

 

Les cours dôeau les plus impact®s par des habitats de berges d®grad®s sont le Lapic, le Ris et 

le Kergaoulédan, avec tous les trois plus de 35% de berges pr®sentant peu ou pas dôhabitats 
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Le lit majeur 

 

Sur la zone dô®tude, il a ®t® relev® 785 foss®s, soit un foss® tous les 500 m¯tres environ par 

rapport au réseau hydrographique. 399 drains enterrés ont été également recensés. Ce chiffre 

est sous-estimé du fait des difficult®s de recensement de ce type dôam®nagement sur le terrain. 

 

 
Figure 52 : Les am®nagements du lit majeur recens®s sur la zone dô®tude (source : CCPCP-CCDZ, 2011) 

 

Le paysage a été profondément modifié depuis les travaux de remembrement agricole. Le 

regroupement des parcelles a entraîné la disparition de nombreuses haies, qui jouaient un rôle 

majeur dans la r®tention des limons et sables sur les terres. Lôabsence de haies, combin®e dans 

certains cas à des pratiques de labour dans le sens de la pente, provoque une érosion des sols 

et accentue le transport solide. 

 

Lôaugmentation des surfaces urbanisées a conduit à une augmentation des surfaces 

imperméables (lotissement, routes, centre bourg aménagé), avec des conséquences telles que : 

- accentuation des crues par les apports dôeaux pluviales de ruissellement, 

- raréfaction, disparition des zones humides, 

- rectification, busage, d®tournement de cours dôeau. 
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Annexes 

 

Ce compartiment ®value lô®tat des affluents pr®pond®rants dans un syst¯me de cours dôeau de 

1¯re cat®gorie. Les affluents concern®s sont uniquement des petits chevelus dôune largeur 

plein bord inférieurs à 1 mètre.  

Tous les cours dôeau pr®sentent un lin®aire de chevelu d®grad® ¨ plus de 20% et jusqu'¨ 100% 

pour certains. 

 

La densité de drainage permet de comparer les bassins versants entre-eux et détermine le 

développement du réseau hydrographique. La densité de drainage dépend de la géologie, des 

caractéristiques topographiques du bassin versant et, dans une certaine mesure, des conditions 

climatologiques et anthropiques. Le Kerharo, le Ris et les ruisseaux du Kelerec ont une 

densité élevée, leur réseau hydrographique est fortement développé. Le Ty Anquer et le Lapic 

ont une densité de drainage faible, leur réseau hydrographique est faiblement développé. Les 

caractéristiques géologiques, topographiques et climatologiques sont sensiblement les mêmes 

sur lôensemble du bassin versant de la baie de Douarnenez. Seules les caract®ristiques 

anthropiques permettraient de justifier de telles différences sur des bassins versant voisins. 

 

Les travaux hydrauliques sont les principales causes de la simplification du réseau 

hydrographique (rectification, drainage, busageé). 

 

La continuité écologique 

 

Trois espèces piscicoles migratrices (Truite fario, la Truite de mer et lôAnguille) ont ®t® prises 

en compte dans cet état des lieux. 

Lôaccessibilit® du r®seau hydrographique est ®valu®e par la prise en compte de lôinfluence des 

ouvrages sur la continuité écologique longitudinale amont / aval. 

Lôappr®ciation de la franchissabilit® dôun ouvrage repose ¨ la fois sur une expertise globale de 

celui-ci (dimensionnement, aménagement) et sur les espèces considérées : Truite fario, Truite 

de mer et Anguille. Trois classes de franchissabilité ont été ainsi déterminées afin de 

caractériser chaque ouvrage : 

- ouvrage facilement franchissable à tout débit, 

- ouvrage difficilement franchissable en situation hydraulique moyenne, 

- ouvrage totalement infranchissable. 

995 ouvrages ont été répertoriés et caractérisés suivant leurs franchissabilités (Figure 53). 
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Figure 53: Répartition du nombre dôouvrage selon les classes de franchissabilité pour les 3 espèces piscicoles prises en 

compte (source : CCPCP-CCDZ, 2011) 

 

Le diagnostic de la franchissabilité des ouvrages montre que : 

- la répartition des classes de franchissabilité est stable quelque soit lôesp¯ce prise en 

compte, 

- la part des ouvrages franchissable représente 40% des ouvrages observés, 

- les ouvrages moyennement franchissables constituent 25% des ouvrages observés, 

- les ouvrages infranchissables représentent environ 30% des ouvrages observés, 

- seulement 3% des ouvrages nôont pas pu b®n®ficier dôune ®valuation de leur 

franchissabilité par la faune pisciaire. 

 

Les dispositifs de franchissement des cours dôeau constituent la majeure partie des ouvrages 

identifiés sur le territoire. 

 
Figure 54: Types d'ouvrages recensés impactant la continuité écologique (source : CCPCP-CCDZ, 2011) 

 

La catégorie la plus représentée concerne les buses, elle représente 58% des ouvrages 

recensés. Les ponts sont également significativement présents avec 19% des ouvrages 

identifiés. Les seuils ne représentent que 9% des ouvrages hydrauliques et les passerelles 

seulement 8%. 
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Figure 55: Répartition des types d'ouvrages recensés (source : CCPCP-CCDZ, 2011) 

 

La continuité écologique est donc essentiellement influencée par les traversées de voiries 

(publiques et privées) et les accès aux propriétés. Les étangs ou moulins sont généralement 

associés à des ouvrages de type seuils/digues et/ou vannes. Ils sont peu représentés sur le 

territoire. 

 

La carte 20 de lôatlas cartographique pr®sente le classement des cours dôeau au titre de la 

continuité écologique. 

 

La ligne dôeau 

 

Les ouvrages déjà évoqués précédemment sont les principaux éléments du diagnostic qui 

influencent la ligne dôeau. Les ouvrages les plus probl®matiques pour la ligne dôeau sont les 

suivants : 

- les clapets, 

- les vannes, 

- les déversoirs, 

- les digues et bondes dô®tang. 

 

La faible repr®sentation de ces types dôouvrage et la forte pente naturelle des bassins versants 

influent très peu le compartiment ligne dôeau. 

 

Le SDAGE Loire-Bretagne aborde les pressions générées par des ouvrages transversaux à 

travers le taux dô®tagement des cours dôeau et renvoie au niveau des SAGE la d®finition des 

objectifs relatifs à cet indicateur. 

 

Le taux dô®tagement est un indicateur physique qui vise globalement à évaluer la perte de 

fonctionnalité induite par les ruptures artificielles de continuité longitudinale liée à la 

présence des ouvrages transversaux. 

Le taux dô®tagement mesure lô®cart entre la pente naturelle et la somme des chutes dôeau 

artificielles (Figure 56) provoqu®es par la pr®sence dôobstacles. 
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Figure 56: illustration du calcul du taux dô®tagement (source : EPAB, 2013) 

 

Dans un premier temps, le taux dô®tagement a ®t® calcul® sur lôaxe principal de chaque bassin 

versant. Les valeurs observées apparaissent plutôt faibles, du fait des fortes pentes qui 

caract®risent les cours dôeau. Le cumul des hauteurs de chute ¨ lô®chelle de ces cours dôeau 

principaux sô®l¯ve ¨ 72 m¯tres pour 484 ouvrages concern®s, parmi les 995 ouvrages que 

compte le territoire dô®tude. Les valeurs des hauteurs de chutes utilisées pour évaluer le taux 

dô®tagement sont celles collect®es sur le terrain entre 2009 et 2012. Ces donn®es ont pu 

ponctuellement (au niveau de chaque ouvrage) connaître des évolutions qui ne sont pas 

perceptibles ¨ lô®chelle du cours dôeau. 

 

 
Tableau 22: Taux d'étagement des principaux cours d'eau du SAGE (source : EPAB, 2013) 

 

Les faibles valeurs du taux dô®tagement ne doivent pas occulter les difficult®s de migrations 

qui affectent la faune aquatique. La présence ponctuelle de hauteurs de chute importantes peut 

emp°cher lôacc¯s des poissons migrateurs ¨ des portions importantes de bassin versant, sans 

que cela ne correspondent n®cessairement ¨ un taux dô®tagement ®lev®. Cet indicateur devra 

probablement être adapté pour mieux retranscrire la problématique de continuité écologique à 

laquelle il est associé. 
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Figure 57 : R®partition des classes de taux dô®tagement sur les cours principaux des 23 bassins versants  

(source : EPAB, 2012) 

 

 

Le débit 

 

Divers activités ou am®nagements ont une incidence sur les d®bits des cours dôeau, les 

principales sources de modifications des débits sont : 

- le drainage qui modifie les conditions dô®coulement et r®duit le temps de s®jour de 
lôeau dans le sol des parcelles riveraines, 

- la modification de lôoccupation du sol (urbanisation, mise en culture) qui acc®l¯re les 

transferts vers lôaval, 

- la cr®ation de plan dôeau qui accro´t lô®vapotranspiration, 

- les pr®l¯vements dôeau superficielle qui soustraient directement les volumes pr®lev®s 
au milieu. 
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¤ Les perturbations et leurs origines 

 

Les différentes perturbations recensées au cours de ce diagnostic sont les suivantes : 

 

 
Figure 58: répartition des perturbations affectant les compartiments hydromorphologiques des cours dôeau  

(source : CCPCP-CCDZ, 2011) 

 

Trois types de perturbations sont impliqu®s de mani¯re r®currente dans lôalt®ration des 

différents compartiments : les travaux hydrauliques, les ouvrages hydrauliques et les 

modifications du bassin versant et du lit majeur. 

 

Les travaux hydrauliques peuvent être de différentes natures. Ce type de perturbation inclut 

les curages simples et concerne aussi les opérations plus complexes de rectification, 

recalibrage et reprofilage. Il en résulte des modifications qui contribuent à évacuer plus 

rapidement lôeau et permettre ou accompagner le drainage des parcelles riveraines. Ces 

travaux ont ®t® men®s ¨ lôoccasion de remembrements et dôaménagements de voiries ou 

urbains. Dôune mani¯re g®n®rale, le but recherch® ®tait de rendre utilisables des terrains 

soumis ¨ une pr®sence dôeau plus ou moins prolong®e. 

 

Les ouvrages hydrauliques accompagnent la mise en place de différentes infrastructures sur le 

territoire. Il peut sôagir de voiries publiques (route, voie ferr®es), de travaux dôurbanisation 

(busage de cours dôeau en agglom®ration) ou dôacc¯s ¨ des propri®t®s priv®es (parcelles 

agricoles, maisons, etc.). Dôautres ouvrages sont associ®s ¨ des activités de loisir (étangs) ou à 

caract¯re patrimonial (moulins). La multiplicit® des types dôouvrages conduit ¨ des situations 

variées qui vont influencer un ou plusieurs compartiments du cours dôeau avec une intensit® 

variable. 
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Les modifications apportées au bassin versant ou au lit majeur concernent en premier lieu 

lôoccupation du sol. Lorsque les sols sont bois®s ou pr®sentent une occupation de type prairie, 

les ®coulements se font de mani¯re diffuse et progressive vers les cours dôeau. En revanche, 

sur des terrains urbanis®s ou cultiv®s, les transferts dôeau se font de mani¯re plus rapide et 

plus brutale. Cela provoque des modifications dans le fonctionnement hydraulique du bassin 

versant et accentue les phénomènes de transfert de matière (nutriment, sol, phytosanitaires, 

etc.). Le r®gime des d®bits sôen trouve modifi®. 

 

 

Quatre compartiments apparaissent comme tr¯s alt®r®s pour toutes les masses dôeau : le lit, les 

berges/ripisylve, les annexes hydrauliques et la continuité. 

 

Les travaux hydrauliques r®alis®s pendant plusieurs d®cennies sur lôensemble de la zone 

dô®tude sont les principales causes dôalt®ration des compartiments lit, et annexes 

hydrauliques. 

 

Le compartiment berges/ripisylve est également largement altéré par les travaux hydrauliques, 

mais surtout par les impacts qui en d®coulent, notamment lôentretien des berges (entretien ¨ 

lô®pareuse, absence dôentretien,é) qui est la principale cause dôalt®ration de ce compartiment. 

 

Le compartiment continuité revêt lui aussi un enjeu majeur sur la zone dô®tude avec la 

présence de trois espèces de poissons migrateurs amphihalins. La présence de nombreux 

ouvrages est la principale cause dôalt®ration pour ce compartiment sur les cours principaux. 

Les petits affluents sont altérés par la présence de passages busés, ouvrages problématiques 

les plus r®currents sur la zone dô®tude. 

 

Les compartiments ligne dôeau et d®bit sont conformes aux attentes de la DCE. Le 

compartiment ligne dôeau est tr¯s peu perturb®. Les fortes pentes qui caract®risent les cours 

dôeau du territoire limitent significativement lô®tendue de lôincidence des remont®es de la 

ligne dôeau en amont des ouvrages. 
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3.2- Les outils de connaissances et de protection de la 

nature 
Modifier le titre du chapitre en « Les outils de connaissance et de protection règlementaire de 

la nature ».  

 

Il existe de nombreux outils de connaissances, de protection ou de gestion des espèces et des 

espaces naturels. Les principaux zonages environnementaux du territoire du SAGE de la baie 

de Douarnenez sont présentés ci-après. Ils permettent d'estimer la richesse du patrimoine 

naturel du territoire. 

3.2.1- Inventaires ZNIEFF 
 

3.2.1.1- Définition des ZNIEFF 
 

Les ZNIEFF (Zone Naturelle d'Intérêt Faunistique et Floristique) sont des outils majeurs de la 

connaissance du patrimoine naturel. Cet inventaire a pour but une meilleure connaissance du 

patrimoine naturel et de mieux prévenir les incidences des aménagements et des nécessités de 

protection de certains milieux.  

 

La pr®sence dôune ZNIEFF nôa pas de port®e r®glementaire directe. Néanmoins, elle est prise 

en consid®ration par les tribunaux administratifs et le Conseil dôEtat pour appr®cier la l®galit® 

dôun acte administratif, surtout sôil y a pr®sence dôesp¯ces prot®g®es au sein de la ZNIEFF. 

Ainsi, toute opération qui ne prendrait pas en compte les milieux inventoriés comme ZNIEFF 

sont susceptibles de faire lôobjet de recours. 

 

On distingue deux types de ZNIEFF : 

- les ZNIEFF de type I : d'une surface généralement réduite, ce sont des espaces homogènes 

d'un point de vue écologique et qui abritent une ou des espèces ou un habitat d'intérêt 

biologique fort (aussi bien du point de vue local ou national, voire communautaire). Ces zones 

jouent un rôle important dans le fonctionnement écologique local. 

- les ZNIEFF de type II  : ce sont de grands ensembles naturels riches et peu modifiés. Ces 

espaces présentent des potentialités biologiques importantes. Ces zones peuvent inclure des 

ZNIEFF de type I. 

 

3.2.1.2- Caractérisation des ZNIEFF sur le territoire du SAGE de la baie de 
Douarnenez 
 

On recense 19 ZNIEFF de type I sur le territoire du SAGE (Tableau 23). Les ZNIEFF 

couvrent une surface de 3 623 hectares, qui représentent plus de 9% de la surface du territoire 

du SAGE.  

 

Le territoire ne comporte aucune ZNIEFF de type II. 

 

Les inventaires ZNIEFF sont r®partis sur lôensemble du territoire, mais ne sont pas forc®ment 

localisées en intégralité sur le périmètre du SAGE. Les ZNIEFF concernent 15 communes.  
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Dénomination ZNIEFF Communes 

concernées 

Surface 

totale 

(ha) 

Surface sur 

le SAGE (ha) 

% sur 

SAGE 

ILOTS, FALAISES ET LANDES DU CAP 

SIZUN. 
Douarnenez, 

Poullan-sur-Mer, 

Beuzec-cap-

Sizun, Goulien, 

Cléden-Cap-

Sizun 

888 813,69 92% 

SOURCES DU KERLOC'H Crozon 16,74 16,74 100% 

LANDES ET TOURBIERES DES RUN 

BRAZ, RUN BIHAN et RUN ASKEL  
Plomodiern 498 164,24 33% 

ROCHERS, LANDES ET TOURBIERES 

DE LA MONTAGNE D'ARGOL  
Argol, Saint-Nic 498,44 205,86 41% 

LANDES ET TOURBIERES DU MENEZ 

HOM  
Saint-Nic, 

Plomodiern 

1069,62 315,81 30% 

LANDES DE COTORNEC - SAINT-

GILDAS  
Cast, Plomodiern 38,24 37,92 99% 

ANSE DE DINAN Crozon 124,68 124,68 100% 

ETANG DE KERLOC'H  Camaret-sur-

Mer, Crozon 

238,26 238,26 100% 

POINTE DE TREBERON, DU GUERN, DE 

PEN AR VIR ET ANSE DE L'ABER  
Crozon, Telgruc-

sur-Mer 

390 309,67 79% 

CAP DE LA CHEVRE  Crozon 992,69 886,25 89% 

POINTES ET ROCHES DE CAMARET  Camaret-sur-Mer 425,51 300,74 71% 

MENEZ KERQUE - MONTAGNE ST-

GILDAS  
Cast, Plomodiern 299,55 43,49 15% 

LANDES DE CLOUCHOUREN  Crozon, Lanvéoc 19,22 19,22 100% 

GARE D'ARGOL  Argol, Telgruc-

sur-Mer 

6,19 6,19 100% 

COTE DE TREFEUNTEC Plonévez-Porzay 44,64 36,36 81% 

COTE DE TY-ANQUER Ploéven 8,07 8,07 100% 

DUNES DE SAINTE-ANNE LA PALUD  Plonévez-Porzay 41,19 41,19 100% 

ANSE ET BOIS DE POULMIC  Crozon, Lanvéoc 201,12 10,05 5% 

LANDES ET PELOUSES DE LA POINTE 

DE TAL AR GRIP A KERVIGEN  
Plomodiern 62,37 44,7 72% 

TOTAL   5862,53 3623,13 62% 

Tableau 23 : Liste des ZNIEFF présentes sur le territoire du SAGE. (Source : DREAL, 2012) 

 

Ces ZNIEFF abritent une grande diversité floristique et faunistique. Leurs fiches descriptives 

sont présentées en annexe 3. 
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3.2.2- Les inventaires ZICO 
 

3.2.2.1- Définition des ZICO 
 

Les Zones Importantes pour la Conservation des Oiseaux, ZICO, correspondent à des zones 

d'inventaire des biotopes et habitats des espèces les plus menacées d'oiseaux sauvages, 

établies à partir de critères scientifiques. Les ZICO sont utilisées pour l'application de la 

Directive du Conseil des Communautés européennes 79/409/CEE du 2 avril 1979, dite 

directive Oiseaux, concernant la conservation des oiseaux sauvages. 

Comme pour les ZNIEFF, la présence d'une ZICO n'engendre pas de protection 

réglementaire. 

 

3.2.2.2- Caractérisation des ZICO sur le territoire du SAGE de la baie de 
Douarnenez 
 

Le territoire du SAGE comporte deux ZICO, couvrant une surface de 1 783 hectares.  

 

Dénomination ZICO Communes 

concernées 

Surface 

(ha) 

% sur le 

SAGE 

CAP SIZUN Goulien 596 100% 

(dont 

84% en 

territoire 

maritime) 

PRESQUôILE DE CROZON TAS DE POIS ET 

ROCHERS DU TOULINGUET  
Camaret-sur-Mer 1187 100% 

(dont 

98% en 

territoire 

maritime) 
Tableau 24 : Liste des ZICO présentes sur le territoire du SAGE. (Source : DREAL, 2012) 

Le périmètre de la ZICO « Cap Sizun è est constitu® dôune vaste ®tendue marine et dôune 

bande littorale constitué de nombreuses falaises et ilots rocheux. La zone abrite notamment le 

cormoran huppé. 

Le périmètre de la ZICO « Presquô´le de Crozon tas de pois et rochers du Toulinguet » est 

également constitué dôune vaste ®tendue marine, ainsi que de nombreuses falaises et ´lots 

rocheux. La zone abrite ®galement des esp¯ces dôoiseaux embl®matiques, telles que le 

cormoran hupp® et lôoc®anit® temp°te. 

 

La carte 21 de lôatlas cartographique localise les zones dôinventaires ®cologiques. 
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3.2.3- Les sites Natura 2000 
 

3.2.3.1- Définition de Natura 2000 
 

Natura 2000 est un réseau écologique européen. Le principal objectif est la préservation de la 

biodiversité à travers le maintien ou le rétablissement d'un état de conservation favorable des 

habitats naturels des espèces de la faune et de la flore menacées ¨ lô®chelle europ®enne.  

Il s'agit de promouvoir une gestion adaptée de ces milieux tenant compte des exigences 

économiques, sociales, culturelles et régionales dans une logique de développement durable. 

 

Le réseau est fondé sur l'application et la réunion des deux directives "Oiseaux" et "Habitats". 

Ces deux directives ont donné naissance à deux types de zones : 

- les ZPS (Zones de Protection Spéciale), qui concernent des sites marins ou terrestres 

qui jouent un rôle important pour la conservation d'espèces d'oiseaux sauvages. Ils 

sont directement inspirés des ZICO. 

- les ZSC (Zones Spéciales de Conservation), qui sont des sites marins ou terrestres 

qui jouent un rôle important pour la conservation des habitats naturels ou de la faune 

et de la flore sauvage. 

 

La mise en place de gestion durable sur ces zones se fait par voie contractuelle à travers les 

contrats Natura 2000. Un document d'objectifs (DOCOB) définit, pour chaque site, les 

orientations et les mesures de gestion et de conservation des habitats et des espèces, les 

modalit®s de leur mise en îuvre et les dispositions financi¯res d'accompagnement. 

 

3.2.3.2- Caractérisation des sites NATURA 2000 sur le territoire du SAGE de la 
baie de Douarnenez 
 

3.2.3.2.1- Les Zones de Protection Spéciale 
 

Le territoire du SAGE comporte deux ZPS (Tableau 25 et Tableau 26). Ces deux zones reprennent 

les périmètres des ZICO. 

Dénomination 

ZPS 

Etat avancement DOCOB Animateur/Opérateur 

Cap Sizun Pas de démarche engagée - 

Camaret Docob validé en COPIL le 29/09/2010 Agence des aires marines 

protégées 
Tableau 25 : Etat dôavancement des proc®dures dô®laboration des DOCOB des ZPS du territoire du SAGE 

(Source : DREAL, 2013) 

 

Dénomination 

ZPS 

Surface (ha) % de superficie 

marine 

Milieux rencontrés 

Cap Sizun 565 90 «  Galets, Falaises maritimes »  

« Ilots Mer, Bras de Mer » 

Camaret 1273 95 

 

« Ilots, Mer, Bras de Mer » 

« Galets, Falaises maritimes» 

« Pelouses sèches, Steppes » 
Tableau 26 : Les zones de protection spéciale du territoire du SAGE 

(Source Inventaire National Patrimoine Naturel, MNHN, 2012) 
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¤ SITE « CAMARET  » 

 

Le périmètre du site « Camaret » intègre des zones de reproduction d'espèces d'oiseaux de 

l'annexe I de la directive habitat (les espèces mentionnées à l'annexe I font l'objet de mesures 

de conservation spéciale concernant leur habitat, afin d'assurer leur survie et leur reproduction 

dans leur aire de distribution.), qui justifient la désignation en ZPS, à savoir : l'océanite 

tempête, le faucon pèlerin et le crave à bec rouge. 

 

Le périmètre proposé en ZPS abrite de 9,3 à 10% de la population française Manche-

Atlantique d'océanites tempête. Il s'agit de la deuxième colonie nationale au plan des effectifs 

après l'archipel de molène. 

Les Tas de Pois restent potentiellement favorables à la réinstallation d'une colonie de 

reproduction de mouette tridactyle. Le site a été déserté très récemment, puisqu'il restait 

encore 58 couples nicheurs en 2000. 

Les Tas de Pois figurent toujours parmi les cinq sites français de reproduction du guillemot de 

Troïl.  

 

¤ SITE « CAP SIZUN  » 

 

Le site « Cap Sizun » est situé sur les communes de Goulien et Beuzec-Cap-Sizun. Elle 

int¯gre ®galement des zones de reproduction dôesp¯ces dôoiseaux de lôannexe I : le crave à bec 

rouge et lôoc®anite temp°te.  

 

3.2.3.2.2- Les Zones Spéciales de Conservation 
 

Il existe 5 ZSC sur le territoire du SAGE (Tableau 27 et Tableau 28). 

 

Dénomination ZSC Etat avancement DOCOB Animateur/Opérateur 

Complexe du Ménez Hom Elaboration en cours PNRA 

Rade de Brest estuaire de 

lôAulne 
Elaboration en cours 

 

PNRA 

Presquô´le de Crozon Validé en 2006 Communauté de communes de la 

presqu'île de Crozon 

Côtes de Crozon Validé le 15/11/2010 Agence des aires marines 

protégées 

Cap Sizun, île de sein Pas de démarche engagée  
Tableau 27: Etat dôavancement des proc®dures dô®laboration des DOCOB des ZSC du territoire du SAGE 

(Source : DREAL, 2012) 
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Dénomination 

ZSC 

Surface 

totale 

(ha) 

% de 

superficie 

marine 

% de la 

surface 

sur le 

SAGE 

Milieux rencontrés 

Complexe du 

Ménez Hom 

1828 0 23% « Landes, Broussailles, Recrus, Maquis et 

Garrigues, Phrygana » 

« Forêts de résineux » 

« Marais (vegetation de ceinture), Bas-marais, 

Tourbières » 

« Forêts caducifoliées » 

« Autres terres arables » 

« Prairies semi-naturelles humides, Prairies 

mésophiles améliorées » 

Rade de Brest 

estuaire de 

lôAulne 

9227 78 1,18% « Mer, Bras de Mer »  

« Rivières et Estuaires soumis à la marée, 

Vasières et bancs de sable, Lagunes (incluant 

les bassins de production de sel) » 

« Forêts caducifoliées » 

« Marais salants, Prés salés, Steppes salées »  

« Forêts de résineux » 

« Landes, Broussailles, Recrus, Maquis et 

Garrigues, Phrygana » 

« Dunes, Plages de sables, Machair » 

« Rochers intérieurs, Eboulis rocheux, Dunes 

intérieures, Neige ou glace permanente » 

« Galets, Falaises maritimes, Ilots » 

Presquô´le de 

Crozon 

4417 24 73% « Landes, Broussailles, Recrus, Maquis et 

Garrigues, Phrygana »  

« Rivières et Estuaires soumis à la marée, 

Vasières et bancs de sable, Lagunes (incluant 

les bassins de production de sel) » 

« Galets, Falaises maritimes, Ilots » 

« Dunes, Plages de sables, Machair » 

« Autres terres arables » 

« Prairies semi-naturelles humides, Prairies 

mésophiles améliorées » 

« Eaux douces intérieures (Eaux stagnantes, 

Eaux courantes) »  

« Marais salants, Prés salés, Steppes salées » 

« Marais (vegetation de ceinture), Bas-marais, 

Tourbières » 

« Forêts de résineux » 

Côtes de 

Crozon 

1019 100 - « Mer, Bras de Mer » 

Cap Sizun, île 

de sein 

2837 22 48% « Landes, Broussailles, Recrus, Maquis et 

Garrigues, Phrygana »  

« Mer, Bras de Mer » 

« Galets, Falaises maritimes, Ilots » 

« Rivières et Estuaires soumis à la marée, 

Vasières et bancs de sable, Lagunes (incluant 

les bassins de production de sel) » 

« Autres terres arables » 

« Prairies ameliorées » 

« Pelouses sèches, Steppes » 
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« Dunes, Plages de sables, Machair » « Forêts 

caducifoliées » 

« Eaux douces intérieures (Eaux stagnantes, 

Eaux courantes) »   

« Forêts de résineux »   

« Rochers intérieurs, Eboulis rocheux, Dunes 

intérieures, Neige ou glace permanente »  

« Marais salants, Prés salés, Steppes salées »  

« Marais (vegetation de ceinture), Bas-marais, 

Tourbières » 
Tableau 28 : Les zones spéciales de conservation du territoire du SAGE 

(Source Inventaire National Patrimoine Naturel, MNHN, 2012) 

 

Les ZSC « Complexe du Ménez Hom », « Rade de Brest estuaire de lôAulne » et « Cap Sizun, 

île de Sein » ne sont que partiellement sur le territoire du SAGE. Le site des « côtes de 

Crozon » se situe entièrement en mer. 

 

3.2.4- Les arrêtés préfectoraux de protection de biotope (APPB) 
 

Les arrêtés de protection de biotope sont des arrêtés préfectoraux qui ont pour but de prévenir 

la disparition des espèces protégées (espèces animales non domestiques ou végétales non 

cultiv®es). Ils fixent des mesures de conservation des biotopes n®cessaires ¨ lôalimentation, ¨ 

la reproduction ou à la survie de ces espèces. Ces biotopes peuvent être constitués par des 

mares, des marécages, des marais, des haies, des bosquets, des landes, des dunes, des pelouses 

ou par toutes autres formations naturelles peu exploitées par l'homme. 

 

Ces arrêtés présentent une valeur réglementaire. Ils peuvent en effet interdire ou réglementer 

certaines activités pouvant potentiellement nuire à la conservation des biotopes associés. 

 

Il existe 3 arrêtés de protection de biotope sur le territoire du SAGE.  

 

D®nomination de lôarr°t® pr®fectoral de 

protection de biotope 

Surface (ha) Communes concernées 

TOURBIERE DE TROMEL  9 Crozon 

COMBLES DE LôEGLISE DE CAMARET 0,008  Camaret-sur-Mer 

FALAISES DU GUERN 24 Crozon, Telgruc-sur-Mer 

Tableau 29: Liste des APPB présents sur le territoire du SAGE. (Source : DREAL, 2012) 

 

Les arrêtés préfectoraux concernant ces sites sont disponibles en Annexe 4 

 

3.2.5- Les sites inscrits et classés 
 

3.2.5.1- Définition des sites inscrits et classés 
 

Ces dispositifs réglementaires ont pour but la conservation ou la préservation d'espaces 

naturels ou bâtis présentant un intérêt général du point de vue artistique, historique, 

scientifique, légendaire ou pittoresque. 
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Pour les sites inscrits, tout projet de travaux doit faire l'objet d'une déclaration en préfecture. 

Lôinscription concerne g®n®ralement du petit patrimoine peu soumis ¨ la pression fonci¯re. 

L'inscription peut également être une mesure conservatoire avant un classement. 

 

Le classement d'un monument naturel ou d'un site offre une protection renforcée en 

comparaison de l'inscription, en interdisant, sauf autorisation spéciale, la réalisation de tous 

travaux tendant à modifier l'aspect du site. 

 

Dans les sites inscrits, comme dans les sites classés, le camping et la création de terrains de 

camping sont interdits, mais des dérogations sont possibles (art. R. 111-42 du code de 

lôurbanisme). Il en est de m°me pour lôinstallation de caravanes (R. 111-38).  

 

3.2.5.2- Caractérisation des sites inscrits et classés sur le territoire du SAGE de 
la baie de Douarnenez 
 

Le territoire compte 11 sites classés, couvrant 7 691 ha, dont 5 910 ha sur le périmètre du 

SAGE. Le territoire compte également 14 sites inscrits pour 4 542 ha, dont 3 438 ha sur le 

périmètre du SAGE. 

 
Dénomination site classé Surface 

(ha) 

% surface sur le 

SAGE 

Communes 

concernées 
MANOIR DE KERLOUARNEC ET SON 

PARC, A PLOARE 
2,1 100% Douarnenez 

ILE TRISTAN (PARTIES 

DOMANIALES)  
5,96 100% Douarnenez 

POINTE DE BREMEUR  1,02 100% Goulien 
DPM ï (Camaret) 1560,33 (surface marine) Camaret/Mer 
CHAPELLE SAINT -ANNE LA PALUD 

ET SES ABORDS 
6,05 100% Plonévez-Porzay 

LA POINTE DE TREFEUNTEC 

(PARCELLE N26 A 30) 
3,31 100% Plonévez-Porzay 

MENEZ HOM  1844,67 36% Saint-Nic, Plomodiern 
MONTAGNE DE LOCRONAN DITE 

MENEZ LOKORN  
815,06 33% Quéménéven, 

Locronan, Plogonnec 
SITES DU CAP DE LA CHEVRE 1371,06 100% Crozon 
SITES LITTORAUX (ENSEMBLE)  2009,44 (surface marine) Camaret/Mer, Crozon 
POINTE DU VAN  72,41 25% Cléden-Cap-Sizun 
TOTAL  7691,41 5910,42ha  

Tableau 30: Liste des sites classés présents sur le territoire du SAGE (Source : DREAL, 2012) 

Demande ajout crozon : « Dans la liste des sites class®s il en manque un en presquô´le de Crozon. Il existe en effet un 

site class® sur les sites littoraux depuis la pointe des Espagnols (Roscanvel) jusquô¨ lô®tang de Kerlocôh (Camaret) 

depuis le 16 janvier 1978. Cela concerne le domaine terrestre. Il y a un second site classé sur le domaine maritime au 

droit du précédent sur une profondeur de 500 m. Ce dernier est daté du 13 mars 1978. Ce sont bien deux sites classés 

distincts. » : complément à valider par DREAL (source des données)  

 

 

  



125 
Etat des lieux du SAGE de la baie de Douarnenez - Rapport - Version finale pour approbation - 26.02.2014 

Dénomination site inscrits Surface (ha) % surface sur 

le SAGE 

Communes 

concernées 
BOIS DU RIS, FALAISES "LES 

PLOMARC'H"  
7,8 100% Douarnenez 

BOIS ET ALLEE DE HETRE DITS 

"DES PLOMARC'H", EN BORDURE 

DE LA BAIE  

6,1 100% Douarnenez 

POINTE DU RY (N1 A 14, 35 A 37, 39 A 

43) 
23,12 100% Kerlaz 

POINTE ET MONTAGNE DE CASTEL -

MEUR (PARCELLE N 695) 
2,85 100% Cléden-Cap-Sizun 

ILE LABER  33,11 100% Crozon 
CAP SIZUN (PARTIE)  869,59 93% Cléden-Cap-Sizun, 

Goulien, Beuzec-Cap-

Sizun 
VALLON SAINT -PIERRE 14,51 100% Douarnenez 
POINTE DES ESPAGNOLS ET DE PEN-

HIR JOUXTANT LE SITE CLASSE  
205,49 16% Camaret-sur-Mer 

BAIE DOUARNENEZ (SITE COTIER 

SISE ENTRE PENTREZ & STE ANNE-

PALUD) 

223,97 100% Saint-Nic, Plomodiern, 

Ploéven, Plonévez-

Porzay 
POINTE DE TREFEUNTEC  2,15 100% Plonévez-Porzay 
LANDE ET DUNE DE SAINTE -ANNE-

LA -PALUD 
42,82 100% Plonévez-Porzay 

PLAGE DU RIS 7,81 100% Douarnenez 
SITE DU MENEZ -HOM  2232,11 61% Saint-Nic, Plomodiern 
CAP DE LA CHEVRE  870,90 100% Crozon 
TOTAL  4542,33 Soit 3438,32 ha  

Tableau 31: Liste des sites inscrits présents sur le territoire du SAGE (Source : DREAL, 2012) 

La carte 22 de lôatlas cartographique pr®sente les zones de protection r®glementaires du 

territoire du SAGE. 

 

Observation : « A ce titre, il manque dans ce chapitre un passage consacré aux zones NDs des 

POS et Ns des PLU. Il manque aussi les réserves de chasse approuvées qui sont également des 

protections règlementaires, de même que le projet de réserve naturelle régionale géologique 

(®galement appel®e Espace remarquable de Bretagne) en presquô´le de Crozon » : Č 

paragraphes ¨ ajouter, sous r®serve de recevoir lôinformation des PLU et POS par les 

communes. Source réserves de chasse à définir. Précision sur la réserve géologique à fournir 

avec Crozon   A VOIR DEMANDE CROZON 

3.2.6- Récapitulatif de la protection des espaces naturels 
 

Le Tableau 32 récapitule les différents éléments de connaissance et de protection des espaces 

naturels présents sur le territoire du SAGE de la baie de Douarnenez. 

 

Zonage Nombre de 

zones 

délimitées 

Surface sur le SAGE (ha) % de la surface du 

SAGE 

ZNIEFF  19 3623 9,2% 

ZICO  2 1 783 (dont 1 604 en mer) - 

Natura 2000 (ZSC) 5 15 343 (dont 10 197 en mer) - 

Natura 2000 (ZPS) 2 1 838 (dont 1 717 en mer) - 

APPB 3 33 < 0,01 % 
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Sites inscrits 14 3438 8,7% 

Sites classés 11 5910 15% 
Tableau 32: Liste des différents zonages environnementaux en place sur le territoire du SAGE 

(Source : DREAL, 2013) 

 

Il est à noter que certains zonages se superposent. La somme des surfaces de ces différents 

zonages ne correspond donc pas ¨ lôemprise totale des zonages environnementaux sur le 

territoire du SAGE.  
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3.3- Les structures du territoire intervenant pour la 

gestion du patrimoine naturel 
Modifier le titre du chapitre en « Les structures du territoire intervenant dans la protection 

foncière et la gestion du patrimoine naturel »  

3.3.1- Le conseil général du Finistère  
Les espaces naturels sensibles des départements (ENS) sont un outil de protection des espaces 

naturels, par leur acquisition foncière ou par la signature de conventions avec les propriétaires 

priv®s ou publics. Lôarticle L 142-1 du code de lôurbanisme rappelle que ç le Département est 

comp®tent pour ®laborer et mettre en îuvre une politique de protection, de gestion et 

dôouverture au public des espaces naturels sensibles ». 

 

Les espaces naturels sensibles concernent « des zones dont le caractère naturel est menacé et 

rendu vulnérable, actuellement ou potentiellement, soit en raison de la pression urbaine ou du 

d®veloppement des activit®s ®conomiques et de loisirs, soit en raison dôun int®r°t particulier, 

eu ®gard ¨ la qualit® du site ou aux caract®ristiques des esp¯ces animales ou v®g®tales qui sôy 

trouvent » (Source : CG 29). 

 

Depuis 1973, le Conseil général du Finistère met en place des zones de préemption en 

concertation avec les communes. Elles définissent les secteurs où le Conseil Général dispose 

dôune priorit® dôacquisition dans le cas o½ un terrain est mis en vente. Un certain nombre de 

zones de préemption ont été crées au bénéfice du Conservatoire du Littoral pour ses propres 

acquisitions. 

 

Dans une optique dôacquisition, le Conseil G®n®ral du Finist¯re a instaur® la perception de la 

taxe départementale des espaces naturels sensibles (TDENS). Cette recette, établie sur les 

nouvelles constructions, alimente un fonds spécialement affecté ¨ lôacquisition, ¨ 

lôam®nagement et ¨ lôentretien de sites s®lectionn®s parmi les plus remarquables ou les plus 

menacés du département. La recette de la TDENS est utilisée sur la totalité du territoire 

départemental.  

Les zones de préemptions du Conseil Général du Finistère représentent 13 250 ha sur 

lôensemble du d®partement. Le Conseil G®n®ral est propri®taire de 3 450 ha sur lôensemble du 

Finistère (2012).  

 

Sur le territoire du SAGE, le Conseil général du Finistère est propriétaire de 23 sites. Ces 

espaces sont en partie ou en totalité sur le territoire du SAGE. Ces terrains peuvent être 

confiés en gestion à des collectivités ou organismes partenaires (Tableau 33).  

 

Sur le territoire du SAGE, 624,80 ha sont la propriété du Conseil Général du Finistère, soit 

1,58 % de la surface du SAGE. Cela représente près de 18% de la surface totale acquise sur 

lôensemble du d®partement par le conseil g®n®ral, alors que le territoire du SAGE ne 

représente que 5,8% de la surface du département. 

Les zones de préemption du Conseil Général représentent 2 482 ha sur le territoire du SAGE, 

soit 6,3 % de la surface du territoire du SAGE et 18,73 % de la surface totale des zones de 

préemption du département. 

  

https://fr.wikipedia.org/wiki/D%C3%A9partement_fran%C3%A7ais
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Dénomination du site Superficie 

(ha) 

% sur le 

SAGE 

Gestionnaire 

TREFEUNTEC- PLONEVEZ -PORZAY 17,05 100% CG 29 

RESERVE NATURELLE -GOULIEN  32,28 100% Bretagne Vivante 

KERIOUAL -BEUZEC-CAP-SIZUN 21,55 100% Communauté de 

commune du Cap-Sizun 

SAINTE ANNE LA PALUD -PLONEVEZ -

PORZAY 

26,76 100% CG 29 

KERSIGUENOU-CROZON 9,15 100% Commune de Crozon 

GOANDOUR-CROZON 15,36 100% Commune de Crozon 

POINTE SAINTE BARBE -CAMARET -

SUR-MER 

5,68 100% Commune de 

Camaret/Mer 

LAGATJAR -LAMONTAGNE -CAMARET -

SUR-MER 

1,42 100% Commune de 

Camaret/Mer 

BOIS DU NEVET-KERLAZ - LOCRONAN 

- PLOGONNEC 

226,80 92% ONF 

VALLON SAINT PIERRE -DOUARNENEZ 1,54 100% Commune de 

Douarnenez 

PLOMARCH -DOUARNENEZ 4,12 100% Commune de 

Douarnenez 

QUATRE VENTS-DOUARNENEZ 0,19 100% Commune de 

Douarnenez 

POINTE DU VAN -BAIE DES TREPASSES 

- PLOGOFF CLEDEN  

97,51 18% Communauté de 

communes Cap Sizun - 

Pointe du Raz 

POINTE DU BELLEC - TELGRUC -SUR-

MER 

1,00 100% CG 29 

TREZ BIHAN - TELGRUC -SUR-MER 2,70 100% CG 29 

KERVIGEN -PLOMODIERN -PLOEVEN 22,06 100% EPAB  

TY ANQUER - PLOEVEN - PLONEVEZ -

PORZAY 

2,77 100% CG 29 

LANEVRY -LE RIS-KERLAZ  17,90 100% CG 29 

BOIS DE SAINT-GILDAS -CAST 102,32 51% CG 29 

TREZ ROUZ - CROZON 3,30 100% Commune de Crozon 

MENEZ HOM -DINEAULT -

PLOMODIERN  

436,71 37% CG 29 

TOTAL  1048,17 ha Soit 624,80 ha  

Tableau 33 : Listes des espaces naturels sensibles du conseil général du Finistère sur le territoire du SAGE 

(Source : CG 29, 2012) 

 

 
Figure 59: Site de Lanevry à Kerlaz. (Source : CG 29, 2011)  
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3.3.2- Le Parc Naturel Marin dôIroise 
 

Dôune superficie de 3 500 kmĮ, le Parc Naturel Marin dôIroise (PNMI) est le premier parc 

naturel marin français. Créé par décret le 28 septembre 2007 afin de permettre une meilleure 

gestion du domaine maritime de la mer dôIroise, il a pour vocation : 

-·la connaissance du patrimoine marin 

- la protection de lôespace marin 

- le développement durable des activités liées à la mer. 
 

Son périmètre couvre une large superficie maritime en façade ouest du Finistère, englobant 

les ´les et les ´lots dôOuessant, de Mol¯ne et de Sein. Cet espace remarquable, appel® mer 

dôIroise, renferme une diversit® exceptionnelle dôhabitats marins pour la flore et la faune qui 

lui conf¯rent un caract¯re unique. Côest aussi le support dôactivit®s multiples : p°che maritime 

et ses nombreuses facettes contribuant ¨ lôidentit® et au patrimoine culturel du Finist¯re, trafic 

maritime, nautisme, tourisme, développement économique sur la frange littoraleé 

 

Le PNMI est géré par un conseil de gestion qui réunit de nombreux acteurs (élus, services de 

lôEtat, professionnels de la mer, associations, usagersé) pour une gestion participative de 

lôespace marin. 

 

Le décret de création du Parc naturel marin dôIroise fixe dix orientations de gestion, couvrant 

lôensemble des enjeux de la mer dôIroise : 

 

1. Approfondissement et diffusion de la connaissance des écosystèmes marins. 

2. Maintien en bon état de conservation des populations des espèces protégées, rares ou 

menacées et de leurs habitats. 

3. Réduction des pollutions d'origine terrestre ainsi que du risque de pollutions maritimes 

et portuaires diffuses ou accidentelles. 

4. Maîtrise des activités d'extraction de matériaux. 

5. Exploitation durable des ressources halieutiques. 

6. Soutien de la pêche côtière professionnelle. 

7. Exploitation durable des champs d'algues. 

8. Soutien aux activités maritimes sur les îles afin d'y maintenir une population 

d'habitants permanents. 

9. Conservation et valorisation du patrimoine paysager, architectural, maritime et 

archéologique, notamment sous-marin, et des savoir-faire locaux. 

10. Développement raisonné des activités touristiques, nautiques et de loisirs, compatibles 

avec la protection des écosystèmes marins. 

 

Afin de devenir des principes opérationnels, ces orientations sont déclinées dans un plan de 

gestion, feuille de route du PNMI pour 15 ans. Le plan de gestion a été adopté le 29 

septembre 2010 par le conseil de gestion du PNMI.  

 

Le PNMI concerne la quasi-totalité des eaux littorales du SAGE de la baie de Douarnenez, à 

lôexception dôune zone dôexclusion de 300 m¯tres autour du Cap-Sizun (communes de 

Poullan-sur-Mer jusquô¨ Cl®den-Cap-Sizun). Le linéaire de côtes du PNMI sur le SAGE est 

dôenviron 101 kilom¯tres soit plus de 68% du linéaire côtier total du territoire du SAGE. 
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Le PNMI développe plusieurs actions et projets ciblés sur le territoire du SAGE de la baie de 

Douarnenez : 

 

- Baie de Douarnenez : essai de ramassage des algues vertes dans lôeau 

- Bassin versant de l'Aber : ®valuation du r¹le ®purateur de lô®tang de l'Aber. 

- Développement d'un système d'alerte au phytoplancton toxique.  

- Elaboration d'une charte conchyliculteurs / telliniers / agriculteurs. 

 

3.3.3- Le Parc Naturel R®gional dôArmorique 
 

Le parc naturel régional dôArmorique (PNRA) est le deuxi¯me parc naturel r®gional cr®® en 

en France en 1969. 

 

3.3.3.1- Présentation 
 

Le syndicat mixte du Parc naturel r®gional dôArmorique a pour objet lôam®nagement et la 

gestion de son territoire, la cohérence et la coordination des actions de ses partenaires. 

Il est administré par un comité syndical de soixante-neuf délégués, représentants du Conseil 

général, du Conseil régional, des communes adhérentes, de huit communautés de communes, 

de quatre «villes-portes » (villes en périphérie du parc entretenant des relations privilégiées 

avec celui-ci) et de Brest métropole océane. 

 

Son objectif est dôassurer le d®veloppement ®conomique tout en pr®servant le patrimoine 

environnemental. Sur le plan environnemental, il joue un r¹le dôapprofondissement et de 

diffusion de la connaissance des milieux naturels, de la faune et de la flore. Il participe à la 

protection des espaces naturels, aux actions en faveur du maintien de la diversité des paysages 

et du cadre de vie ainsi quôaux actions de reconquête de la qualité des eaux. Il est par ailleurs 

consult® pour de nombreux dossiers dôam®nagement et dôurbanisme. 

Les actions des parcs sont régies par une charte. Le Premier Ministre a renouvelé par décret 

du 4 janvier 2010 la charte du PNRA pour une durée de 12 ans. Les axes de travail de cette 

nouvelle charte sont : 

 

¶ Conforter la richesse et lôoriginalit® des ®l®ments de patrimoine qui fondent la qualit® 

de vie des habitants 

¶ Conjuguer lô®volution des activit®s de lôhomme et la valeur des patrimoines naturels, 

terrestres, insulaires et maritimes 

¶ Faire vivre les patrimoines et la création artistique par des projets fédérateurs 

¶ Transcrire lôesprit du partenariat, du local ¨ lôinternational 

 

Dôune superficie de 125 000 ha, le parc présente une grande variété de paysages, qui 

recouvrent des zones distinctes : les îles de la Mer d'Iroise, la Presqu'île de Crozon, l'Aulne 

maritime et les Monts d'Arrée.  
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3.3.3.2- Le PNRA et le SAGE de la baie de Douarnenez 
 

5 communes du SAGE adhèrent au PNRA : Camaret-sur-Mer, Crozon, Lanvéoc, Telgruc-sur-

Mer et Argol. Lôemprise du PNRA sur le p®rim¯tre du SAGE est de 13 298 ha, soit plus de 

33% de sa surface du SAGE. Cette surface représente moins de 11 % du périmètre du PNRA. 

 

La carte 23 de lôatlas cartographique pr®sente les p®rim¯tres dôintervention du PNMI et du 

PNRA. 

 

3.3.4- La SEPNB ï Bretagne Vivante  
(Texte issu des informations disponibles sur http://www.bretagne-vivante.org/) 

 

Lôassociation Bretagne Vivante-SEPNB a inauguré, le 14 juin 1959, la réserve naturelle du 

Cap-Sizun. Située sur la commune de Goulien, la réserve emploie deux personnes à temps 

partiel. 

 

L'espace continental délimité en réserve est d'environ 40 ha, dont 32 hectares appartenant au 

Conseil général du Finistère et 5 ha appartenant à Bretagne Vivante, auxquels il faut rajouter 

une parcelle priv®e, dont lôassociation a la gestion, ainsi que les ´lots situ®s sur le Domaine 

Public Maritime, dont l'Etat d®l¯gue la gestion ¨ lôassociation, essentiellement pour le suivi 

ornithologique. Au total, ce sont donc près de 40 hectares qui sont gérés par Bretagne 

Vivante.  

 

Cette réserve ne bénéficie pas du statut de Réserve Naturelle d'Etat. Cependant, elle est 

intégrée dans un site inscrit et la partie maritime située en contre bas des falaises de la réserve 

est classée en Réserve de Chasse et protégée par une Zone de Protection Spéciale (ZPS). 

 

La réserve se présente sous la forme d'un linéaire côtier à falaise et abrite de nombreuses 

espèces végétales et animales remarquables. Celle-ci est entièrement située sur le territoire du 

SAGE. 

 

Les objectifs de conservation ciblent deux volets : 

- Maintenir la diversité des espèces d'oiseaux nicheurs marins et terrestres présents sur 

la réserve  

Côest lôobjectif qui a donn® naissance ¨ la r®serve. Il demeure aujourdôhui lôobjectif 

principal et prioritaire. La réserve joue en effet un rôle de « sanctuaire » pour un grand 

nombre dôesp¯ces. Il sôagit ici d'am®liorer la connaissance des esp¯ces dôune part et 

dôam®liorer les conditions d'accueil des esp¯ces dôautre part 

 

- Conserver la diversité floristique et paysagère 

Les landes et les falaises constituent des habitats d'intérêt européen reconnus et 

inventoriés dans le cadre de la directive "Habitats" / Natura 2000. Les objectifs de 

conservation se déclinent selon trois points : 

o améliorer la connaissance générale et le fonctionnement des unités écologiques 

et des espèces végétales, 

o conserver la diversité écologique et paysagère des secteurs de pelouses et 

landes rases sèches littorales, 

o conserver les potentialités écologiques et la mosaïque des milieux de landes 

hautes et de ptéridaies.  
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Afin d'atteindre ces objectifs, diverses mesures et outils de gestion écologiques sont mis en 

îuvre sur le site : 

- maîtrise foncière 

- maîtrise de la fréquentation publique 

- monitoring des populations d'oiseaux nicheurs 

- fauche régulière des zones envahies par les fougères 

- fauche ponctuelle de la lande pour sa régénération 

- pâturage ovin et équin sur certaines landes et pelouses 

- suivis botaniques sur les zones pâturées ou fauchées 

- poursuite des inventaires entomologiques. 

 

 
Figure 60: Vue depuis la réserve naturelle de Goulien (Source: SEPNB - Bretagne Vivante, 2013) 

 

Lôassociation g¯re ®galement deux autres sites sur le territoire du SAGE : 

 

- le site « roche de Camaret » à Camaret/Mer : constitu® dô´lots rocheux, il abrite des 

colonies d'oiseaux marins nicheurs, tels que le fulmar bor®al, lôoc®anite temp°te, le 

cormoran huppé, les goélands brun, marin et argenté et guillemot de Troïl (population 

rélictuelle). Ce site a abrité anciennement le macareux moine et le pingouin Torda, 

ainsi que la mouette tridactyle, disparue depuis 2002.  

Lôassociation y poursuit des campagnes de recensement des fulmars, oc®anites et 

guillemots nicheurs sur les îlots de la réserve. 

Un suivi plus particulier du cormoran huppé est réalisé dans le cadre du projet 

PSCHIIT (programme de suivi du cormoran hupp® comme indicateur de lôimportance 

trophique de la mer dôIroise) et dans le cadre de lôindicateur « macrodéchets », avec 

financement par le parc naturel marin dôIroise. 

 

- le site « ´lot de lôAber » à Crozon : constitu® dôun ´lot rocheux, il est situ® dans le 

prolongement de lô´le de lôAber. Il abrite trois esp¯ces dôoiseaux marins nicheurs : 

le goéland marin (16 couples en 2011), le goéland argenté (16 couples en 

2011) et le cormoran huppé (16 couples en 2011). On note également deux couples de 

pipit maritime en 2009. 
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3.3.5- Le conservatoire du littoral 
 

3.3.5.1- Présentation 
 

Le conservatoire du littoral est un établissement public créé en 1975. Il mène une politique 

foncière, en partenariat avec les collectivités territoriales, de sauvegarde de l'espace littoral et 

de maintien des sites naturels et de l'équilibre écologique, par l'acquisition de sites fragiles et 

menacés, en vue de leur protection définitive. 

Après avoir fait les travaux de remise en état nécessaires, il confie la gestion des terrains aux 

communes, ¨ dôautres collectivit®s locales, ¨ des associations, pour quôils en assurent la 

gestion dans le respect des orientations arr°t®es. Avec lôaide de sp®cialistes, il d®termine la 

mani¯re dont doivent °tre am®nag®s et g®r®s les sites quôil a acquis, pour que la nature y soit 

aussi belle et riche que possible, et définit les utilisations, notamment agricoles et de loisir 

compatibles avec ces objectifs. 

 

Le conservatoire du littoral peut intervenir : 

- Dans les cantons côtiers, 

- Dans les communes riveraines des mers, des océans, des étangs salés ou des plans 

d'eau intérieurs d'une superficie supérieure à 1 000 ha, 

- Dans les communes riveraines des estuaires et des deltas, lorsque tout ou partie de 

leurs rives sont situées en aval de la limite de salure des eaux, 

- Dans les autres communes qui participent directement aux équilibres économiques et 

écologiques littoraux et qui en font la demande auprès du Préfet, après avis de cet 

établissement et accord du Préfet. 

 

La loi « démocratie de proximité » du 27 février 2002 a étendu au domaine public maritime 

les missions du conservatoire : il peut se voir « attribuer » par convention, d'une durée 

maximum de trente ans, des parties du domaine public maritime ou se les voir affecter à titre 

définitif.  

 

3.3.5.2- Situation sur le territoire du SAGE de la baie de Douarnenez 
 

Les zones dôintervention du conservatoire du littoral, côest-à-dire les périmètres d'intervention 

autorisés par le conseil d'administration du conservatoire du littoral à l'intérieur desquels le 

conservatoire peut acheter ou récupérer des terrains, représentent 2 379 hectares, répartis sur 

18 sites sur lôensemble du territoire du SAGE. 

 

Les espaces d®finitivement prot®g®s par le conservatoire du littoral, côest-à-dire les terrains 

achetés ou affectés au conservatoire et dont la protection est définitive (inaliénables pour les 

terrains acquis), représentent 1014 hectares, répartis sur 13 sites sur le territoire du SAGE, soit 

2,5% de la surface totale du territoire (Tableau 34). 

 

Demande de v®rification des chiffres pour les propri®t®s du Conservatoire sur la presquô´le de 

Crozon. Sous-estimation supposée. CHIFFRES A VERIFIER  
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Lôensemble des sites se situe aux abords directs du littoral. La commune de Crozon est la plus 

représentée, avec 5 sites répertoriés pour 818,5 ha, soit plus de 80% de la surface de 

lôensemble des espaces prot®g®s par le conservatoire du littoral sur le territoire du SAGE. 

 

Dénomination Site Communes Superficie (ha) % sur le SAGE  

LôAber Crozon 94 100 

Cap de la Chèvre Crozon 509 100 

Pointe de Keric Argol 4 100 

Les Plomarcôh Douarnenez 1 100 

Pointe du Millier  Beuzec-Cap-Sizun 63 100 

Pointe de Castelmeur Cléden-Cap-Sizun 19 100 

Pointe de Penharn Cléden-Cap-Sizun 27,5 100 

Pointe de Kastel Koz Beuzec-Cap-Sizun 46 100 

Ile Tristan  Douarnenez 5,5 100 

Anses de Penhir et du Toulinguet Camaret-sur-Mer 29 100 

Bois de Poulmic à Lomergat Crozon 257 1,16 

Falaises du Guern Crozon 5,5 100 

Etang de Kerlocôh Crozon 207 100 

Total - 1268 1014 ha 

Tableau 34 : Liste des espaces naturels protégés par le conservatoire du Littoral 

(Source : Conservatoire du Littoral, 2011) 

 

 
Figure 61: Vue sur les falaises du Guern à Crozon 

 

La carte 24 de lôatlas cartographique pr®sente les espaces acquis par le Conservatoire du 

littoral et le Conseil Général du Finistère. 
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3.3.6- Le syndicat mixte de pour lôam®nagement et la protection de 

la pointe du Raz et du Cap-Sizun. 
 

3.3.6.1- Présentation 
 

Un Grand Site est un territoire remarquable pour ses qualités paysagères, naturelles et 

culturelles, dont la dimension nationale est reconnue par un classement dôune partie 

significative du territoire au titre de la loi de 1930. Il accueille un large public et nécessite une 

d®marche partenariale de gestion durable et concert®e pour en conserver la valeur et lôattrait.  

 

Une Opération Grand Site permet de d®finir et de mettre en îuvre un projet concert® de 

restauration, de préservation et de mise en valeur du territoire. Elle poursuit trois objectifs : 

¶ Restaurer et protéger activement la qualité paysagère, naturelle et culturelle du site, 

¶ Améliorer la qualité de la visite (accueil, stationnements, circuits, information, 

animations) dans le respect du site, 

¶ Favoriser le développement socio-économique local dans le respect des habitants. 

 

3.3.6.2- Situation sur le territoire du SAGE 
 

La pointe du Raz en Cap-Sizun fait partie des 37 sites nationaux labellisés Grand Site de 

France. 

 

Lôaugmentation de la fr®quentation touristique des pointes du Raz et du Van et de la baie des 

Trépassés avait entraîné une dégradation importante du milieu (érosion, dégradation de la 

v®g®tationé). Le site naturel ®tait en effet gravement endommag® par les pi®tinements et les 

fortes concentrations de visiteurs sur un même espace.  

Les acteurs locaux sôengagent alors dans une ç Op®ration Grand Site è d¯s 1989. Le Syndicat 

Mixte pour lôAm®nagement et la Protection de la Pointe du Raz et du Cap Sizun voit le jour 

dès 1991 et assure la gestion du site dès 1996. Le Syndicat Mixte assure plus particulièrement 

toutes les actions de communication, dôinformation et de sensibilisation au respect de ces 

espaces fragiles. Le plan de gestion pluriannuel sert de cadre général aux différentes actions 

engagées afin de pouvoir transmettre ce patrimoine naturel aux générations futures dans les 

meilleures conditions. 

 

Lôop®ration Grand Site a tout dôabord concern® 200 hectares propri®t®s du Conservatoire du 

Littoral et du Département du Finistère, dont la pointe du Van présente sur le territoire du 

SAGE. La gestion mise en îuvre a permis au site dô°tre labellis® Grand Site de France une 

première fois en 2004. 

 

En 2009, le syndicat mixte a lanc® la r®alisation dôune ®tude destin®e ¨ redessiner la strat®gie 

de d®veloppement du site et dôaccueil des publics. Dans le m°me temps, la communauté de 

communes Cap Sizun - Pointe du Raz devenait lôop®rateur unique pour la gestion des milieux 

naturels. 

 

Un nouveau projet global de préservation et de développement du site sur un périmètre élargi 

¨ alors ®merger. Il est le fruit dôune collaboration de nombreux acteurs : le syndicat mixte, la 

communauté de communes Cap Sizun - Pointe du Raz, la région Bretagne, en partenariat avec 



136 
Etat des lieux du SAGE de la baie de Douarnenez - Rapport - Version finale pour approbation - 26.02.2014 

lôagence ouest cornouaille d®veloppement et lôagence de d®veloppement touristique du 

Finistère, et le concours de la DREAL. 

 

Ce nouveau p®rim¯tre sô®tend sur une large bande c¹ti¯re, peu urbanisée, caractérisée par un 

paysage de landes et falaises littorales, ponctué de zones humides. 

Il sôappuie largement sur le zonage Natura 2000, en englobant tout ou partie des sites class®s 

et inscrits des côtes nord, ouest et sud du Cap Sizun. 

Ainsi, le Grand Site de la ç Pointe du Raz en Cap Sizun è sô®tend sur les communes de 

Plogoff et Cléden Cap-Sizun et les communes de Goulien et Beuzec Cap-Sizun pour 

maintenant sô®tendre sur une surface totale de 2 024 ha (Figure 62). 

 

 
Figure 62: Localisation du nouveau périmètre Grand site de France "La pointe du Raz en Cap-Sizun" 

(Source: Syndicat mixte pour l'aménagement et la protection de la pointe du Raz et du Cap Sizun, 2012) 

 

Ce nouveau p®rim¯tre ®largi prenant par la m°me occasion lôappellation ç Pointe du Raz en 

Cap Sizun », a été labellisé Grand Site de France en 2012. Le projet de protection, de gestion 

et de mise en valeur du Grand Site sô®tend sur la p®riode 2012-2018. 

 

Sur lôensemble du nouveau p®rim¯tre, le conservatoire du littoral est propri®taire de 324 ha et 

le conseil général du Finistère de 152 ha. 

 

Le territoire du SAGE est partiellement concerné par ce label Grand site de France. Ainsi plus 

de 1350 ha sur les 2024 du périmètre du Grand site sont sur le territoire du SAGE. Les 

communes concernées sont Cléden-Cap-Sizun, Goulien et Beuzec-Cap-Sizun. 

 

Ces espaces font lôobjet de plusieurs classements : 

Natura 2000 : 1972 ha, dont 1350 ha sont sur le territoire du SAGE, 

Sites classés : 472 ha, dont 282 ha sont sur le territoire du SAGE, 

Sites inscrits : 299 ha, dont 14 ha sont sur le territoire du SAGE. 
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3.3.7- LôOffice National des For°ts 
 

Lôoffice national des forêts (ONF) est établissement public à caractère industriel et 

commercial créé en 1964. Il mène son action dans le cadre d'un contrat pluriannuel d'objectifs 

et de performance avec l'Etat et la Fédération nationale des communes forestières. Il assure la 

gestion durable des for°ts publiques fran­aises, soit pr¯s de 10 millions dôhectares de for°ts et 

espaces boisés en France métropolitaine et dans les DOM. 

LôONF a d®fini sa politique environnementale dans le cadre de sa certification ISO 14001. 

 

Elle s'articule autour de quatre axes majeurs : 

- la préservation de la biodiversité 

- la protection des sols 

- la pr®servation de la qualit® de lôeau  

- la prise en compte du paysage.  

 

Chaque site géré fait ainsi lôobjet de mesures de gestion adapt®es ¨ cette politique 

environnementale, tout en étant en adéquation avec la spécificité du lieu. 

 

LôONF g¯re plusieurs sites sur le p®rim¯tre du SAGE dont le site du bois du Névet à Kerlaz. 

 

LôONF est propri®taire de 39 ha 65 a sur la commune de Crozon. Il sôagit des dunes de 

Lesteven. Ce site a fait lôobjet dôun plan dôam®nagement pour la p®riode 2008-2027. Sa 

mise en îuvre a ®t® approuv®e par d®cision du MEDDE en date du 10 septembre 2012. 

LôONF g¯re ®galement un terrain communal attenant aux dunes de Lesteven. Au total, 

41 ha 80 sont g®r®s par lôONF ¨ Crozon. 

 

Mail envoyé le 17/09 pour des informations supplémentaires, en attente de réponse : 

- liste des espaces naturels gérés par l'ONF présent sur notre périmètre. 

- les modalités/objectifs de gestion mis en place 

Relance le 21/10 

 

3.3.8- Les collectivités territoriales 
 

Les collectivit®s territoriales peuvent ®galement avoir en charge la gestion dôespaces naturels. 

 

Côest notamment le cas pour la ville de Douarnenez qui gère les sites : 

 

- site des Plomarcôh : côest un espace naturel prot®g® dôune superficie de 20 hectares 

en libre accès au public. Les terrains sont situés en bordure de mer proches du port de 

pêche et du centre-ville, En gestion municipale, le site des Plomarc'h a gardé son 

image rurale et est exploité de manière naturelle. La ferme s'est spécialisée dans la 

sauvegarde de races anciennes et protégées : vache pie noire, poule Coucou de 

Rennes, porc blanc de lôouest, ©nes du Cotentin, ainsi que de nombreuses autres 

espèces. 

 

- lô´le Tristan : superficie de 7 ha, elle est située à l'embouchure de la ria du Port-Rhu. 

Elle appartient au Conservatoire du littoral depuis 1995 et est gérée par la ville de 
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Douarnenez. Lô´le offre une grande variété de paysages : landes, prairies, verger, parc, 

jardin exotique. 

 

A ajouter : «  La commune dôArgol poss¯de 197 ha dôespaces naturels (for°t communale 

dôArgol pour lôessentiel). Camaret/Mer poss¯de 125 ha dôespaces naturels (dunes de Penhat, 

pointes du Gouin, de Penhir, de la Tavelle). Crozon poss¯de 61 ha dôespaces naturels 

(Kersigu®nou, dunes de La Palue, pointe du Menhir, fort du Kadoré). Roscanvel poss¯de 

®galement 21,5 ha dôespaces naturels. Telgruc/Mer poss¯de 9 ha dôespaces naturels (Menez 

Luz).  De plus, les communes ou intercommunalités sont quelquefois les gestionnaires des 

terrains du Conservatoire du Littoral et du département. La commune de Crozon gère ainsi, 

depuis 1990, les terrains du conservatoire du littoral et du conseil général du Finistère, soit 

actuellement 875 ha si lôon compte ®galement les propri®tés communales.  Camaret/Mer est 

®galement signataire dôune telle convention ».  

Il faut également faire le même travail sur le Porzay. Plomodiern possède ainsi le Run bras 

dans le prolongement du Menez Hom.  
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3.4- Les trames vertes et bleues, un outil de gestion de la 

biodiversité 

3.4.1- Contexte réglementaire 
 

Les trames vertes et bleues ont été instituées par la loi n°2010-788 du 12 juillet 2010. Un 

décret n°201-1492 du 27 décembre 2012 relatif à la trame verte et bleue précise les définitions 

de la TVB, le contenu et la proc®dure dô®laboration des SRCE, le dispositif r®glementaire.  

 

Ce dispositif, issu du Grenelle de lôenvironnement, a pour objectif de pr®server la 

biodiversité, au travers de la préservation, la gestion et la remise en bon état des milieux 

contribuant aux continuités écologiques.  

 

Les continuit®s ®cologiques correspondent ¨ lôensemble des zones vitales (r®servoirs de 

biodiversité) et des éléments (corridors écologiques), qui permettent à une population 

dôesp¯ces de circuler et dôacc®der ¨ des zones vitales. Une trame verte et bleue est ainsi 

constitu®e des r®servoirs de biodiversit® et des corridors qui les relient. Il sôagit donc dôassurer 

la survie des espèces animales et végétales, et de permettre aux écosystèmes de continuer à 

rendre ¨ lôhomme leurs services. 

 

En r®f®rence ¨ lôarticle L. 371-1-I du code de lôenvironnement, la trame verte et bleue 

contribue à: 

- diminuer la fragmentation et la vuln®rabilit® des habitats naturels et habitats dôesp¯ces 
et prendre en compte leur déplacement dans le contexte du changement climatique  

- identifier, préserver et relier les espaces importants pour la préservation de la 

biodiversité par des corridors écologiques  

- préserver les zones humides  

- prendre en compte la biologie des espèces sauvages 

- faciliter les échanges génétiques nécessaires à la survie des espèces de la faune et de la 

flore sauvages 

- améliorer la qualité et la diversité des paysages. 

 

La trame verte peut comprendre notamment (article L. 371-1-I du code de lôenvironnement) : 

- Tout ou partie des espaces protégés au titre du présent livre et du titre Ier du livre IV 

ainsi que les espaces naturels importants pour la préservation de la biodiversité. 

- Les corridors écologiques constitués des espaces naturels ou semi-naturels ainsi que 

des formations végétales linéaires ou ponctuelles, permettant de relier les espaces. 

- Les surfaces en couvert environnemental permanent mentionn®es au 1er de lôarticle 

L.211-14 du code de lôenvironnement. 

 

La trame bleue peut être constituée (article L. 371-1-I du code de lôenvironnement) : 

- des cours d'eau, parties de cours d'eau ou canaux,  

- tout ou partie des zones humides.  

 

Les r®servoirs de biodiversit®, espaces permettant dôassurer lôensemble du cycle de vie dôune 

population, correspondent souvent à des espaces b®n®ficiant d®j¨ dôun inventaire naturaliste 

ou dôune protection r®glementaire.  
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3.4.2- Les outils de mise en îuvre de la TVB 
 

La trame verte et bleue se d®cline ¨ diff®rentes ®chelles, qui se doivent dô°tre compatibles 

entre-elles. Au niveau régional, la trame verte et bleue se décline dans un schéma régional de 

cohérence écologique (SRCE). Une fois approuvé, le SRCE sera opposable aux documents et 

projets dôam®nagement de lôespace ou dôurbanisme des collectivit®s, dans un rapport de prise 

en compte (article L371-3 du code de lôenvironnement).  

 

Lôoutil trame verte et bleue permet dôint®grer la biodiversit® aux diff®rentes ®chelles dôun 

projet de territoire, depuis lô®chelle r®gionale du SRCE jusquô¨ lô®chelle op®rationnelle des 

projets. Ainsi, la prise en compte des continuit®s ®cologiques doit guider lô®laboration des 

projets dôam®nagement et des documents de planification. Aussi, les différents outils de 

planification (SCOT, PLUé) doivent prendre en compte dans leur document, m°me si le 

SRCE nôest pas encore valid®, la pr®servation et la remise en bon ®tat des continuit®s 

écologiques. 

 

Pour les SAGE en cours de procédure et dont lôenqu°te publique est lanc®e plus de 6 mois 

après adoption du SRCE, la prise en compte de SRCE sera à assurer sans délai, dès adoption 

du SRCE. Une dispense est accord®e si lôenqu°te publique est lanc®e dans les 6 mois apr¯s 

lôadoption du SRCE. 

 

3.4.2.1- %ÔÁÔ ÄȭÁÖÁÎÃÅÍÅÎÔ ÄÕ 32#% ÅÎ "ÒÅÔÁÇÎÅ 
 

La région Bretagne a lancé son SRCE le 30 janvier 2012, sa validation est prévue au 1
er
 

semestre 2014. Ce document est élaboré, mis à jour et suivi conjointement par la Région et 

lôEtat, en associant un comit® r®gional trame verte et bleue multi-acteurs. 

 

3.4.2.2- ,ȭÉÎÔïÇÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ 46" ÄÁÎÓ ÌÅÓ 3#/4 
 

La carte 8 de lôatlas cartographique présente les périmètres des différents SCOT concernés 

par le territoire du SAGE. 

 

 

ά SCOT de lôOdet (SYMESCOTO) 

 

Le SCOT de lôOdet ne concerne que partiellement le territoire du SAGE, sur les communes 

de Locronan, Guengat et Plogonnec, soit 6% du territoire du SAGE. Il a intégré comme 

premier ®l®ment de la trame verte et bleue les cours dôeau et les fonds de vall®e associés. Le 

SCOT a notamment identifié des milieux ouverts associés à des fonds de vallons, pouvant 

faire office de corridors biologiques.  

Ces milieux ouverts sont situ®s sur le territoire du SAGE, ¨ lôest des communes de Cast, 

Quéménéven, Plogonnec et Guengat, lorsquôon se rapproche des bassins versants du Steµr. 

 

¤ SCOT de la CCPCP 

 

Le SCOT de la CCPCP ne concerne que partiellement le territoire du SAGE, sur les 

communes de Saint-Nic, Ploéven, Plomodiern, Plonévez-Porzay, Quéméneven et Cast, soit 30 

% du territoire du SAGE. Le SCOT a identifié des réservoirs de biodiversité constituant les 
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noyaux durs de la future trame verte et bleue. Ils correspondent aux espaces naturels 

remarquables identifiés au titre des espaces naturels sensibles, du réseau Natura 2000, des 

ZNIEFF de type 1, des sites classés (site côtier entre Pentrez et Saint-Anne la Palud, pointe de 

Tr®feuntec, é), ainsi que des cours dôeau ¨ enjeu pour la continuit® ®cologique, class®s au 

titre du L.214-17 du code de lôEnvironnement (Kerharo, Lapic, Lestrevet).  

 

Ces cîurs de nature sont reli®s entre-eux par des éléments de nature ordinaire, assurant la 

fonction de corridors écologiques : vallées, bois, landes et broussailles, dunes, haies 

bocag¯res, cours dôeau, zones humidesé Les ruisseaux c¹tiers assurent la transition entre 

espace maritime et espace terrestre. Les petites zones boisées (bois, bosquets) sont également 

relativement importantes sur le territoire du SCOT, associées à de grands espaces forestiers, et 

bien connectées au réseau bocager. Elles viennent ainsi renforcer la cohésion entre trame 

verte et trame bleue. 

 

Les premiers éléments structurants de la trame verte et bleue sur le territoire du SCOT de la 

CCPCP ont ainsi pu être cartographiés (Figure 63). Les éléments structurants de la trame verte 

et bleue présents sur le territoire du SAGE se retrouvent principalement le long du Kerharo et 

du Lapic, ainsi quôau nord de la commune de Plomodiern, correspondant au Ménez-Hom. 

 

 
Figure 63: Eléments structurants de la trame verte et bleue sur le territoire du SCOT de la CCPCP 

(Source: CCPCP, d'après DREAL ; 2011) 

 

¤ SCOT Ouest Cornouaille 

 

Le SCOT Ouest Cornouaille ne concerne que partiellement le territoire du SAGE, sur les 

communes de Cléden-Cap-Sizun, Goulien Beuzec-Cap-Sizun, Poullan/Mer, Douarnenez, 

Kerlaz, Le Juch, Gourlizon et Pouldergat, soit 28% du territoire du SAGE. Il a identifié 

certains éléments constitutifs de la trame verte et bleue sur son territoire. Ont ainsi été 

recensés les pôles majeurs et annexes de biodiversité, ainsi que les corridors écologiques 

présents sur le territoire du SCOT (Figure 64). 
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Figure 64: Eléments du réseau écologique présent sur le territoire du SCOT Ouest Cornouaille (Source: SIOCA, 

2013) 

 

Les pôles de biodiversité majeurs du SCOT Ouest Cornouaille présents sur le territoire du 

SAGE se retrouvent majoritairement sur la frange littorale du Cap-Sizun, de Cléden-Cap-

Sizun jusquô¨ Poullan-sur-Mer. Un pôle de biodiversité annexe relativement conséquent a 

également été identifié sur la commune de Kerlaz, correspondant au bois du Névet. 

Sôappuyant sur les continuit®s bois®es ou bocag¯res existantes et des continuit®s aquatiques 

ou humides de la trame bleue, le SIOCA a pré-identifié certaines liaisons écologiques 

potentielles. Ainsi les nombreux cours dôeau c¹tiers du Cap-Sizun pourraient jouer le rôle de 

corridors ®cologiques. Côest aussi le cas de la vall®e du Ris, identifi®e comme telle dans les 

documents du SIOCA. 

 

 

Avec ses nombreux espaces naturels protégés ou inventoriés (Natura 2000, Znieff, APPB, 

cours dôeau ¨ enjeué), le territoire du SAGE est doté de nombreux espaces jouant le rôle de 

réservoir de biodiversité. 

Ces espaces sont reliés entre eux par des éléments dits de nature ordinaire jouant la fonction 

de corridor. Il peut sôagir notamment du bocage, des tourbi¯res, des landes, des dunes etc. 

 

Les programmes Breizh bocage en cours sur le territoire du SAGE, ainsi que les futurs 

travaux de restauration des zones humides non fonctionnelles, contribueront à la reconquête 

de la qualit® de lôeau. 

 

 

 
















































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































